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LA FLOTTE M MISENE

SON HISTOIRE, SON RECRl'TEMENT, SON RÉGIME ADMINISTRATIF

INTRODUCTION

I. - ETAT DE LA QUESTION. — BIBLIOGRAPHIE.

L'antiquité ne nous a laissé aucun travail important et

complet sur la flotte romaine, ou plutôt il ne nous en est

pas parvenu. Nous savons en effet que M. Terentius

Varro avait composé sur les choses de la mer plusieurs

ouvrages dont les scoliastes et les écrivains de la basse

époque nous ont transmis les litres. Selon Seruius, il

était l'auteur d'un Ephemeris naualis liber et d'un traité

De Ora maritima; au témoignage de Solin, des Littoralia

avaient paru sous son nom. Lui-même *

s'attribue un

livre intitulé De Aestuariis ; enfin Végèce
-

fait une al-

lusion rapide aux Lî&ri nauales qu'il avait écrits.

L'auleur que nous venons de nommer, Végèce, est le

seul qui se soit occupé de la marine pour elle-même, et

non pas en passant, à propos de quelque autre sujet : il

1. De ling. lat.,l'K, 26.

2. Epit. r. m. IV, 41 ; ou V, H suivant d'autres, qui font des chapitres
relatifs à la tactica naualis un livre à part, le livre V. Nous n'adopterons

pas cette division quj n'est pas celle de Lang.
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l'a fait dans une quinzaine de courts chapitres, à la fin

de son Epitome rei militaris \ Le titre de l'ensemble de

l'ouvrage indique tout de suite que la question se trouve

traitée surtout au point de vue militaire. Et en effet,

l'auteur nous parle des divers ordres de bataille, des

machines de guerre en usage sur mer, souvent d'une

façon bien brève et bien obscure. Il aborde aussi d'au-

tres sujets, de moindre intérêt pour l'historien, comme
la rose des vents, les saisons et heures du jour les

plus favorables à la navigation. Quelques mots sur la

construction des navires et les matériaux employés
à cet effet

;
de rares renseignements, inexacts ou équi-

voques, touchant les commandements à la mer; et

c'est tout. Ajoutons que l'auteur, qui vivait à la fin du

IV» siècle, ne s'est pas fait faute de parler à la légère d'é-

vénements et d'institutions bien antérieurs à son épo-

que. Quant aux ouvrages de technique navale de Varron,

contemporain du dernier siècle de la République, ils ne

pourraient, même intégralement conservés, nous appor-
ter aucune lumière sur les flottes impériales, les seules

vraiment organisées, ils nous seraient donc moins pré-

cieux que les rares mentions qui peuvent être relevées

dans les historiens du temps de l'Empire, et en particu-

lier dans Tacite. Les véritables sources de cette histoire

ne sont donc pas littéraires
;
c'est l'épigraphie, si utile

pour l'étude des institutions militaires, qui constitue

ici le principal élément d'information.

Les premiers travaux modernes sur la flotte romaine

sont de date assez ancienne *. Jusle-Lipse semble avoir

t.Cf8«éd. Lâng, Coll. Teubner, Leipzig, 1885.

S. Nous suivrons, en énumérant les plus anciens, l'ordre chronologique
de leur apparition ; ils embrassent souvent une fuulc de questions : il se-

rait dirficile de les classer méthodiquenieni



apporté la première pierre à l'édifice \ Il n'est sorti de

ses recherches qu'une ébauche, un essai bien incomplet,

car l'auteur disposait d'un faible matériel épigraphique;

mais cet aperçu est exact dans l'ensemble, et plus judi-

cieux que d'autres travaux ultérieurs. Peu après parais-

sait l'ouvrage de Scheffer ^ toujours utile, quoique
l'ordre y fasse un peu défaut; il ne traite pas seulement

du personnel, mais aussi du gréement et de la construc-

tion des navires, et sur ce dernier point il a été bien dé-

passé.

Les premières inscriptions mises au jour ont été pu-

bliées d'abord par Gori '. Ligorio avait poursuivi, dans

le domaine de la flotte comme ailleurs, son œuvre de faus-

saire
;

il en fut fait de bonne heure une critique excel-

lente \ Enfin, dans les Bronzes d'Herculanum % on re-

trouve l'énumération, empruntée à Scheffer, des grades

de la flotte. Elle est pleine de confusions et aujourd'hui

complètement inutile.

Citons, pour être complet, les ouvrages vieillis et peu

scientifiques de Le Roy et de Rondelet \

1. lustt Lipsi Admirandaj sitie de magnitudine romana, Anvers, 1630, liv.

I, chap. 5 : De copiis in mariant fluminibus : de classibus uariis earumque se-

dibus.

2. Johannis Scheffer Argentoratensis de Militia nauali ueterum libri qua-

tuor, Ubsaliae, 1634.

3. Govi inscrïptiones antiquae in Etruriae urbibus exstanles, Florence,

4726,3 vol. in 4°. Cf l'appendice au 3e vol. (p. 69-84) : Elenchus irierium

quadrierium quinquerium et liburnarum romanarum quae in iitraqns clnfise

Miseni et Rauennae stabant, aiictoritate antiquorum lapidnm cincimiatus.

i. Esame délia iscrizione di L. Antidio Féroce di Aiinibale degll Abati

Olivieri, 1764. Cette dissertation, relative surtout à la flotte de Ravenne,
a été reproduite par Orelli : Inscriptionum latinarum selectarum amplisisinia

collectio, I, p. 43-54.

o. Bronzi d'Ercolano, Naples, 1767, g^ in-fo, I, p. XVI-XXXVI.
6. Le Roy, La Marine des anciens peuples, 1777, in-S"». Les Navires des

anciens considérés par rapportàleurs voiles, 1783, in-S". Lettre à Franklin

sur les navires des anciens, 1787, in-S".

J. Rondelet, Mémoire sur la naarine des anciens, 1820, in-40.
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G. Marini avait réuni *

quelques inscriptions et tous

h'S diplômes militaires relatifs à notre sujet, et Rhunken

dressé un catalogue
'

de noms de navires, actuellement

incomplet, bien entendu.

En 1817, Vernazza lut à l'Académie des Sciences de

Turin un mémoire ' sur un diplôn)e d'Hadiien, de l'an

134, accordant la ciMifrt.!» aux soldats de la flotte de Mi-

sène ;
il cherchait à établir que la flotte fut appelée pré-

torienne sous ïrajan. Ce point de vue a été combattu

plus d'une fois ; nous le discuterons nous-même en son

lieu et place *.

Les diplômes militaires relatifs à la flotte furent réunis

par Cardinali
*

;
à l'époque où il vit le jour, son recueil

formait une mine très riche, mais où l'on pouvait par

endroits relever des inexactitudes. Borghesi étudia spé-

cialement un diplôme de l'empereur Trajan, et, à cette

occasion, les surnoms pris successivement sous les Em-

pereurs par les flottes prétoriennes '.

Les inscriptions concernant la flotte de Misène paru-

rent presque simultanément dans le corpus napolitain

de M. Mommscn '

et dans un ouvrage du P. Garrucci *.

{.Mit e Monumenti de Fralelli Arvali, Home, 1795, 2 vol. in i».

2. lihunkenii opuscula, Leyde, <823, 2 vol. in-S», p. 41^-457. Le travail

• en question ; De iutelis et insignibia nauium, dute de 1770.

3. Vernazza di Freney, au tome XXIIl des Mémoires de ceUe Acadé-

mie, p. 83-1 o9.

4. Gf infrà, Chnp. II.

5. Clémente Cardinali, Diplomi impei'iali dipiivileqi arcordati a vnliinri

rneollati e commentait, Vellelri, 1835, in-4^

6. Uarlolomeo Borghesi. Intorno ad tnx unoro diitiDina inihldie dcll'impe-

ratùreTraiatut Derio, 1839, '/'oh///". Arad. Hom. 18la. (HOuv. compl., IV, p.

7. MommseD, fnser. regn. Neapolitani. I8:iâ,p. 145-154, n. 2G4Uâ8iO.

8. italTaclc Garrucci, Ciauis praetoriae Mitentmii monumenta quae ex-

ttOHt, Napleit, 185:2, in-4«>.
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Malheureusement, plus d'une avait été mal lue
;

il y en

avait clans le nombre de suspectes, et môme de fausses.

De Rossi publia ensuite^ quelques inscriptions de das-

sian'i trouvées en 1865 à Civita-Vecchia. Aschbach réunit

alors les inscriptions de Ravenne et de IVliscne en un

même recueil
"

auquel Klein donna un supplément '.

La curiosité des érudits s'est portée de bonne heure

vers la reconstitution des navires antiques. Les travaux

parus à celte occasion, et qui concernaient surtout la

marine grecque, ont souvent traité accessoirement de la

marine romaine
;
celte dernière, d'ailleurs, s'est modelée

sans doute — quelques-uns disent sûrement — sur l'au-

tre. Inutile de reproduire ici la nomenclature des ouvra-

ges et des systèmes les premiers en date, aujourd'hui

mis au rebut \ Mentionnons seulement le travail de

Smith ', traduit partiellement par Thiersch.

Les volumineux ouvrages de Jal, Glossaire nautique et

Archéologie navale, ne peuvent être consultés qu'avec pré-

caution. L'auteur, mieux informé sur la marine du

moyen âge que sur celle de l'antiquité, n'a pas reculé de-

vant des rapprochements un peu précipités *.

i. Bull. dell. Islit. di corr. arch. di Roma, 1875, p. 42 sqq.

2. Df J. Aschbach, Die lateinischen Inschriften mit den Namen rômis-

cher Schiffe von den beiden prdtor. Flolten zu Misenum und Rauenna (SU-

zungshev der philos. hist.Classeder Wiener kais.Akademie der Wissensch.,19,

(1875), p. 153, sqq). Recueil très incomplet, môme à sa date.

3. Klein, Jenacr litt. Zeilung, 1876, p. 382, sqq.
4. Ils sont indiqués dans Carlault, La Trière athénienne, Paris, 1881,

(Biblioth. des écoles franc. d'Athènes et de Rome, t. 21).

5. James Smith, On the Ships of the Àncients, dansT/te voyage andShip-

wreckof Saint -Paul, Londres, 1848, p. 140-202. La traduction de Thiersch

est intitulée: f^eber den Schi/fbau und die nnulischen Leisliingen der Grie-

chen und Ramer, Marburg, 1851.

6. 11 faut tenir compte pourtant de deux opuscules moins téméraires

du même auteur: Auguste Jal, VirgiHusnauticus,exsLmen des passages de
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L'autorité la pins considérable est ici Graser qui a étu-

dié la question à plusieurs reprises et sous toutes ses

faces '. A côté de son œuvre, une foule prodigieuse

de travaux plus secondaires qu'il faut pourtant mention-

ner rapidement *.

l'Enéide qui ont trait à la marine, Paris, 1843, in-8», etLo Flotte de Cé-

sar, essai sur la marine antique, Paris, 186I,in-12: ces deux essais ont été

réunis plus tard en un volume.

1. B. Graser, De ueterum re nauali, Berlin, 1864, et Philologus, 3,

Suppi Bd. Heft 2 (1865) ; Der antike Dreiruderer, dans Ausland, 1863, p.

657 sqq. ; Dos Modell eines athem'scJien Fûnfreihenschiffes, Berlin, 1866,

Die Gemtnen des kgl. Mus. zu Berlin, mit Darstellungen antiker Schiffe,

Berlin, 1867 ; Die dlteslen Schiffidarstellungen auf antiken Mûnzen, Berlin,

1870 ; Antike Darstellung eines griech. Dreireihenschiffes, dans Arch. Zeit.,

32, 1875, p. 71 sqq.

2. Guglielmotti, Délie due navi romane scolpite sul bassorilievo Portuense

del principe Torlonia, Roma, 1866 (Cf Rev. arch., tome XXXV, juillet,

pi. XIII).

•Amiral Luigi Fincati, La pugna navale antica, Roma, 1880. — Il sou-

tient, à rencontre de l'amiral Jurien de la Gravière, que les galères pou-

vaient être armées avec trois rames et trois hommes par banc. Cet ou-

vrage a été traduit en grec : N. tlirprii Aou(?Oj3ixov r/xâroy «vrtva'jKop^ou

B àpyuiv. •io.-j'j.v.'/lrt.
sx rov 'Ira^ixo-j, Athènes, 1881, 2* éd. (Cf Jahresberichte

de Buriion, 1882, p. 257).

Fincati, Le triremi, 2' éd., Rome, 1881, ouvrage relatif surtout aux ga-

lères vénitiennes de la Renaissance. (Les trirèmes sont ici des navires ad

très remos ad banchum). On en trouvera la traduction à la fin des Marines

de guerre de l'antiquité, de l'am. Serre. V. infrà.

Clémente Lupi, Il remiggio délie navi antiche, ¥irenze, 188S, 1 vol. in-S".

Baumeister, Denkmiiler des klassischen Altertlninis, Munich et Leipzig,

3 vol. in-4°, 1884-88 ;
v" Seewesen, par Ernst Assmann.

,\ssmann, Zur h'enntniss der antiken Schiffe (Jahrbuch des deutschen ar-

ehàoloij. Instituts, IV, p. 91-104, 1889). L'auteur y donne des reproduc-

tioQS. plus soignées et plus consciencieuses que toutes les précédentes.

des représeotatioDs sur monuments figurés qui nous fournissent des ren-

seignements sur la construction des navires.

A. Brcusing.DfV' Nautik der Alten, Brcmen, 1886. — Il a été donné en

français un résumé de ce travail : L'art nautique dans l'antiquité, et par-
ticulivrnnrnt <n Grèce, d'après Breusmg, parJ. Vars, avec préface du con-

tre-amiral Vallon, Paris, Klincksieck, 1 vol. in-16, 1891.

Contre-Amiral Serre, Les marines de guerre de l'antiquité et du moyen

dgt (extrait de la Herue maritime et coloniale), Paris, 2 vol. 1885-91 ; et



Une tentative, plutôt infructueuse, a été faite égale-

ment pour réunir des représentations de navires romains;

l'ouvrage \ primé à l'exposition maritime de Liverpool,

a été moins bien accueilli par la critique.

La question du personnel et du recrutement de la

flotte a été abordée plus tardivement que les autres. En

1866, l'Académie des inscriptions et belles-lettres mit au

concours, pour 1871, une étude de la flotte romaine ana»

logue à celle qu'Olaûs Kellermann avait faite de la milice

des vigiles. Trois mémoires furent présentés : l'Académie

couronna celui de Camille de la Berge, attaché au dé-

partement des médailles et antiques de la Bibliothèque

impériale, qui, enlevé peu après par une mort préma-

turée, ne put mettre la dernière main à son travail pour

le livrer à l'impression. M. Robert Mowat le publia par

fragments dans le Bulletin épigraphique ^ puis le fit im-

primer à part ', en y joignant une table de concor-

dance pour les numéros donnés aux inscriptions dans les

divers recueils.

Félix Robiou, vers la même époque, avait fait paraître

Étude sur l'histoire militaire et maritime des Grecs et des Romains, Paris,

4888.

Gecil Torr, Ancient S/i?/)s, Cambridge, 4894, 4 vol. in -8" avec planches.

J. Lopecky, Die attischen Trieren, Leipzig, 4895, 4 vol. in-8°. L'auteur a

mis largement à contribution la Tî'ière athénienne de M. Cartault.

4. F. Corazzini, Atlante délia marina militare italiana antica, To^ino,

Roma, Livoi'no, 4885-88
; 91 planches (Cf Berliner Philologische Wochen-

schrift, t. 17, 4889, p. 537). Suivant Assmann, c'est un ouvrage de faible

valeur scientifique, peu au courant des sources. L'auteur y donnera beau-

coup d'importance à un monument monétaire, bien moins à une repré-

sentation de grandes dimensions. Il brouille les vaisseaux de guerre avec

les vaisseaux de commerce.

2. Année 4886, pp. 3-47, 53-68, 401-416, 453-167, 203-234.

3. Essai sur l'organisation des flottes romames. Vienne, chez Savigné,

4887, in-8o.
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on essai très abrégé ', répondant aux mêmes préoccu-

pations, mais qui, malheureusement, assez exact q-iianf^

à la marine de la République, donnait, pour les flottes' >

de l'Empire, à des documents épigraphiqûes parfois peu
'

sûrs une interprétation hâtive.

Mais l'auteur le plus considérable sur ce dbniaine est-^

M. Ermanno Ferrero, secrétaire de la sectiot/ d'histoire

et de philosophie de l'Académie des sciences de Turin,

qui, depuis plus de vingt ans, dans deux livres fonda-

mentaux '
et dans une foule d'articles \ n'a cessé é^'apt'

pfôfondir la question.

Énfiu, tout récemment, M. Otto Fiebiger, s'en tenant

aux flottes d'Italie, à réuni de nouveaux textes et traité

divers points non touchés par M. Ferrero, dans un esprit

peut-être un peu audacieux et trop porté à la conjecture,

finals toujours sur des fondements sérieux et précis *.

Des points particuliers, se rattachant au même ordre

d'idées, ont été abordés dans divers articles de l'Her-

mès *, par MM.Mommsen et Hermannliaupt.

1. Robiou, />e recrutement de rétat-mûjor et des équipages dans les flottes^

romaines (Rev. axhéol.. neii»» série, l. 24, 1872, pp. 95-108 et 142-155).

2. Ferrero. L'-rdinamento délie armate romane, Homa, Torino, Firenzè,

1878, in-4*(Cf '

npprécialion critique de cet ouvrage par M. Hcrmann Haupt,
Rev. hist.. 1880, t. XIII, p. 158-164), et hcrizionie ricerche nuove intorno

'

all'ordinamenlo délie armate deU'impero romano, Torino, 1884, in-4*.

3. La plupart ont paru dans le Bulletin épigraphique de la Gaule el dans'"'

\e%Atti dellaR. Aecademia délie seienzedi Torino (Ci préface de /«crjzîom,...,
'

p. 5).
— Add. La marine militaire de l'Afrique romaine, dans le Bulletin

des Antiquités africaines, avril 1884 {']{ Jahresberichte de Burs!an\ 1884. p

366). La deuxième partie n'est que le résumé de VOrdinnmento.

4. OUo Fieliiger, De clasxium italicarum historia et instilulis, dans le.«

Leipziger Stiidien zur classisrhen Philologie, B. 15, H. 2,1804, p. 277-459
'

5. H. Hnupl, Zur Geschirhle der rùmiscften Flotte, Hermès, XV, 1880,

p. iM »qq. (Cf JahresbericUte de Bursian, 1880, p. 27).

Momm%en,Sehweizer.\uchsludien,nerm(;s,\\l, 1881, p. 445 sqq. tCf

Jahresberiehte de Itursian, 1881, p. 274 sqq).
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Les principrauxman wen î et dictionnaires d'antiquités ont

donné aussi de" eourtes^, .mais substantielles notices sur

Ja flotte \

Se plaçant à un po'mt de vue particulier qui sort de

notre cadre, M. Coraazini a étudié surtout les guerre?;

maritimes de ta Rome' républicaine, avec une critiq,ue;

d'ailleurs insuffisante \

Pour être complet, il faot c^Her encore d'autres ouvra-

ges d'une faible portée et sans caractère scientifique,

comme ceux de Du Sein et Jurie.n de la Gravière \

La plupart des inscriptions concernant la flotte de

Mommsen, Die Conscripiimsordnung der ri^mischen Kaiserzeit, Hermès,

XIX, 1884, p. 1-79,210-234.

1. Marquardt, 2* : p. 478-498 (trad. franc, revu e par M. A. von DomAn^

zewski;.

Madvig, p. 574-578.

Hermann Schiller, Die Rômischen Kriegsalterthumer (Handbuch d'Iwam

von Millier, t. IV, 2, p. 722-724).

Mispoulet, 2, p. 370-;^75, est moins au courant.

Cf surtout Dictionnaire des antiquités grecques et romaines, de Darennberg
et Saglio, articles: Archigiibernus (C. de la Berge), Classiarii ou Classici

(id.), Classiarins ou Classicus centurio (A. Héron de Villefosse), Classis

(id.).

Dizionario epigrafico di antichità, de Ettore de Ruggiero, r»' Clasuis (Fer-

rero).

La nouvelle édition de la Real-Encyclopadie de Pauly n'est pas encore à-,

la lettre C,

Add. enfin : 0. Hirschfeld, Die italischen Flotten, dans Untersuchungev.
zur Vericaltutigsgeschichte... etc., 1877, p. 422-127.

2. Francesco Corazzini, Storia délia marina miiitare ilaliana antica, Li-

vorno, 1882 {Cï Jahresberichte de Bursian, 1882, p. 2o7sqq).
3. A. Du Sein. Histoire de la marine depuis les temps les plus reculés jus-

qu'à nos jours, Paris, 2 vol. in-8". Le tome le"", qui seul nous intéresse, est.

de 1863.

Zurcher et Margollé, Histoire de la navigation, Paris, 1867.

Jurien de la Gravière, La Marine des Ptole'mées et la Marine des Romains,
Paris,1884, t. 1er; Marine militaire; t. 2 : Marine marchande. L'amiral cher-

che à établir la nécesssité, pour un étatmoderne, d'avoir des flottilles ; il puise

des arguments dans les diverses péi'iades de l'histoire ; aussi traite-t-il

de tout un peu.
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Misène sont actuellement au Musée national (autrefois

Bourbon) de Naples ;
elles sont décrites dans le catalo-

gue de documents épigraphiques de ce Musée, par Giu-

seppe Fiorelli (1868). Le tome X du Corpus inscriptionum

latinarum en contient la plus grande partie
'

; quelques-

uns se trouvent au tome VI. Nous y renverrons plutôt

qu'aux livres de M. Ferrero, qui reproduisent aussi ces

inscriptions '.

Ajoutons enfin que d'autres publications sur notre

sujet sont encore en préparation : M. Corazzini annonçait

en 1882 l'apparition d'un travail sur Le Legge maritime

rodie e romane ; quant à M. Cecil Torr, son Ajicient Ships

n'est qu'un prélude
'

à une vaste histoire générale de

la marine antique.

On peut concevoir, en ce qui concerne la flotte romai-

ne, trois ordres d'études principaux :

1" Importance et rôle de la flotte dans l'histoire géné-

rale uniquement, exposé des événements politiques aux-

quels elle a été mêlée, histoire des guerres maritimes.

2° Les navires en eux-mêmes, leur construction, leur

gréement, les manœuvres navales, la tâche du matelot et

de l'officier à bord.

3° Le personnel de la flotte, officiers et soldats, leur

situation juridique et administrative, leur nationalité,

1. CIL, .\,|.. -Ml-SM.

2. Depuis l'apparilioD du tome X en 1883, de nouvelles découvertes

épigraphiques ont été faites qui inlércsscnl la flotte : les plus importantes
sont analysées par M. Ferrero lui-m»}ine dans les .4/// délia H. Àccademia

étUe sri^nzf di Tormo, XXI, 1886, p. 9o» sqq., et XXVII, 1892, p. 1070

sqq., cl les Memorie del PAccademia di Torino, XXX VI, p. OU sqq.
— Cf

aussi Vivanet dans les Notizie degli scavi, i880, p. 104-106.

3. V. le eommeaceaient de la prérace de ce livre.
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la durée de leur service, répartition des forces navales

de l'Empire.

Le premier de ces trois points de vue ne saurait être

qu'accessoirement le nôtre : les batailles sur mer, très

nombreuses pendant la République, sont presque incon-

nues sous l'Empire ;
la tlotte de Misène, dans l'intention

même de celui qui l'a créée, ne devait guère avoir qu'un

rôle de police.
— Quant à la pure technique navale, pour

ainsi parler, il importe de l'effleurer avec circonspection.

L'érudit qui aurait la fortune d'être en même temps un

marin pourrait oser davantage : plus d'un auteur a cru

sans doute réunir les deux qualités, et pourtant nous

avons actuellement, même pour la flotte grecque, bien

peu de données qui ne présentent pas un caractère plus

ou moins hypothétique.

La troisième question n'offre pas les mêmes difficultés,

les mêmes périls; sans doute, les inscriptions que nous

possédons sont souvent bien laconiques ou restituées

sans pleine certitude ; les marins de Rome, pauvres

gens, ne pouvaient rétribuer les services de graveurs

consommés, et plus d'un monument funéraire élevé à

un classiarius présente des incorrections singulières et

parfois une orthographe invraisemblable \ Mais ces

restrictions faites, nous nous trouvons en face de docu-

ments plus sûrs que tous les autres, et leur interpréta-

tion, avec l'examen des commentaires et des divergences

de conclusions qu'ils ont soulevés, sera l'objet essentiel

de ce travail ".

i . Tituli plerique, dil M. Mommsen (CIL, X, p. 317), pesiime scripH lec-

tuque difficiles sunt, positi scilicct saeculo potissiimim tertio : cuiiis aetatis

tnter alla hoc quoque indicium est, quodintei' nanphy laces non lia paucos

nullus est qui a littera f pro ph abstinent. Ëa enim litteralurae degeneratio

cœpit fere a Seuero.

â. C'est ici le lieu de remercier tous ceux qui m'ont aidé dans la prépa-
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II. — LA FLOTTE AVANT AUGUSTE

La flotte de Miscne, escadre permanente et toujours

prête, était, au moment de sa création, une institution

sans précédent en Italie '. Mais la marine militaire,

en elle-même, n'était pas une nouveauté pour les habi-

tants de la péninsule. Il est intéressant de la prendre à

ses débuts dans cette région et de retracer — succincte-

ment — ses dififérentes étapes avant l'ère chrétienne,

afin de pouvoir porter une appréciation mieux fondée sur

les transformations qu'elle reçut dans la suite.

Entre les premiers peuples qui habitèrent l'Italie, il

en est un qui s'adonna particulièrement à la marine :

ce sont les Etrusques. Dès le XIV® siècle, ils tentèrent,

avec d'autres peuples, la conquête de l'Egypte, comme
l'atteste l'inscription égyptienne du temple de Karnac.

Ils exercèrent longtemps le métier de pirates et firent des

incursions en Grèce '. Leur commerce aussi était très

actif
; mais il fallait protéger les navires marchands

;

aussi des navires de guerre les accompagnaient, et les

Etrusques avaient même été amenés à occuper des points

ration de cet ouvrage; M. Bouclic-Leclercq, professeur à la faculté des

lettres, m'a prêté, pour l'ensemble de cette étude, i'uppui de son savoir

et de sa longue expérience. Je ne saurais oublier MM. Héron de Villefosse

el Hcné Magnat, m«î8 maîtres, qui m'ont initié à la science épigrapliique;
le premier m'a facililê le contrôle de quelques inscriptions conservées au

.Musée du Louvre. Knfin. .M. Kmile Cliatelain a mis bien des fois à mon
service sa science de bibliographe et son infatigable obligeance de bi-

bliothécaire.

1 . Abstraction faite des tentatives avortées que nous signalerons au

chapitre I.

î. Slrab. V. 2, p. îlî> C.
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slratégiques sur la mer Tyrrhénienne. Menacés bientôt

par les Grecs, ils tenlèrent de s'emparer de la colonie

que ces derniers avaient fondée à Cumes
;
mais Hiéron

de Syracuse envoya des secours à cette ville, et les Etrus-

ques furent défaits *. Ce fut la fin de leurs exploits.

Les Italiotes étaient aussi de hardis marins : cette

même Cumes fut une des maîtresses de la Méditerranée.

ïarente se montra assez forte pour résister fièrement

à Rome '. Syracuse fit mieux encore : elle repoussa les

Carthaginois % et la longue et mémorable expédition

des Athéniens *
se termina à sa gloire ; enfin, sous

Denys le Vieux, elle contraignit à la retraite les Cartha-

ginois d'Imilcon. Agathocle, autre Sicilien, exécuta de

grandes entreprises maritimes, souvent avec succès,

contre ses voisins et contre les Carthaginois. Des autres

peuples de la péninsule. Ligures, Samnites, Campaniens,

Volsques, Latins, il nous est resté peu de souvenirs pré-

cis
; nous savons pourtant qu'ils s'adonnèrent aussi à

la marine, mais plutôt pour le commerce et la pirate-

rie qu'en vue d'expéditions militaires ^

Ces derniers événements sont contemporains de l'éta-

blissement des Romains dans le Latium et des conquêtes

qu'ils firent autour de leur ville
;

il était naturel que cette

nation, qui venait seulement de prendre corps, songeât,

avant toutes choses, à former une solide et redoutable

puissance continentale
;
mais cette nécessité eut pour effet

de lui inspirer à l'égard de la mer un dédain qui ne de-

4. Diod. Sic, XI, 51.

2. Den. Hal., XV. 5.

3. Diod. Sic, XI, 21-22.

4. Id., XIII, 80: Thucyd.. VI, 33 à VII, 87.

5. Sur celle histoire primilive, cf Corazzini, Storia del. mur. mil. il. ant.,

p. 3-57.
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vait que s'atténuer sans pouvoir jamais disparaître. Il

fallut bien pourtant, peu à peu, renoncer à cette non-in-

tervention hors de l'Italie et suivre une autre ligne de

conduite que la situation privilégiée du Latium suffisait

à imposer à ses habitants ; ils se décidèrent à des entre-

prises maritimes, mais en considération seulement du

but à atteindre, sans élan spontané; durant les premiers

siècles, ils n'allèrent point, comme les Grecs, porter

leurs pas sur d'autres rivages ; ils se répandirent pro-

gressivement dans la péninsule, bornant leur ambition

à s'emparer de places côtières qu'une voie de terre reliait

toujours à la capitale.

Bien des circonstances, du reste, expliquent ces dispo-

sitions si manifestes. Ils n'eurent pas longtemps de puis-

sants adversaires sur mer : les Carthaginois leur dispu-

tèrent l'empire de la Méditerranée pendant un siècle
;

mais qu'est-ce qu'un siècle pourun peuple qui en a vécu

plus de douze ? et ce fut alors précisément qu'ils perfec-

tionnèrent peut-être au plus haut point leur art nauti-

que. La marine des Grecs était déjà détruite quand les

Romains intervinrent dans leur pays ; les Rhodiens, si

habiles marins, avaient toujours contre eux l'exiguité de

leur territoire, le chiffre négligeable de leur population.

La résistance des Asiatiques fut éphémère et à peu près

réduite à la seule guerre d'Antiochus ; les pirates ne mé-

ritèrent pas toujours d'étrecomptés pour des adversaires

organisés et persévérants. Enfin, quand Genséric releva

la puissance maritime de Carthage, l'Empire romain était,

pour ainsi dire, déjà mort '

;
c'était lui qui laissait la

place nette et libre.

f . Cf Coraxzini, op. cit., p. 308.



— 15 —

Un fait des plus frappants, c'est que les Romains ont

emprunté aux Grecs les termes de la technique navale.

On ne trouve pas chez eux, comme chez les vrais peuples

marins, de ces divinités qui symbolisent les forces, les

dangers, les séductions du redoutable élément. Le mot

portus est formé sur la môme racine que por^a ;
il ne dé-

signe pas spécialement un lieu d'entrée ou de sortie du

côté de la mer, et à l'époque historique on le retrouve

encore avec le sens de magasin ou de chantier. Le dieu

Portiinus ne protège pas les navigateurs, mais veille, à

Rome et à Ostie, sur la sécurité des dépôts de marchan-

dises \ Le mot classis lui-même a une curieuse histoire :

au début, il signifie une simple division du peuple ro-

main
; bientôt, il sert à désigner une des cinq catégories

de citoyens réunis en comices cenluriates, ou bien l'ar-

mée de terre
;
cette dernière acception vieillit vite, mais on

avait pris ^l'habitude de dire classis naualis pour indiquer

l'armée de mer, et le mot classis resta pour désigner la

flotte ^ Il est assez frappant que cette appellation ne

1. Ces fines remarques sont de Jordan, Topographie der Stadt Rom in

Alterthiim,l, dSSO, p. 428.

2. Gf Jordan, Hermès, XVI, 1881, p. 57: Romanos postquam artem naui-

bus depugnandi didicerint, classis uocabuium a terrestribus copiis ad marili-

mas transtîdisse dixeris et iia quidem ut a classi simpliciter dicta classis

naualis distingueretur, cuius rei uestiyium, quoi quos inde a medio saeculo

p. u. c. quinto classi nauali praeficere placuit duouiros, ei non classici, sed

nauales uocitati sunt. neque uero terrestres copias classem uocandi usum us-

que adipsum illud tempus mansisse rredi potest...
— M. Mommsen {Dr.publ.

rom., Irad fr., VI,, pp. 297 et note I, 298 et note 1) s'est occupé éga-

lement de l'origine du moi classis . D'après cet auteur, il « doit désigner la

ligne de bataille, par opposition aux troupes ou aux navii'es qui prennent

part aux combats en dehors des rangs... Relativement à la guerre mai'i-

time, ctosîs a conservé son sens primitif ». L'étymologie du mol est incon-

nue ; d'ailleurs ce côté de la question nous importe peu. Il nous suffit que
M. Mommsen reconnaisse, lui aussi, l'origine non maritime de classis.
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-se rencontre pas -à l'origine même de- l'idfome latin.

Nous voyons pourtant des auteurs, notamment et sur-

tout M. Mommsen, dans son Histoire romaine, soutenii-que

les Ronjains avaient acquis, à une époque peu éloignée

de leur établissement eu Italie, une puissance sur mer

des plus redoutables. Il n'y a pas contradiction entre

cette thèse et la nôtre : la nécessité résultant du simple

voisinage les mit en relations avec les populations mari-

times d'alors et les amena à construire des vaisseaux,

pour ne point se laisser absorber par elles
; quand des

difficultés surgirent, l'offensive devint insensiblement une

obligation.

La légende attribue à AncusMartius la fondation d'une

colonie maritime à Ostie, à l'embouchure du Tibre
;
ce

roi aurait même aflfecté des forêts au service public de

la marine '. Les auteurs, ensuite, nous mentionnent

une foule de circonstances où ces préoccupations se ma-

nifestent ; nous n'avons qu'à les énumérer :

328 (ab. u. c.) Classi quoque ad Fidenas pugnatum cum

Veientihus quidam in annales rettulere (Liu., IV, 34).

340. Des Grecs pillent les côtes de l'Italie, d'où néces-

sité pour les Romains d'augmenter leur marine militaire

(Lin., VU, 25).

300. — Un navire de guerre transporte à Delphes l'of-

frande promise par Camille à Apollon, à la suite de la

prise de Véies(Liu., V, 28).

Vers la même époque, Rome conclut un traité de com-

merce avec Cartilage, en son nom, et au nom de ses alliés.

Polybe nous l'a traduit en grec '.

1. I)f iitr. illu»ti\, .')

i. IN»I>I» . III, i2 A -J.p I ,1 luir cxa. {< 'If ,:,[,- r<.Mivi'iilioii li'c^l ji.is

cvDuuc. l'o\yi}e purall indiquer !J45 ; c'esUaiis doute reuiuuler Irup liuul ;
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416 (ou 417).
— Le Latium dompté, les Romains enlè-

vent les navires de guerre des Anliales, en brûlent une

partie, transportent le reste dans les arsenaux (naualia)

de Rome
;
la navigation est désormais interdite à ce peu-

ple (Liu., YllI, 14).

420. — Colonisation de Gales (Vell. Paterc, 1, 14, 3).

427. — Colonisation de Terracine (ibid., 14, 4).

443. — Un plébiscite ordonne l'élection de duumuiri

nauales cîassis ornandae reflciendaeque {Liu., IX, 30).

L'année suivante, une flotte romaine ravage Nucérie

en Campanie.
450. — Traité avec les Tarentins

;
les Romains s'en-

gagent à ne pas franchir le promontoire de Lacinium.

459. — Colonisation de Sinuesse et de Minturnes(Vell.

Paterc, I, 14, 6).

472. — Dix navires romains font voile vers Tarente et

sont assaillis par les Tarentins, d'où la guerre et l'inter-

vention de Pyrrhus (Liu., Epit., XII).

481. — Colonisation de Cosa et de Paestum (Liu., £'p^^,

XIV).

486. — Colonisation de Rimini {Ariminum) {Lïu., Epit.,

XV).

Dans ces dernières circonstances, lorsqu'il s'agissait

de construire des vaisseaux, les Romains se montraient

expéditifs à un point qui ne laisse pas d'étonner, très

légitimement, l'amiral Serre. A en croire un historien ^,

soixante jours après l'achèvement des coupes de bois

nécessaires, cent soixante navires auraient été terminés.

on a proposé, pour d'aulres raisons, 348. M. Corazzini admet qu'il y eut

deux traités. — En somme, la question est très obscure. Cf Aschbach,

Ueber die Zeil des Abschlusses der zwischen Rom und Karlkago errichteten

Freundschaftsbundnisse {Sitzb. Wien., XXXI, pars 3, p. 422.)

1. Florus, I, 18.

2
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487. — Un plébiscite institue quatre classici quaesto-

res *.

C'est vers cette époque que les Romains entrent en

lutte avec Carthage, eTrîvoiav ouxotê 7roiYi(ïâu.£voi Tf^ç ÔaXdcTTT);,

dit Polybe *. Ces mots, remarque avec raison C. de la

Berge, ne sont vrais que comme « expression générale

d'un changement dans la politique romaine ». Nous

venons de le voir, les Romains n'étaient point restés si

étrangers aux expéditions maritimes, et l'on s'explique,

sachant ce qui précède, que des monnaies d'ancienne

date nous présentent déjà une proue de navire : c'est le

type de l'as et de ses divisions.

Nous n'avons pas à nous appesantir sur le récit bien

connu de Polybe : une quinquérème carthaginoise vient

échouer sur le rivage italien ;
les Romains se hâtent d'en

construire d'autres sur ce modèle. L'imitation de cette

galère les amena sans doute à des perfectionnements ;

mais ce n'était pas une initiation. Ils exercèrent résolu-

1. La question de ces quaestores soulève des difficultés (cf de la Berge,

op. laud., p. il). Il n'y a qu'un texte, obscur et inexact, de Jean le Ly-
dien {De Magistrat., I, 27). On a contesté qu'ils eussent à s'occuper de

la flotte
;

la chose est probable cependant, car ils résidaient dans des

ports. L'un d'eux était à Ostie, pour présider à l'arrivée des blés ; un au-

tre à Calés, pour surveiller la Çanapanie et la Grande-Grèce ; le troisième

à Rimini ; quant au quatrième, on ne sait, mais il demeurait sans doute à

Brindisi, car le plan du Sénat était de fermer la mer Adriatique au.x

vaisseaux venant d'Epire (Cf Mommsen, Hist. rom., Il, 24, et Cornzzini,

up.cit., p. (i7). M. Mommsen a supposé en dernier lieu (jue ce quatrième

questeur pouvait bien être « celui résidant à Lilybée, l'Ile de Sicile ayant
dû forcément, pendant les premières années, être administrée de Rome,
et n'ayant reçu que plus tard des magistrats supérieurs propres ». (Cf
Dr. pitbl. rom., irAd. fr,, IV, p. 274-276). Il devint apparemment plus

Urd questeur provincial, selon M. Ferrero. Le premier et le troisième fu

renl supprimés par Claude (Suét., Claud., U ; Dio Cass., LX, Î4) et à ce

moment <iéjà il n'y avait plus trace du second.

i. Polyb., I, SO. 43.
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menl leurs rameurs au maniement de l'aviron, sur terre

même, les habituant à accomplir avec toute la régularité

et l'ensemble désirables les deux mouvements essentiels

de leur manœuvre, et à y dépenser le minimum de for-

ces nécessaires, pour ne pas céder trop tôt à la fatigue.

L'invention du corbeau, sur laquelle nous aurons à reve-

nir, leur permit de retrouver sur mer, dans une certaine

mesure, les conditions du combat sur terre où ils avaient

déjà peu de rivaux sérieux. Dès 494, Diulius gagnait sur

les Carthaginois la grande victoire de Myles
*

; qua-

tre ans après, les Romains l'emportaient encore à Ecno-

me, mais cette fois avec des pertes considérables. Pour

remplacer les marins disparus, il en fallut recruter d'au-

tres qui, ignorants de leur métier, furent cause en

grande partie du désastre de Drépane ; quelques années

encore, et une violente tempête détruisait les trois quarts

d'une flotte romaine. Ces insuccès auraient découragé la

vaillante nation, si G. Lutatius Gatulus n'avait pris hardi-

ment l'initiative de lui montrer qu'il n'y avait qu'une

victoire navale qui pût terminer cette longue rivalité

avec le peuple d'Afrique. On avait pris trop peu de soin jus-

qu'alors- de la levée des gens de mer qui n'appartenaient

même pas toujours à la population maritime
; l'appren-

tissage de la manœuvre fut repris et mené avec moins

de précipitation : le résultat de ces efforts fut le succès

des îles Egates, qui mit fin à la première guerre puni-

que (513).

Dans les campagnes suivantes, la marine joua un rôle

moins considérable ou plutôt moins exclusif
-

;
nous

d. Gf Polyb., I, et la célèbre inscription de la colonne rostrale, CIL, I,

p. 38, n« i9o.

2. Il est étonnant à constater, mais certain, que Carthage a fait peu
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la trouvons affectée à la défense de l'Italie, au transport

des arff)ées dans les provinces : elle eut même encore à

livrer des batailles, comme celles gagnées par Flami-

niniis sur Philippe et Nabis et par Scipion sur Antiochus,

et d'autres dont les triomphes font foi *.

Quand l'Espagne, la Macédoine, la Grèce, l'Asie mineure

se trouvèrent soumises, Carthage détruite, les autres

états d'Orient réduits au repos ou admis dans l'amitié

du peuple romain, ce dernier n'eut plus autant besoin

de forces navales. Cependant, lorsque Mithridate envahit

la Grèce, Sylla, pour l'y combattre, envoya son légat Lu-

cullus chercher auprès des alliés une flotte qui pût trans-

porter ses troupes. Mithridate vaincu, Rome lui imposa
de fournir à ses amis une contribution de guerre de

soixante grands navires. Donnons enfin une simple men-

tion à l'affaire des pirates, où Marc Antoine échoua d'a-

bord, et qui fut réglée définitivement par Pompée.
A partir de Jules César surtout, la flotte fit œuvre

d'utile auxiliaire '. Ses premières opérations ont lieu

sur la côte d'Armorique (56 av. J.-C). Les Vénètes, ha-

bitants du pays actuel de Vannes, avaient organisé une

d'usage de sa flotte dans la deuxième guerre punique ; on sait que, deux

parlis s'ofTrant à Hannibal pour une invasion en Italie, il choisit la voie

de terre, et s'en tint là, alors qu'une action navale, combinée avec les

opérations continentales, eût assuré des renforts au général carthaginois
et pcut-ôlre empêché Scipion d'aborder en Afrique. Quoi qu'il en soit, la

flotte romaine n'eut pas h se mettre en campagne.
i. V. les Acta triumphalia Capitolina, CIL, I, (2" éd), p. 43 sqq.
t. Cf sur la flotte de César l'opuscule d'Auguste Jal. 11 tire ses rensei-

gnements de (]ésar lui-même et du continuateur de ses Commentaires,

mais sans ordre, un peu à bâtons rompus et presque sans citer une date !

Traitant des navires en eux-mêmes, il sort de son sujet et étudie jusqu'aux
naviri's grecs ; il se réfère à des sources d'une tout autre époque, telles

que If trait»! des Tnrtiqiut militaires de l'Kmpereur Léon le Philosophe,

qui date du IX* tiècle.
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ligne et retenu comme otages deux Romains qui étaient

venus leur demander des vivres pour la continuation de

la campagne. Par les soins de P. Crassus, une flotte est

construite sur les bords de la mer Noire, et mise sous

les ordres de D. Brutus
;
elle atteignit la flotte vénète

par un vent favorable
;
les Romains avaient imaginé un

système de faux pour couper les drisses des voiles enne-

mies
;

la manœuvre réussit à merveille : leurs voiles

une fois abaissées, les bâtiments des Vénètes se trouvè-

rent condamnés à l'immobilité K

César fut moins heureux dans les deux années qui sui-

virent
;

il avait réuni une flottille qui devait transporter

ses troupes en Bretagne : l'opération réussit finalement,

mais elle fut des plus pénibles et n'alla pas sans la perte

d'un grand nombre de vaisseaux.

C'est en vue de Marseille que nous retrouvons ensuite

la flotte de César; cette ville s'était donnée au lieutenant

de Pompée. Domitius. Vingt-deux navires furent construits

dans les chantiers d'Arles, et Brutus, à leur tête, battit

Domitius, grâce encore à cette tactique des abordages où

triomphait toujours la véritable valeurromaine. Cn. Pom-

peius et Nasidius tentèrent de revenir à la charge avec

de nouveaux vaisseaux, mais n'aboutirent qu'à un second

échec.

En 49 av. J.-C, nouvelles rencontres navales, cette

fois sur l'Adriatique. 11 s'agissait pour Bibulus, amiral

de Pompée, d'interdire à César l'abordage en Epire ;
il

n'y réussit pas et la mort le surprit ;
son remplaçant, C.

Coponius, ne fut pas plus heureux
;

F. Calenus parvint,

i. Nous devons admettre dès lorsqu'au rebours des Romains ce peuple

n'amenait pas les voiles avant la bataille, et avait des compagnies de ra-

meurs moins nombreuses et moins exercées.
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sans trop d'obstacles, à transporter au camp de César les

légions qui venaient de Brindes.

Deux ans après, vainqueur à Pharsale, César poursuit

en Egypte les restes du parti pompéien, qui s'y était fait

des amis. Les Rhodiens avaient fourni des vaisseaux au

dictateur; les Alexandrins furent battus, et César entra

dans le port d'Alexandrie, malgré les efforts de Gany-

mède, chef des troupes du roi Plolémée. Ganymède fit

plus d'une tentative pour prendre sa revanche, mais

toujours sans succès: le Rhodien Euphanor lui infligeait

échecs sur échecs et protégeait les évolutions de la flotte

de César qui conserva son mouillage au Phare.

Mais la faction pompéienne n'avait pas vu disparaître

encore tous ses partisans. Dans les parages d'Epidamme,
Octauius faisait de fréquentes incursions en Ulyrie : il

était urgent de dégager cette province qui commandait en

partie l'Adriatique ;
Vatinius fit venir une flotte de Brin-

des, et Octauius, battu, abandonna la lutte.

Enfin, il restait à César à faire passer une armée en

Afrique, où Caton et Scipion se trouvaient en forces ;

l'embarcadère était sur les côtes de Sicile, aux environs

de Lilybée ; l'opération ne fut guère moins longue et

moins difficile que celle de Bretagne, et, avant de la me-

ner à bonne fin, César dut voir le gros temps disperser

ses navires, pendant que plusieurs étaient attaqués par

ScipioD et Varus, et capturés.

Séparé des campagnes sur terre qui alternaient avec

elles et qui sont ici hors du sujet, l'exposé de ces diverses

manœuvres maritimes du conquérant des Gaules présente

assurément quelque chosede décousu et d'inachevé, mais

il a l'utilité de nous montrer la flotte rendant tour à tour
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le triple service qu'on peut lui demander : convoi de

troupes, police côtière et bataille rangée.

Les guerres civiles qui suivirent la mort de César se

dénouèrent en grande partie sur mer, tout comme les

précédentes. Alors que le Sénat résistait encore aux

coups de force, il avait confié à Sextus Pompée le com-

mandement d'une flotte contre les triumvirs
;
Octave en

réunit à grand'peine une autre, mit à sa tète M. Vipsa-

nius Agrippa, et Pompée fut vaincu à Nauloque \ C'est

enfin le formidable engagement d'Actium, tant de fois

raconté, la dernière des grandes batailles navales dont

le monde romain ait pu être témoin.

L'organisation de la flotte de la République ne paraît

pas présenter la même complication que celle de l'em-

pire ;
on est arrêté en revanche dans cette étude par une

plus complète obscurité. Lesauteurs nous fournissent des

renseignements très éparpillés, et dont le caractère tech-

nique, l'exactitude, restent essentiellement douteux. Po-

lybe s'était très probablement occupé de la question, et,

à défaut de textes épigraphiques, cette partie de son œu-

vre nous serait d'un grand secours
*

: elle n'est malheu-

1 . La numismatique est riche en documents sur les événements de cette

époque. V. dans Ferrero, YOrdinameiito, p. 15 sqq., l'énumération des

monnaies conservées et la bibliographie complète du sujet.

2. Et encore la question se pose-t-elle de savoir si Polybe, très généra-
lement tenu pour un historien intelligent et d'information sûre, mérite en

ces matières un absolu crédit. Dans ses Etudes sur Vhistoire militaire et

maritime des Grecs et des Romains, l'amiral Serre s'attache à montrer que

Polybe, historien militaire, est un compilateur et ne peut être considéré

comme une autorité ; son livre est plein de faits d'un haut inlérêf, d'indi-

ces d'une grande valeur, mais ses assertions, ni dans l'ordre historique, ni

dans l'ordre technique, ne peuvent être acceptées comme des preuves ».

11 est d'ailleurs» impossible de tirer des ouvrages qui nous sont parvenus

par voie de compilation les éléments de l'histoire militaire et maritime
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reusement pas arrivée jusqu'à nous. C'est Tite-Live qui

est en ces matières notre principale ressource, et qu'il

nous faut interpréter.

11 est certain tout d'abord qu'il était fait dans l'équi-

page une distinction nette entre les rameurs (rémiges)

et les matelots (naiitae). Leurs fonctions étaient bien

tranchées : les rémiges n'avaient que le maniement

des rames, les nautae étaient chargés de tout le reste.

Mais la différence n'allait sans doute pas plus loin, et

il semble bien que le recrutement de ces 'deux classes

de gens de mer se soit opéré semblablement dans les ci-

tés alliées '. C'est ainsi qu'ils furent uniformément dé-

signés par le terme de socii nauales. Marquardt soutient

au contraire que les villes alliées ne fournissaientquedes

ncHtae ;
les rameurs auraient été pris parmi les esclaves.

Cette opinion paraît manifestement contredite par deux

textes de Tite-Live
* dont M. Ferrero fait avec grande

raison le rapprochement. L'un parle de nautae et les ap-

pelle socii nauales ; l'autre, de rémiges, et leur donne en-

core le même nom. La chose d'ailleurs peut s'expliquer:

on ne voit point que les Romains aient méprisé particu-

lièrement le métier de rameur; le fait même de servir

sur mer, à un titre quelconque, était à leurs yeux une

cause de déchéance qui atteignait jusqu'aux officiers des

plus hauts grades. Marquardt a pu se laisser influencer

abusivement par le souvenir des galériens des temps pos-

des Grecs et des Romains. Tite-LtTe esta discuter d'un bout à l'autre ;

Ct'sar est trop bref ; les scoliastes et les lexicographes ontt'té auclcssous

de leur tAcbc ». Telles sont les conclusions nuxquelios aboutit l'oniiral

Serre, à la suite d'une élude de la bataille d'Ecnomc et du siège de Syra-
cuse d'après les récits des anciens auteurs, dont l'exactitude lui apparaît
comme impossible.

i. Liu.. XXI. 49,50.
S. XXIV, s ;,XXVI, 38.
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térieurs qui remplissaient une peine en maniant l'aviron ;

rien ne prouve que telle ait été l'idée romaine.

Donc, rameurs et matelots viennent généralement des

cités alliées, chargées aussi, bien souvent, de fournirdes

navires, ou des subsides que Rome affectait à la construc-

tion et à l'équipement de ses escadres \

M. Hermann Haupt s'attache également
^ à détruire

l'opinion de Marquardt, mais pour d'autres raisons que
M. Ferrero. D'après Tite-Live

'

il fut question, en l'année

210 av. J.-C. de lever des rémiges chez les particuliers.

L'édit consulaire qui avait pris cette initiative souleva

une indignation qui suffit à faire pressentir une infrac-

tion violente aux usages légaux. Le peuple proteste : sé-

nateurs et chevaliers font assaut d'opposition. En voilà

assez pour anéantir le système de Marquardt.
Mais M. Haupt poursuit: Tite-Live, dans un autre pas-

sage *, nous dit qu'en l'année 214 des nautae furent

fournis par des domini qui les prirent parmi leurs escla-

ves. Les nombreux renseignements apportés par le même
historien nous indiquent que de tels recrutements de

gens de mer ne peuvent être regardés que comme excep-

tionnels^ : mais dans les deux cas, selon M. Haupt, nous

devons décider qu'il a été levé à la fois matelots et ra-

meurs, et Tite-Live a arbitrairement employé rémiges ou

nautae au lieu de socii nauales, en littérateur qui se préoc-

cupe avant tout d'un choix varié d'expressions. Ici,

comme en bien d'autres passages, il a visiblement, par

1. Cf encore Liu., XXVI, 39, 42 ; XXV, 16; XXVIIl, 45.

2. Zur Geschichtederrômischen Flotte, Hermès, XV, 1880, p. 54 sqq.
3. XXVI, 3o.

4. XXIV, 11.

5. Sic G. de la Berge, op. laud.
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une figure fort usuelle, pris le tout pour la partie. Com-

ment admettre qu'en 244 il n'ait été levé que desnautae ?

Ces gens-là formaient une des moindres parties de l'équi-

page. Si l'on demandait au peuple romain six à sept mille

matelots, un compte approximatif nous permet de fixer

à quarante ou cinquante mille le nombre de socii nauales

à fournir, et cela dans l'intervalle de cinq ans : on com-

prend les clameurs de la plèbe. Ces esclaves étaient af-

franchis avant de recevoir les armes, comme ceux que,

plus tard, Octave enrôla dans les guerres civiles. Leurs

maîtres n'avaient donc aucun droit de les reprendre à

la fin de la campagne, comme leur propriété ;
la Répu-

blique les leur achetait à vrai dire, mais en réalité, les

citoyens, vendeurs malgré eux, nerecevaientqu'unebien
faible indemnité, et de plus il fallait amener ces hommes
tout équipés, et consigner le montant de leur solde pour
six mois

; on voit que c'était une lourde charge pour
ceux qui s'y trouvaient assujettis '. La raison d'état,

à Rome, a toujours été des plus tyranniques; Tite-Live

cite un fait plus extraordinaire encore : Carthagène prise,

Scipion n'hésita pas, dans un moment d'embarras, et

bien qu'il n'y eût pas de précédent, à enrôler comme re-

miges des habitants et des esclaves de cette ville *.

i . Après le désastre de Drépanc, la réfection de la flotte romaine eut

lieu aux frais des particuliers. Cet acte est considéré d'ordinaire

comme un don volontaire de patriotes désintéressés, ou bien comme
une contribution imposée par le pouvoir. Seul. M, Wilhelm Ihne j
oit uQc liturgie à la mode athénienne, un impôt provisoire levé sur

les riches ou, comme il dit, « un emprunt que l'Etat faisait à ceux qui
avaient le moins souffert de la défaite ». Cette solution, déjà admise dans

la première édition (t. Il, 1868, p. 92) de sa liUmisrhc Geschichle, a été

maintenue dans la deuxième (t. II, 189G, p. 101) ; l'auteur en a seulement

att<'nué l'expression un peu tranchante (Cf A. Bouché-Leclercq, Rev.Crit.,

S0jatlletl896).
«. XXVI. 47.
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Ainsi, les villes alliées ne restaient pas toujours char-

gées seules de ces contributions., et les vides dans le

personnel de la flotte étaient aussi comblés avec d'au-

tres éléments. D'après Polybe, les citoyens de la dernière

classe, exempts du service dans les légions, formaient des

troupes de mer \ IjCS affranchis, exclus de l'armée, fu-

rent plus d'une fois enrôlés pour le service à bord, dans

des circonstances périlleuses ou lorsque la République

se voyait engagée dans quelque expédition considérable -.

C'est ce qui arriva, par exemple, sous la dictature de

Fabius Maximus, dans la guerre avec Antiochus, ou pen-

dant l'épidémie qui s'éleva dans la lutte contre les Cel-

tibériens, et aussi pendant la guerre contre Persée.

Les colonies maritimes étaient encore mises à contribu-

tion : dans les préparatifs de la guerre contre Antiochus

(563 ab u. c, 191 av. J. G.), une discussion restée cé-

lèbre s'éleva entre le préteur C. Liuius Salinator et les

populations d'Ostie, Frégènes, Gastrum Nouum, Pyrgi,

Antium, Terracine, Minturnes, Sinuesse, qui se disaient

exemptes de cette charge ;
elles en appelèrent au Sénat

qui condamna leur attitude '. En revanche, comme il

est naturel, l'obligation pour ces colonies du littoral de

fournir, tantôt des hommes, tantôt des vaisseaux, entraî-

nait exemption du service de terre. Les provinces étaient

également appelées, dans certaines circonstances, à four-

nir leur contingent.

1. Polyb., VI, 19,2, C. de la Berge pencherait vers une interprétation

analogue du passage suivant deTite-Live (XXII, 57) : M.ClaudiusMarcel-

lusab Ostia mille et quingentos milites, quos in classem scriptoshabebat,Ro-

mam, ut urbi praesidio essent, mittit. Pour nous, il n'est question ici que
d'une levée d'hommes en vue du recrutement de la flotte, et l'ancienne si-

gnification du mot classis ne trouve plus sa place.

2. Liu., XXXVl, 2 ; XLII, 27, 31.

3. Id., XXVI, 3; XXXVI, 3. — Cfdela Berge, op. laud.
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Mais ce ne sont là, en définitive, que des cas isolés,

de faibles appoints au contingent maritime, et les cités

alliées avaient la plus forte part dans cette conscription,

Tite-Live nous rapporte à qui il fut le plus souvent fait

appel : les différents peuples italiens ', Syracuse ', les

Rhodiens ', Pergame
*

; Smyrne aussi, suivant Tacite %

mais bien plus tard, fut mise à contribution. Hiéron,

Attale etEumène ont été de grands pourvoyeurs de vais-

seaux de la République romaine*.

La proportion des alliés dans le personnel de la flotte,

déjà très forte dès les premiers temps, alla sans cesse en

augmentant, à mesureque Rome étendait plus loin sa do-

mination. Ce pouvait être un danger considérable, car

1. XXVlII,4o.

2. XXII, 37.

3. XLV, 22.

4. XXXI, 44 ; XXXII, 8
; XXXVII, 53.

5. Ann., IV,56.

6. M. Mommsen, qui cherche toujours, et réussit le plus souvent, à

rattacher ces questions d'institutions à des principes juridiques, s'exprime

ainsi (Dr. publ. rom., trad. fr, VI,, p. 305): « La flotte de la Répu-

blique, depuis qu'il en existe une, a pour base, comme l'armée de terre,

]e principe de la fédération. Cependant, l'idée de nationalité, énergique-
ment observée pour l'aimée de terre, a été abandonnée pour elle,ou plutôt

ne lui a jamais été appliquée. Môme comme romaine, la flotte resta essen-

tiellement grecque. Les conséquences s'en manifestent partout. Tandis

que dans les armées de terre, les troupes alliées n'on guère été em-

ployées toutes seules, les flottes romaines ont été composées souvent prin-

cipalement, parrois exclusivement, de vaisseaux non-romains. Les Italiens

de race grecque forment le noyau de la flotte romaine
;
mais les non Ita-

liens ne sont pas exclus de ia flotte de la même façon que de l'armée de

terre : les Grecs de Sicile, en particulier, mais aussi ceux d'Orient, four-

nissent également aux Romains des navires et des marins ou en sont dis-

pensés à titre spécial. L'organisation du commandement est le môme que
dans l'armée de terre : c'est toujours un magistrat romain qui exerce le

commandement de la flotte. Les capilaincs do navires alliés doivent avoir

été considérés, de même que ceux des contingents de l'armée de terre,

comme des officiers romainn » .
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ces populations consentaient par force à des alliances

trop onéreuses pour n'être pas incitées à la révolte. On

le vit bien pendant la guerre sociale ^

Indépendamment des socii nauales, on trouve encore

sur les vaisseaux des soldats, correspondant aux ÈTriêxTai

des Grecs, et pour lesquels fut créé bientôt le terme de clas-

sici milites qui devait s'étendre ensuite à tout l'équipage.

Leur unique fonction était de prendre part à la bataille;

le maniement des rames et les manœuvres du navire ne

les concernaient en aucune façon ; ce ne furent sans doute

pendant longtemps que des légionnaires affectés excep-

tionnellement au service de mer '. Nous les retrouve-

rons sous l'Empire.

Les grades supérieurs et les offices secondaires n'ont

pas encore atteint avant Auguste la variété et la multi-

plicité que nous rencontrerons après lui
;

il est vrai que,

pourvus pour cette première époque d'un moins grand
nombre d'inscriptions, nous risquons de dater trop tar-

divement l'origine d'une foule d'emplois dont l'épigra-

phie seule nous a révélé l'existence sur les flottes perma-
nentes. Voici, quoi qu'il en soit, ceux que les auteurs

nous font connaître.

Au-dessus dessocw nauales, immédiatement sans doute,

sont les decuriones
'

qui devaient être comme des chefs

d'escouades de marins. Aux gubernatores ne pouvait ap-

partenir que le rôle de pilotes ou de timoniers *. Le

mouvement des rames était réglé par les hortatores ou

portisculi
' sur lesquels nous aurons l'occasion de reve-

4. Cf Prosper Mérimée, La guerre sociale, IX, p. 14.

2. Liu.,XXII, 57.

3. Id., XXVIH,45.
4. Liu., XXIX, 25.

5. PlsLut., Mercator, IV, 2, 5.
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nir plus longuement. A côté des gubematores, le même
texte mentionne des magistri nauium. Qu'étaient exacte-

ment ces officiers ? C'est un point sur lequel l'accord

n'a pu se faire. M. Ferrero, sans être absolument affir-

matif, voit en eux des « capi délia ciurme , incaricati diprov-

vedere le vettovaglie ed il necessario per la navigazione » '. La

formule manque un peu de clarté et de précision, et de

plus elle ne paraît guère répondre à la réalité. Le savant

auteur fait allusion, semble-t-il, à une sorte de fonction

de chef de l'équipage, préposé en même temps aux ap-

provisionnements; sa place dans la hiérarchie n'apparaît

guère sous cette forme. Nous avons bien actuellement,

dans notre marine française, des sous-officiers appelés

maîtres; mais aucune comparaison n'est possible de ce

côté. Le mot natiinm qui accompagne magistri n'est évi-

demment pas à négliger: on pourrait dire, il est vrai,

qu'il sert uniquement à montrer qu'il s'agit d'june fonc-

tion sur mer
; mais sous la République, on n'abusait pas

encore de cette dénomination de magister comme on y

arriva au temps de l'Empire, du Bas-Empire surtout, et

l'équivoque était moins à craindre. Nous aimons mieux

admettre que l'autorité du magister s'étendait à tout le

navire, bâtiment et équipage, et qu'il en était comme le

capitaine. C'est l'interprétation qu'avait adoptée déjà

Scheffer, et que reprennent M. Haupt et C. de la Berge.

M. Ferrero nous fournit lui-même, sans s'en douter, un

argument contre sa thèse et en faveur de la nôtre: Le

terme de magister nauis, dit-il, n'apparaît plus sous

l'Empire dans le vocabulaire de la marine militaire;

mais, quanta la marine marchande, nous avons un texte

i . L'Ordinamento, p. 7.
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précis d'Ulpien : Magistrum naiiis accipere debemus cui to-

tius nmiis cura mandata est \ Pourquoi faut-il nécessai-

rement que ce mot ait eu la vie aussi longue dans un cas

que dans l'autre ? Ne sommes-nous pas, au contraire, au-

torisés à croire que, sous la République, alors que l'or-

ganisation maritime était si négligée, il y avait souvent

identité de dénominations techniques sur les vaisseaux

de guerre et sur les bâtiments de commerce; tandis que,

plus tard,cette administration se développant, des termes

distincts et officiels furent créés pour les mêmes emplois ?

Mais alors, dira-t-on, quel pouvait être le rôle des

praefecti nauium ? Tite-Live, qui nous fait connaître cette

fonction ^ désigne par ces mots les chefs des navires

ennemis, il serait naturel qu'il leur eût donné le nom ré-

servé pour les officiers romains du même ordre
;
il faudrait

donc les identifier avec les magistri nauium. Tite-Live a-t-

il bien voulu distinguer les uns et les autres ? C'est un

problème évidemment insoluble; il est possible qu'au

cours d'un rapprochement une négligence de langage

l'ait fait user d'une expression inexacte.

Convenons d'ailleurs, une fois pour toutes, que cette

terminologie, répondant à des besoins momentanés, in-

termittents, a dû rester longtemps flottante et sans dé-

termination réelle. Aujourd'hui même, en France, le

chef d'un bâtiment s'appelle officiellement capitaine de

vaisseau ou de frégate ; l'équipage lui dit : commandant.

Ce sont les circonstances qui ont. attribué, sur les flottes

de la République, tels titres à telles fonctions
;
les cir-

constances aussi lesaurontprobablement défaits et trans-

formés.

1. Dig., XIV, 1, De exercitoria actione, 1. 1, § 1.

2. Liu., XXXVI, 44.
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Nous aurons la plus belle occasion de le constater si

nous cherchons à dénommer d'une façon invariable le

chef d'une escadre entière. Sans doute, en droit, « le

commandement sur mer est, sous la République, une

fonction nécessaire du commandant en chef terrestre ;

il revient donc, à l'époque ancienne, exclusivement aux

consuls, et plus lard, depuis qu'il y a des provinces d'ou-

tre-mer, à côté d'eux, aux gouverneurs, chacun dans sa

circonscription » ^ Le consul ou le gouverneur de pro-

vince, si cela leur paraît opportun, exercent ce pouvoir

personnellement, sans intermédiaire -

;
mais presque

toujours ils nomment, pour diriger les flottes, des repré-

sentants spéciaux. Or la nature de ces chefs en sous-or-

dre était essentiellement variable : leur commandement

pouvait ne constituer qu'une fonction accessoire dans

laquelle ils étaient délégués pour un temps donné. Com-

ment appelait-on ces sortes de vice-amiraux ? M. Ferrero

propose : praefecti classis. Mais, et G. de la Berge le re-

marque avec raison, le terme de praefedus classis n'ap-

paraît que dans les dernières années de la République ;

on ne le lit môme pas dans César, et, si Tite-Live l'ap-

plique à des personnages antérieurs ', c'est visible-

ment chez lui un de ces abus de langage dont il est si

coutumier. Nous rencontrons cette désignation pour la

première fois, sous la forme ÏTzxpyrx; ctôXou, sur une ins-

cription grecque en l'honneur de Decimus Laelius *.

Puis nous trouvons des monnaies au nom dos praefecti

1. Moinnisen. Dr. publ. rom., trad. fr., IV, p. 281-287.

2. Liu., XXI, 49; XXII, 37.

3. XXVI, 48 ; XXXVI,20. 42.

i. Cir;. Ifl. p. Ii77. n« \tiific: O AHMOG-AKKMON AAI AION-AKKMOV
riO.N-HnAI'XO.N «;T()A()r-F.rNOlA(. KNEKKN (On ne sait quoi est en
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classis de Marc-Antoine, L. Galpurnius Bibiilus, M. Oppius

Gapito, L. Sempronius Alratinus, C. Fonteius Capilo *.

Nous avons trace aussi d'amiraux nommés par le Sé-

nat -, mais les textes ne font ressortir à cette occasion

aucun titre officiel particulier.

Au milieu du V® siècle de Rome ' sur la proposition

du tribun de la plèbe, M. Decius, un plébiscite ordonna

l'élection de duumuirinmiales, chargés du commandement

de la flotte
;
dans l'opinion des Romains d'alors, un ma-

rin, même le premier de tous, ne représentait qu'un assez

petit personnage ; aussi les duumvirs étaient élus seule-

ment dans les comices tributes *. Leur nomination de-

vint de plus en plus exceptionnelle ;
au VIP siècle de

Rome, les historiens ne nous en signalent plus un

seul ^

A diverses époques, le commandement suprême d'une

escadre devint un office spécial ou, comme les Romains

disaient généralement, une prouincia; le tirage au sort

l'attribuait à un légat, ou encore à un ancien consul,

mais le plus souvent à un ancien préteur ou à un préteur

encore en charge ^ En 549 ab u. c, trois praetores

prions anni sont placés à la tête des flottilles qui doivent

proléger la Sicile, la Sardaigne et la péninsule itali-

que \ En 559, le préteur A. Attilius Serranus reçoit le

commandement de la flotte, en même temps que la pro-

4 . Cf C. de la Berge, Bull, épigr. i886, p. 60-62.

2. Liu., XXXII, 16.

3. Id.,IX, 30.

4. Cf Mommsen, Dr. p. rom., trad., IV, p. 284-287.

0. Cf Feri'ero, L'Ordinamento, p. 9.

6. C'est un point un peu négligé par M.Ferrero.— V. Esiupl,Sev.Hist.,

t. XIII, 1880, p. 160.

7. Liu., XXX, 2.

3
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vince de Macédoine se trouve placée dans son lot ^ En

561, le préteur G. Liuius Salinator acquiert parle sort

le commandement de la flotte, et le préteur prions anni

L. Valerius celui de vingt vaisseaux croisant dans les

eaux de Sicile '. L'année suivante, c'est le préteur L.

Aemilius Regulus qui est à la tète des forces navales '.

Enfin, en 563, le préteur M, SemproniusTuditanus reçoit

dans son lot la province de Sicile, avec la flotte quae in

ea prouincia erat; son collègue Q. Fabius Labeo est chargé

du commandement des navires que l'on voulait envoyer

pour combattre Antiochus
; plus tard, de son propre

mouvement, le même Labeo utilisa ces vaisseaux
*

pour
une expédition contre la Crète. Les inscriptions nous

font également connaître plusieurs préfets de la flotte

républicaine '.

Y eut-il sous la République, comme plus tard sous

l'Empire, des subdivisions dans une escadre, et chacune

d'elles reçut-elle un chef spécial ? La chose est probable,

mais il n'en est resté aucune trace, et le nom de ce chef

nous est inconnu. On pourrait être tenté de dire qu'il

se nommait déjà nauarchus, si l'on adopte l'hypothèse

exposée par G. de la Berge au sujet de cet officier, pour

l'époque impériale. Gette expression se trouve en efifet

dans Gicéron '
;
mais l'adversaire de Verres, imbu des

1. Id.,XXXV, 20.

2. Liu., XXXVI, 2.

3. Liu., XXXVII, 2.

4. Ibid., :>0et60.

5. M. Tilius L. f. procos. pr. cl. cos. design, (année 722). CIL, III,

455 et 7160. A. (^astricias Myrio Talenti, f. pr. ci. (probablement anté-

rieur à 734) — id., XIV, 2105. C. Cluudius C. f. Cn. Sardus pr. cl. (pro-

bableiDcnl antérieur à l'Empire)
— id., VI, 3i65. Un autre enfin pour

lequel la restitution du CIL n'est pas très sûre — XI, 6058.

6. In Verr., Act. lijib. 5,17-53.
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lettres grecques, comme tous les beaux esprits de Rome,

n'a fait, devons-nous croire, que transposer dans sa

langue le mot grecque vauapyo;, qu'il prend uniformé-

ment dans le sens de capitaine de navire. En sorte que

nous n'avons pas ici, comme plus loin, les bases d'un

système même contestable.

Quant à la situation juridique des officiers de la flotte

à cette époque, nous sommes presque réduits au silence.

Un texte isolé néanmoins nous donne à penser qu'ils de-

vaient tous être ingenui K

Après la question du commandant, il s'en pose une

autre, d'importance majeure aussi, celle de l'équipement

de la flotte quant aux hommes et quant aux vaisseaux.

Nous avons vu que cette charge retombait pour une forte

part sur les villes alliées ou les colonies maritimes, mais

qu'elles n'étaient pas toujours les seules à y pourvoir.

D'ailleurs, en bien des cas, elles ne faisaient que fournir

des subsides pécuniaires ;
il restait à l'Etat à faire servir

les sommes recueillies aux fins désirées. En outre, quand
ces cités, au cours d'une longue guerre, setrouvaientépui-

sées d'hommes ou d'argent, il fallait bien que la Répu-

blique elle-même, par ses propres ressources, suffit aux

nécessités du moment. Qui donc, en pareille conjoncture,

était chargé de l'équipement des navires et des soldats

de mer ? A priori, on est tenté de tenir cette fonction

pour distincte de celles de l'amiral et de ses subordonnés.

Et cependant, c'était souvent le préteur lui-même, pré-

posé au commandement de l'escadre, qui en acceptait

l'entreprise et la responsabilité ; plusieurs textes de Tite-

Live en font foi \ A d'autres moments, la tâche fut

1. Liu.,XL. 18.

2. XXXV, 20, 21 ; XXXVI, 20; XLII, 27.
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confiée à l'un des deux consuls en exercice ' ou bien

aux duumiiiri naiiales
- dans les cas, toujours plus rares,

nous l'avons dit, où l'on avait cru devoir recourir à cette

magistrature extraordinaire; peut-être enfin, à l'occasion,

à ces tribuni miUtum dont Tite-Live nous parle à deux

reprises
'

et dont on cherche en vain, dans d'autres

page du môme historien, quelle pouvait être la sphère

d'activité. Il nous les désigne du moins comme placés

sous les ordres du préteur-amiral ;
il est permis de pen-

ser qu'ils commandaient un bataillon plus ou moins con-

sidérable de soldats de mer, comme leurs collègues de

l'armée de terre, les tribuns des légions, étaient à la tête

de quelque milliers de fantassins.

Sur le nombre des combattants et des hommes d'équi-

page qui se trouvaient à bord de chaque vaisseau,

nous sommes réduits à des conjectures. M. Ferrero a cru

devoir passer la question sous silence. Plus hardi, Mar-

quardt prétend relever un indice précieux dans un texte

de Polybe *, suivant lequel, pendant la première guerre

punique, il y aurait eu sur une pentère, d'une façon

générale, trois cents rameurs et cent vingt soldats.

Vérification faile, M. Haupt constate que ces derniers

chiffres ont leur place dans une tout autre hypothèse,

car ces cent vingt soldats n'étaient point destinés à une

rencontre navale, et le bâtiment qui les portait les con-

duisait seulement au rivage d'où ils devaient commen-

cer leur campagne continentale.

{. Id , XXXVII, «0.

t. Id..IX. .30; XL. 18, 26

3. XXXVII, 17,89.

4. I, S6.
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M. Haupt emprunte* seulement aux auteurs quelques

exemples d'où il serait bien difficile de tirer la moindre

conclusion. En 536, une legio classica armait la flotte qui

comptait environ cent vingt voiles ^ Tile-Live men-

tionne ', dans l'année 538, une autre flotte de cent

cinquante navires montée également parune légion declas-

sici. En 560,1e préteur Alilius reçoit l'ordre d'équiper cin-

quante pentères, indépendamment de celles qui peuvent
se trouver dans les arsenaux, en y faisant entrer trois

mille milites classici *. Enfin, d'après un écrivain bien

postérieur aux événements qu'il raconte', la flotte avec

laquelle Octave remporta la victoire d'Actium portait

huit légions et cinq cohortes prétoriennes.

La question de la solde des socii nauales n'a pu être

suffisamment éclaircie
;
sa quotité nous est inconnue

;

rien ne prouve d'ailleurs qu'elle soit restée toujours la

môme : nous savons du moins qu'en cas de victoire sol-

dats et marins recevaient une égale part de butin ^

La nature de la solde nous est vaguement indiquée par un

texte de Tite-Live ^
: elle se composait à la fois géné-

ralement de monnaie, de blé et de vêtements
;
ces four-

nitures furent d'abord faites aux dépens du trésor public,

puis en participation avec les cités alliées, et. peu à peu,

suivant en cela leur habitude de s'exempter eux-mêmes

i. Rev. ffistor., XIII, 1880, p. 161.

2. Liu., XXII, 31.

3. Lia., XXXIV, 11.

4. Liu., XXXV, 20.

5. Oros.,VI, 198. — De ce dernier passage. M. Haupt tire l'explica-

tion de celte dénomination de legio XVII classica qui se rencontre sur

une monnaie d'Antoine : cette légion avait été destinée à servir sur mer.

.
6. Liu.,XLV, 43.

7. XXXVII, 9.
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de tout impôt personnel, les Romains finirent par laisser

cette contribution retomber tout entière sur les alliés.

Il était fabriqué spécialement pour les équipages un

pain que Pline l'Ancien appelle panis naiiticus '. Le

même auteur tait une simple allusion
" au vin médiocre

que buvaient les rémiges.

Le détail de leurs costumes et de leurs armes est in-

connu ; on sait seulement que le vêtement des nawfae était

de couleur sombre \ sans doute parce qu'on arrivait

ainsi à le rendre moins visible. Nous verrons les Romains

se préoccuper constamment delà couleur du vaisseau, de

ses agrès et de l'équipage.

Nous sommes parvenus au terme de ce courtaperçusur

la flotte de la République. A ce moment, et sur le seuil

de l'époque impériale, une idée très simple reste en

lumière: jusqu'à l'ère chrétienne, les Romains ont

eu presque continuellement à livrer des combats sur

mer, et, le plus souvent, ils se sont laissé pren-

dre au dépourvu, de gaieté de cœur; nous les voyons

en bien des cas réduits à improviser des escadres, au

prix d'une hâte fiévreuse et, quelquefois,d'expédients dan-

gereux pour l'ordre intérieur. L'Empire naît
;
nous allons

être en présence d'un certain nombre de flottes perma-

nentes, stationnées en des lieux déterminés et avec soin

choisis, toujours aux aguets et prêtes à lever l'ancre. Et

pourtant désormais les grandes batailles navales d'autre-

trefois ne seront plus qu'un souvenir ;
les générations

1. H.N.,XX, 68.

J. H. N., XIV, 23.

'A. Vegel., Ep. r. m., IV, 37, et Plaut., Miles gloriosus, Ad. IV, 8C.4.

PeuUétre d'ailleurs ce dernier texte nous moDtre-t-il plutôt des mariDs

grecs que des marins de Rome.
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nouvelles n'en verront plus d'exemples, pendant plu-

sieurs siècles. Ce rapprochement, si paradoxal qu'il pa-

raisse, n'est que l'expression de la simple vérité. Fait bien

explicable d'ailleurs : à l'avènement d'Auguste, le monde

alors connu est presque tout entier soumis à Rome, le

monde maritime au moins; mais ce grand Empire, s'il

n'était l'objet d'une police sévère, serait bien vite désa-

grégé; le rôle de la flotte change alors : de même qu'il

faut des légions aux frontières pour assurer le respect de

l'ordre, il faut des escadres près des rivages, pour veiller

à la sécurité de la navigation et assurer contre les rébel-

lions possibles une répression plus expéditive.

C'est un axiome assez connu et souvent vérifié, que le

moins aisé n'est pas de faire passer une population sous

lejoug, mais de l'y maintenir.



CHAPITRE PREMIER

CREATION DES FLOTTES PERMANENTES.

Dédaignant, comme nous l'avons rappelé, le métier du

marin, les Romains tenaient aussi à éviter les embarras

et les frais qu'aurait entraînés l'entretien perpétuel

d'une escadre, tant qu'aucune nécessité extrême ne l'exi-

geait. Mais du moins, s'ils ne voulurent pas développer

leur flotte, ils cherchèrent à affaiblir la puissance navale

de leurs adversaires. Vainqueurs sur mer, ils avaient

coutume de confisquer les vaisseaux du vaincu, croyant

peut-être de la sorte assurer suffisamment leur sécurité.

C'est ainsi que les Tarentins durent livrer leurs galères à

L. Papiriiis Cursor K Après la deuxième guerre punique,

il fut imposé aux Carthaginois d'abandonner à Rome tous

leurs navires à éperons, à l'exception seulement de dix

trirèmes*. En 556, Philippe de Macédoine fut dépouillé

de tous ses navires pontés, sauf cinq \ En 564, An-

tiochus dut sacrifier en quelque façon sa marine, mais

nous ne connaissons pas exactement les clauses du traité

auquel il se résigna *. Interdiction fut faite successive-

i. Zonaras,£pt(., VIII, 6(Ed. Dindorf, t. 3, p. 194, À).

2. Liu., XXX, 37 el 43, etPolyb., XV, 18.

3. Liu., XXXIII. .30.

4. Polyb.. XXII, 23 ; Liu. dit (XXXVIII, 38) : Foedut in haec uêrba fere

0um A ntioeho eotucriptum eti .
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ment à Nabis, aux Illyriens, puis, après leur défaite de

Pydna, aux Macédoniens, de dépasser un certain nombre

de vaisseaux que Rome fixait habilement très bas. Quand
Mithridate se vit forcé de renoncer à la lutte et consentit

à signer la paix, le Sénat exigea la livraison au vainqueur,

Sylla, de soixante-dix vaisseaux armés et équipés*.

Mais telle était l'aversion des Romains pour les choses

de la mer qu'elle les poussait parfois à la plus dange-

reuse insouciance : il leur arriva de brûler en pleine mer

les navires qu'ils avaient conquis, au lieu de se les appro-

prier et de les conduire dans les arsenaux, pour s'en

servir plus tard, en cas de besoin. Quelquefois ils les

donnaient à des nations amies : c'est ainsi qu'une flotte

fut remise au roi deRithynie, Prusias ^

Les inconvénients d'une telle politique avaient dû se

faire sentir do tout temps, surtout quand éclatait quelque
difficulté internationale

; mais ils devenaient de plus en

plus graves. En effet, comme le remarque M. Corazzini %

une fois Garthage détruite, la flotte de Syrie anéantie

parle simple effet des conventions, celle d'Egypte réduite

à néant par la négligence môme des maîtres de ce pays,

celle des Rhodiens considérablement affaiblie après l'a-

baissement de ce peuple, grâce aux imprudences qu'il

commit dans la dernière guerre de Macédoine, Rome

n'ayant pas la flotte permanente qu'il eût fallu pour as-

surer la tranquillité d'un aussi vaste empire, il n'y avait

plus, à proprement parler, de puissance maritime, et la

conséquence naturelle, inévitable, était un accroissement

1. Plut., SulL, -22 6124 (Ed. Sintonis, t. 2, p. 446,28, et p. 449, 10)

et Appien, Mithrid., 55 et 58.

2. Liu., XLV, 44 : classem dono datam.

3. Op. cit., p. 167.
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de puissance des pirates *. Pompée, qui leur avait porté

les coups lesplusrudes et qui s'était chargé deleurexter-

mination, comprenait si bien la possibilité, la probabilité

même de leur retour, qu'il avait établi deux flottes qui,

dans sa pensée, devaient être prêtes, au premier signal, à

donner de nouveau la chasse à ces redoutables écumeurs

de mer '. Mais la réforme n'était pas mûre encore ; les

flottes de Pompée ne furent pas maintenues.

Jules César reprit pour son compte la tentative avortée,

et, sans manifester d'ailleurs bien nettement l'intention

de les laisser subsister pour une période indéterminée,

créa aussi deux flottes, l'une sur la mer Ionienne, l'autre

sur la mer de Toscane ', et en donna le commandement

à Horlensius et à Dolabella. On ne sait à quelle influence

attribuer leur disparition, mais le silence des auteurs

nous indique assez qu'elles n'avaient pas duré long-

temps.

Devenu seul maître du monde, Auguste voulut une

forte organisation militaire, à la fois pour protéger les

provinces contre les ennemis du dehors et pour les tenir

en sujétion. Les armées furent réparties entre des garni-

nisons fixes, et, pour la marine, l'Empereur créa deux

flottes permanentes. D'après M, Fiebiger*, les deux flottes

d'Italie furent établies probablement au temps où Auguste

plaça dans les provinces les camps des légions et des

1. M. Mommsen ajoute (Dr. pub. rom., tr.fr., IV, p. 369 sqq.) : Selon

la conilitulion républicaine, le commandement des mers était lié directe-

ment au commandement en chef consulaire d'Italie ; or Sylla suprima ce-

lui-ci; il en résulta qu'il n'y eut plus de commandement maritime cen-

tral.

2. Cic, pro leg. Aianil., 23.

8. App., B. du., Il, 41.

4. Declasnumitalicarumhistoria..,, p. 993.
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troupes auxiliaires
;

car nous savons qu'un grand nom-

bre de navires furent au pouvoir de ce prince vers la

même époque, c'est-à-dire après Actium, indépendam-

ment même de ceux qui avaient été pris sur Antoine ;
or

il fallait au plus tôt les recevoir dans des stations un peu

sûres. A partir de l'an 5 après J.-G. ', les pirates furent

si nombreux dans la mer de Toscane que, pendant trois

ans, aucun fonctionnaire sénatorial n'osa pénétrer en

Sardaigne et, à la place des gouverneurs réguliers, les

officiers de l'Empereur durent prendre en main l'adminis-

tration de l'île
;

il y fallut même un chef militaire. La

flotte de Misène n'apporta à cette situation lamentable

aucun remède
;
elle était donc bien faible alors. La même

année, le Dalmate Bâton troublait la côte de l'Adriatique,

jusqu'à Apollonie. Dion Cassius, qui nous rapporte ce

détail *, ne parle à ce propos d'aucune intervention de la

flotte de Ravenne.

Il ne faut pas conclure de ces faits, dit M. Fiebiger,

qu'ils donnèrent à Auguste l'idée de créer des flottes per-

manentes et qu'elles n'existaient pas alors; mais, absorbé

parles guerres de Germanie et de Pannonie qui venaient

d'éclater, il dut s'occuper des forces de terre, avant de

songer à édifier des ports. La faiblesse de la flotte à la fin

de son règne, continue notre auteur, peut s'expliquer : les

navires d'Actium, vieux et usés, restèrent inutiles,et l'on

n'en avait pas encore construit d'autres, parce que l'ar-

gent manquait et que le prince voulait se montrer éco-

nome.

Les sièges principaux dont il fit choix pour ces deux

escadres étaient respectivement Misène et Ravenne ;

4. D. Cass., LV, 28, 1.

2. D.Cass., LV, 29, 4.
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l'une devait veiller sur la mer Tyrrhénienne, l'autre sur

l'Adriatique, et toutes deux concourir ainsi à la défense

de la péninsule. Végèce nous dit' que la flotte de Misène

avait mission de protéger les Gaules, l'Espagne, la Mau-

ritanie, l'Afrique, l'Egypte ', la Sardaigne et la Sicile. Ce

n'est pas à dire que toutes les provinces de l'Empire eus-

sent été distribuées rigoureusement entre elle et la flotte

de l'Adriatique ;
la phrase de Végèce demande à être in-

terprétée plus largement. En effet, dit M. Fiebiger, plus

d'une fois on a trouvé des inscriptions relevant de l'une

des deux flottes dans une province faisant partie du do-

maine maritime de l'autre. Des épitaphes de soldats de

Misène ont été découvertes à Thessalonique et à Cyzique ;

d'autres, ayant trait à des classiarii de Ravenne, à Der-

tosa (Espagne). En vérité, c'est aller un peu loin que de

voir dans ces faits isolés des preuves formelles de ce que
nous supposons; les soldats ne mouraient pas forcément

à leur poste, plus d'un retournait sans doute au pays

natal. Or celui qui fut enterré à Cyzique pouvait bien y

avoir vu le jour, car nous sommes certains qu'il y avait

des Pontici dans la flotte de Misène. Cette opinion, heu-

reusement, peut s'appuyer sur des présomptions moins

fragiles qui seront exposées plus loin '.

Dans le port de Forum lulii (Fréjus), sur le littoral

méridional de la Gaule, Auguste établit à demeure les

navires pris dans la bataille d'Actium, dont il consacra

1. Ep. r. m., IV, 31.

2. Pourquoi l'Egypte, province orientale, n'était-elle pas plutôt sous la

surveillance de la flolte de Ravenne ? Sans doute, parce que celte contrée

exigeait, comme on le sait, une vigilance toute particulière ; elle se trou-

vait sous la main même de l'Empereur qui résidait le plus souvent à Ro-

me
;
or les informations arrivaient plus viteà la capitale de Misène que de

RaveDoe.

3. V. m/yd, p. 6î>.
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pourtant quelques-uns à Apollo Actiacus \ Tacite dit

que ces navires proximiim Galliae litns praesidebant. Reçu-

rent-ils un praefectus ? Rien ne l'indique, et quand Ves-

pasien prit le pouvoir, ils étaient sous le commandement

du procurator de la Gaule Narbonnaise ". Il est proba-

ble qu'Auguste les utilisa, car, après Actium, la Gaule et

l'Espagne du Nord n'étaient pas pacifiées. Pendant la

guerre cantabrique, une flolte romaine s'approcha des

rivages de l'Espagne : ce devait être celle de Forum luHi,

commandée probablement par Agrippa '.

A la même époque remontent vraisemblablement diver-

ses flottilles tluviales, celle du Rhin, ou classis Germanica,

et les deux du Danube, classis Pannonica, classis Moesica.

La flotte d'Egypte, classis Alexandrina, et celle du Pont,

classis Pontica, peut-être môme celle de Syrie, classis Sy-

riaca, semblent dater également des premières années de

l'Empire. Auguste trouva d'ailleurs des imitateurs, et à

chacune des conquêtes, encore possibles, que firent ses

successeurs, de nouvelles escadres virent le jour: c/assis

Britannica, sous Claude, classis Libyca, au temps de Marc-

Aurèle, etc.. Leur nombre devint peu à peu assez consi-

dérable *.

1. Uio Cass., LI, i,2.

2. Tac.,flîs<., 111,43.

3. On a admis fort longtemps que dès le règne de Tibère cette flotte de

Fréjus, dont parle ailleurs encore Tacite {Hist., IV, S), avait disparu, ou

bien que les vaisseaux dont elle se composait avaient été réunis à la flotte

la plus voisine, celle de Misène. M. Camille Jullian (Annales de la faculté

des lettres de Bordeaux, i886, p. 35-41) s'est attaché à établir que la flotte

de Fréjus a eu une existence beaucoup plus longue. Beaucoup ont insisté

sur ce fait que, les rives de la Ligurie et de la Gaule Narbonnaise ayant
été dévastées par la flotte de Misène mutinée, Tacite {Hist., II, 14) ne dit

pas que les vaisseaux de Forum lulii s'y opposèrent ; mais, répond M. Fie-

biger {op. laud., p. 292j, ces derniers étaient trop peu nombreux ;
ils n'o-

sèrent faire aucune démonstration.

4. M. Ferrero {UOrdinameyilo, p. 26-27
j
donne l'énumération des flottes

mentionnées par la Notitia dignitatum, éd. Otto Seeck, Berlin, 1876.
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Auguste avait fait montre d'heureuse initiative, et

celte création nouvelle semblait présager de notables

conséquences : défense du territoire contre les ennemis

extérieurs, sécurité de la navigation, facilités plus gran-

des pour les transports militaires, quelquefois aussi pour
les transports de blés auxquels les navires marchands ne

pouvaient toujours suffire, sous le double rapport du

nombre et de la vitesse; le cas se présenta pour les flot-

tes de Bretagne et de Germanie. Nous sommes fondés à

croire que des services maritimes postaux avaient été

créés à cette occasion
*

: une inscription nous fait con-

naître un personnage qui fut procurator pugillationis

(c'est-à-dire de la poste) et ad naues uagas. Ces naues ua-

gas sont sans doute des bâtiments légers, stationnés pro-

bablement à Ostie, et destinés à envoyer les dépèches du

pouvoirceutral dans toutes les parties de la Méditerranée.

Au même service étaient peut-être affectées les fiaues specu-

latoriae attachées aux (lottes de guerre.

Ajoutons que c'était donner des occupations à des

gens qui n'avaient fait longtemps que vivre de pillage,

et les mettre à même de conquérir le droit de cité par

leurs utiles services. Enfin Rome n'eut plus à solliciter

des ressources en hommes et en vaisseaux auprès d'al-

liés souvent peu fidèles.

Ce n*est pas d'ailleurs qu'Auguste ne trouvât à cette

ionovatioQ son avantage personnel. Rome tirait sa sub-

sistance des provinces d'outre-mer. Maître par son esca-

dre de la Sicile et de la tner de Toscane, Sextus Pompée
avait réussi sans peine à l'affamer

;
il fallait assurer le

passage des flottes marchandes delà Sicile et de l'Egypte.

1. Gf Uenzeo. Bull dell'lmtU. cU corr. arch., 4879, p. 10 sqq.
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Sur qui en effet la populace romaine eût-elle fait retom-

ber la responsabilité de la famine, sinon sur le souve-

rain qui n'avait pas su l'écarter par des mesures pré-

voyantes ? L'Empereur devait aussi prendre garde qu'un

gouverneur d'Achaïe ou d'Asie nedevînt aussi redoutable

qu'Antoine avait su l'être un moment
;

la chose n'était

pas impossible pour quiconque se fût mis à la tête des

peuples, hardis marins, de ces contrées. Auguste comprit

qu'il lui fallait rester le maître de la mer comme de la

terre. En enrôlant à bord des flottes nouvelles des Dal-

mates ou des Siciliens, il diminuait considérablement

le nombre de ces écumeurs de mer toujours prêts à ten-

ter quelque invasion en Italie, en général simplement

pour le pillage, mais quelquefois aussi pour le compte
d'un prétendant au pouvoir qui les aurait bien payés. Il

avait de la sorte constamment sous la main des forces

respectables qui lui permettraient, le cas échéant, de

prendre l'offensive, ou, en désespoir de cause, de s'assu-

rer au loin quelque abri \

Ces dernières considérations, les Romains n'eurent

garde de les agiter, enivrés qu'ils étaient, pour la plu-

part, de la paix enfin donnée au monde par le régime

nouveau. Ils prêtèrent de même peu d'attention aux avan-

tages d'ordre public qu'on devait espérer des institutions

maritimes d'Auguste. La vieille indifférence de la race

italique pour la mer et la navigation persista malgré

tout; à cela se joignit peut-être chez quelques-uns, qui re-

grettaient l'ancien ordre de choses, le désir de ne point

faire éclater trop haut une approbation méritée : le faitest

que ni Dion Gassius, ni Strabon, qui en eussent bien

1. Gf C. de la Berge, Bull, épigr., 1886, p. 67.
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pourtant trouvé l'occasion, n'ont fait la moindre allusion

à la création des deux escadres qui devaient s'appeler

bientôt les flottes prétoriennes. Ce ne pouvaient être les

mtNmes raisons qui déterminèrent Auguste à garder à cet

égard le plus profond silence
* dans ce monument

d'Ancyre où il s'est plu à retracer tous ses actes, grands

ou petits. On ne saurait dire que ce fut de sa part un cal-

cul; y avait-il tant d'intérêt pour lui à laisser le peuple

romain dans son erreur ? Il subit bien plutôt en ceci l'in-

fluence de son entourage '. Seuls des historiens parve-

nus jusqu'à nous, Suétone nous apporte cette brève men-

tion : Classem Misent et alteram Rauennae ad tutelam superi

et inferi maris collocaiiit \ et Tacite consigne en passant

la nouvelle, non pas à sa date, mais en racontant l'his-

toire de l'Empereur Tibère *. 11 est visible que, pour
tout le monde, c'était un assez mince événement.

i . II parle seulement, et dans un passage unique, de sa flotte en géné-

ral, disant qu'elle a navigué depuis le Rhin jusque chez les Cimbres (Cf

Res geslae diui Augusti, ed.Mommsen, texte latin, V, 14, 15).

2. M. Mommsen (Rom. Staatsî'echt. IV, p. 862 sqq.) donne du fait une

autre explication : Auguste institua ces flottes à ses frais et dans son inté-

rêt, non aux frais de l'État, ni pour l'Etat; en ce sens du moins, répétons-

le, c'était une création analogue h celle des cohortes prétoriennes. 11 n'avait

donc pas à en parler en faisant l'énuraération des travaux qu'il avait en-

trepris dans l'intérêt de la République. M. Fiebiger ajoute : Il a toujours

paru que la flotte appartenait étroitement au prince ; la marine alle-

mande d'aujourd'hui esl désignée parles mois : SrMajetl(ït Kriegschiffe, et

l'on nomme les navires de guerre anglais : lier Majcsty Ships.

3. Suet., Aug., 49.

i. Tac.,>«nn., IV, 5.



CHAPITRE II

HISTOIRE GENERALE DE LA FLOTTE DE MISENE.

Gomme on le verra, l'histoire de la flotte de Misène est

vite racontée. Gomment s'en étonner, dès l'instant qu'on

ne l'avait pas destinée à la bataille, mais à unemissionde

police ou de ravitaillement ? Elle ne fait guère parler

d'elle qu'à l'occasion des dissensions civiles ou en raison

de l'impuissance dont elle témoigne dans ses dernières

années. Ainsi que la flotte voisine de Ravenne, fondée à

la même heure, elle reçut le titre de classis praetoria à

une date qu'il serait difficile de préciser. Deux diplômes
de Vespasien, du 5 avril 71, portent encore simplement:
classis Misenensis et classis Raiiennas \ G'est seulement

en l'année 127 qu'apparaît pour cette dernière le nom
de praetoria, dans un diplôme d'Hadrien \ et deux ans

plus tard pour celle de Misène, dans un autre diplôme
du même Empereur \ Jusqu'à la découverte de nou-

veaux documents nous devons renoncer à indiquer une

date exacte entre les limites extrêmes de cette période de

plus de cinquante ans.

i. CIL, III, pria. VIII, p. 850 ; Cf Ephem. epigr., Il, priu. LX, p. 4S2

et 457-459
;
ou CIL, III, suppL, IX, p. 4959.

i2. CIL, III, i)riu. XXXI, p. 874.

3. CIL, m, priu. XXXII, p. 87S.

4



— 50 —

M. Fiebiger a pourtant voulu préciser l'année. Il cher-

che les événements mémorables auxquels les flottes d'I-

talie ont été mêlées et où leur belle conduite a pu leur

mériter ce nomen praetorium. Après la guerre contre Vi-

tellius, Vespasien récompensa beaucoup de classiarii, en-

trés résolument dans son parti, en leur accordant Vho-

nesta missio avant qu'ils eussent atteint leurs vingt-six sfi-

pendià, durée normale du service
; quant à ceux qui y

étaient parvenus, Vespasien leur donna précisément le

nomen praetorium. Ainsi, cet événement se serait produit

après le triomphe de Vespasien et de Titus sur Vitellius;

non pas, il est vrai, immédiatement après: l'Empereur,

occupé sans doute, au début de son règne, par d'autres

soins, ne put opérer cette réforme sans quelque retard,

et c'est à cela que Suétone fait allusion en disant : ...lé-

gitima praemia sero persoluerit *. On pourrait ainsi s'ex-

pliquer sans peine que nos diplômes de l'an 71 ne por-

tent pas : classis praetoria.

Le système de M. Fiebiger nous paraît bien conjectu-

ral, pour ne pas dire erroné, car il repose sur une con-

fusion : nous croyons que cet auteur se fait une idée

inexacte du nomen pra£torium. Est-ce bien aux classiarii

qu'il fut concédé ? N'a-t-il pas été attribué plutôt à la

flotte elle-même ? La distinction a son importance ; M.

Fiebiger semble lui-même l'entrevoir, quand il dit que,

outre un supplément de solde, cette qualification dut

avoir pour conséquence que les flottes d'Italie prae ceteris

auctoritate floruerunt. Pourquoi veut-il alors y voir une

distinction personnelle? Tous les classiarii l'ont portée

depuis Vespasien ; c'est donc que tous ont bien mérité

1. Saet., Vêêp., 8.
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de la patrie ! On admet très généralement, sans preuves

positives, mais pour de graves raisons, que le titre de

praetoriae désignait nos deux flottes comme placées sous

le commandement direct de l'Empereur. C'était la si-

tuation des cohortes appelées aussi prétoriennes *, et

nous trouvons sur plusieurs épitaphes l'indication d'un

tonctionnaire appelé trierarchus Aiigusti, tout comme le

gouverneur d'une province impériale était nommé lega-

tus Atigusti. Dès lors, il nous semble infiniment préféra-

ble de dire que la qualification de praetoriae a été donnée

aux flottes d'Italie dans un esprit de clarté administra-

tive.

Ce n'est pas à tort d'ailleurs que M. Fiebiger repousse

le système de Vernazza suivant lequel les flottes seraient

devenues praetoriae sous Trajan. Pas avant, car Pline le

Jeune nous dit seulement que son oncle était prnefectus

classis 31isenensis
'

;
mais Pline, dans une simple lettre,

n'élevait pas à son oncle un monument lapidaire et l'ar-

gument ne prouve rien. — Tacite, qui écrit au début du

règne de Trajan, tient le même langage ; mais c'est celui

de l'époque antérieure dont il écrivait l'histoire. — Ha-

drien, toujours en voyage, n'a pasdû songer, dit Vernazza,

à cette réforme — mais pourquoi donc? fut-elle si con-

sidérable
;
— or Trajan, en 103, après la première guerre

dacique, accorda des coronae classicae
;
les deux conces-

1. Nous n'avons garde d'ailleurs de forcer la comparaison, car on disait:

un prétorien {praetorianus miles), ce qui implique une dignité personnelle

pour le soldat, outre celle du corps où il servait
;
tandis que le langage

officiel ne traduit rien de semblable pour les équipages marilimes. La dif-

férence que nous signalons se comprend assez : les Italiens étaient rares

dans les flottes ; au lieu que, pendant deux siècles, c'est parmi eux exclu-

sivement que furent recrutés les prétoriens. On ne pouvait se montrer

aussi libéral pour les provinciaux.

2. Eptst., VI, 16, 4.
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bions honorifiques ont dû être simultanées. — Maisilfau-

drait précisément établir que le titre de praetoria cons-

tituait une véritable faveur, et d'ailleurs que penser de

la supposition de Vernazza, alors que les couronnes en

question furent décernées également à des officiers de

l'armée de terre?

Le plus sûr, de toutes façons, est de nous en tenir aux

dates extrêmes indiquées : 71 et 127
; cette dernière est

celle d'un diplôme qui concerne la flotte de Ravenne; il

faut croire, cependant, dit-on, que celle deMisène n'a pas

été qualifié de la sorte plus tardivement que l'autre, puis-

qu'un certain ïurpioSentinatianus fut préfet delà Hotte de

Misène, après l'avoir été de celle de Ravenne *

; nous

ne devons pas présumer une disgrâce, et il y aurait eu pour
lui déchéance évidente à passerdans une flotte moins favo-

risée. L'argument perd toute sa force aux yeux de quiconque

repousse ici l'idée de faveur; mais la thèse n'en semble

pas moins juste ; car, si cette appellation avait réelle-

ment son utilité, pourquoi ne pas l'appliquer en même

temps des deux côtés ?

Les deux flottes d'ilalie, dit Borghesi ', commencè-

rent à attacher moins d'importance à ce titre honorifique

de praetoria, quand elles eurent reçu celui de pia uindex.

Dans un diplôme de l'Empereur Dèce \ on trouve le

premier sur la page externe, mais non sur la page in-

terne; il est omis sur une inscription où on lit: praef.

clas. Mis. p. u. Gordianae *. Pourtant il figure encore sur

un monument de Pouzzoles de l'an 302'. Aussi, malgré

1. CIL. III,. p. 878, no 3:5
;
V. infrà, p. .

J, (Euvr.eompl., IV. p. 29.3.

3. CIL. Ul.priu. LVI, p. 898-899.

4. CIL, X, 33:i6.

5. CIL, X, 3323.
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Borgliesi, il nous semble préférable de voir un oubli dans

cette omission
;
elle est évidente sur le diplôme. La solu-

tion que nous adoptons cadre seule d'ailleurs avec l'idée

que nous nous faisons du nomen praetorium.

L'appellation pia uindex fut donnée tout d'abord aux

légions et aux cohortes prétoriennes ;
les flottes la reçu-

rent ensuite, et celle de Misène était déjà investie de ce

titre sous Gordien, comme en témoigne l'inscription pré-

citée. M. Mowat le fait remonter à Septime Sévère, mais

sur une inscription de 212 nous lisons seulement: prae-

toria \ Il date de Caracalla au plus tôt, et nous igno-

rons à quelle occasion il prit naissance.

Gordiana, comme Philippiana, que nous rencontrons

aussi, nous atteste que les flottes n'avaient pas échappé
à l'usage, répandu vers cette époque, de donner aux di-

vers corps militaires, sous forme adjectivale, le nom de

l'Empereur légnant, qu'ils échangeaient, aussitôt la trans-

mission des pouvoirs accomplie, contre le nom de son

successeur.

La flotte de Misène s'appelait indifféremment classis

Misenensis, ou Misenas, ou Misenatium, ou encore parfois

quae est Misent. La forme grecque était: y.'kx'ja. xpaixop.

Ms'.GTivûv ou Mei'jTivûv Gxôloi;. Dans la Notitia dignitatum, à

la suite du transfert à Gonstantinople de la résidenceim-

périale, on ne trouve plus le moi praetoria ;
sans doute les

flottes de Misène et de Ravenne, et celles de Gaule, se

trouvaient alors sous le commandement du magister mi-
'

îituin praesentalis a parte peditum ;
le lien étroit entre les

deux premières et la personne de l'Empereur n'existait

plus.

1. CIL,V ,
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Nous croyons pouvoir déduire d'un passage de Tacite*

que toutes les flottes de l'empire non praetoriae, à l'ex-

ception de celle de Fréjus, devaient être appelées clas-

ses sociae.

Plus voisins de Rome que les marins de Ravenne, ceux

de Misène prirent une part un peu plus grande aux évé-

nements politiques qui ont rempli les premiers siècles

de TEmpire, et ils reçurent des Empereurs de plus nom-

breuses faveurs. Les renseignements que nous possédons

à leur égard sont d'ailleurs moins rares : la plage de Baies,

le territoire de Misène, au rebours de Ravenne, sont res-

tés assez abandonnés depuis l'antiquité; il en résulte que
cette région a conservé plusde débrisde l'époque romaine;

les habitants ne se sont pas emparés des pierres pour la

construction de demeures particulières ou d'édifices pu-

blics. Mais de plus les historiens eux-mêmes attestent

cette prédominance de la flotte de Misène '.

Nous la voyons d'abord impliquée dans la conspiration

qui, vers le milieu du règne de Néron, complota, mais

en vain, de donner l'empire à Pison. Une femme, Epi-

charis, tenta de provoquer dans les équipages un soulè-

vement général, en annonçant que les complices étaient

innombrables; une trahison compromit le succès de ces

manœuvres :1e navarque Volusius Proculus avait feint

1. Tacil., Ann., IV,5. — Le texte dit, il est vrai: sociae triz-cmcs : mais

à l'époque visée par lui nous ne sommes pas sous la République ;
il faut

bien écarter ici l'idée de trirèmes fournies par les cités alliées
;

il n'est

plus question de socii navales.

2, Ce sont donc des raisons de failqui ont amené cette suprématie, elil

en est de même de la suprématie de la Hotte de Havenne sur les classes

sociae : contingent d'hommes et de navires sûrement plus considérable,

situation meilleure <les ports, en Italie même et relativement près de la

capitale, ces deux circonstances suffisent à expliquer la condition plus fa-

vorable des deux flottes de la péninsule, et \enomen praetorium n'y est

pour ri en
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d'entrer dans la conjuration ;
il était irrité contre Néron

qui ne lui avait pas donné l'avancement sur lequel il

comptait pour s'être chargé de la tentative de meurtre

contre Agrippine ; pourtant il eut peur d'aller jusqu'au

bout dans la voie où il s'était engagé ;
ainsi mis au cou-

rant des résolutions prises, il les dévoila à l'empereur,

et le complot avorta *.

Il faut croire que Néron ne garda pas rancune à la

flotte de Misène de cette infidélité, ou plutôt que la né-

cessité fut plus forte que son ressentiment, car c'est à

lui que remonte la création — ou tout au moins, pour

ne rien préjuger, l'idée première
' de la création —

de la première légion adjutrice, qu'il pensait être sa der-

nière ressource contre les conspirations qui se faisaient

toujours plus nombreuses sur la fin de son règne.

En l'année 64, la flotte de Misène subit un grave dé-

sastre. Néron avait ordonné que l'escadre qui stationnait

temporairement à Formies revînt à Misène au jour qu'il

avait fixé : l'Africus soufflait avec violence, les trirèmes

furent dispersées, et la plupart vinrent s'échouer sur les

côtes de Campanie.
Vers le commencement de l'an 69, Othon décida d'at-

taquer la Narbonnaise. La conduite de l'expédition mari-

time fut confiée aux primipilaires Antonius Nouellus et

SuediusClemens et au tribun Aemilius Pacensis
;

il y a

tout lieu d'admettre, malgré le silence de Tacite à cet

égard, que les navires qu'ils commandaient avaient été

empruntés aux cadres de la flotte de Misène ^

1. CfTac.,.'lnn., XV, 51.

2. Nous étudierons dans un chapitre spécial
— le chapitre XII — la

question si obscure et si controversée de la constitution des deux légions

adjutrices, et aussi leur histoire à toutes deux.

3. Cf Tac, Hist., l, 87
; v. Corazzini, op. cit., p. 274.
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Othon avait promis aux classiarii de Misène et de Ra-

venne de rendre leur service plus honorable ; aussi sui-

virent-ils son parti : grâce à eux, dans la bataille qui

eut lieu sur le rivage de la Ligurie occidentale, les Vilel-

liens furent battus, malgré la supériorité de leur cavale-

rie. Eu même temps, en Italie même, d'autres classiarii

combattaient avec ardeur pour Othon. Cependant lors-

qu'entre Placentia et Ticinum mille d'entre eux eurent

été attaqués par Caecina, chef de cohortes du parti vi-

tellien, qui avait occupé la région transpadane *, ils

passèrent avec Vestricius Spurinna, qui les conduisait,

au parti de Vitellius ", lequel fut bientôt maître de la

situation. Mais alors arriva V'espasien.

Les soldats de la flotte de Ravenne s'étaient donnés

de bonne heure à Vespasien : Ravenne étant loin de

Rome, la vengeance de Vitellius ne pouvait s'exercer sur

eux bien rapidement, ils avaient le temps de la voir

venir. Il n'en était pas de même de Misène
;
aussi sa

défection fut-elle plus tardive, mais elle se produisit à

son tour. Quand Vespasien approcha de Rome, rien ne

réussit plus à Vitellius. A la tin de son règne si court,

une révolte avait éclaté dans le personnel des équipages
de Misent, à l'instigation d'un centurion, Claudius Fauen-

tinus ; le préfet, Claudius Apollinaris, hésitait. Un au-

cien préteur, Apinius Tiro, s'offrit pour chef aux révol-

tés
*

: ceux-ci réussirent à soulever un grand nom-

bre de villes de la Campanie, d'autres résistèrent aux

tentatives de corruption et restèrent fidèles à l'éphé-

mère empereur. Une division de la flotte, avec le préfet

4. Tàc, Hùl., 11,17.

4 Tac, Wùl.,11, 22.

3. Tac., Hiit., 111,57.
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Claudius Apollinaris, entraîné finalement par la majorité,

n'en alla pas moins occuper Terracine, le plus ferme rem-

part auprès de Rome des adversaires de Vitellius. Mais,

surprise par Lucius Vitellius, elle fut taillée en pièces ;

la plupartdes navires furent coulés à fond, avec les marins

qui les montaient, et c'est à peine si Apollinaris parvint

à s'enfuir avec six liburnes. Un ancien préfet de la flotte,

Claudius lulianus, envoyé par Vitellius pour apaiser la

rébellion, s'était empressé de s'unir aux rebelles ; on

s'empara de sa personne à Terracine, et il fut fouetté,

puis égorgé devant le chef des Vitelliens \ Ce dernier

parti n'en fut pas moins promptement anéanti.

Les dassiarii de la flotte de Misène élevèrent un monu-

ment à Marc-Aurèle — qui nous a été conservé — mais

nous ne savons à quelle occasion, sans doute à la suite

d'une faveur reçue de lui. Ce même prince et L. Verus,

pendant leur règne simultané (160-169), accordèrent aux

officiers de la flotte un privilège dont le souvenir nous

est resté sur un monument ^ extrêmement mutilé, et

dont nous verrons plus loin que Henzen et M. Mommsen
ont proposé différentes restitutions.

On peut constater que, tout comme les légions, les das-

sici voulurent contribuer à faire ou à défaire les Empe-
reurs.Quand Septime Sévère marcha sur Rome pour y con-

quérir le sceptre, Didius lulianus, le dernier enchérisseur

à la vente publique de l'Empire, arma en toute hâte ce

qu'il avait sous la main d'hommes valides, et pour gros-

sir son armée, imitant d'autres Césars, ses prédécesseurs,

fit venir les soldats de la flotte de Misène. Faible secours

s'il en fût ! A en croire Ceuleneer \ les Misénates ne

1. Tac, Hist., III, 76, 77, et Dio Cass., LXV, 16,2.

2. CIL, X, 3340.

3. Essai sur la vie et le règne de Septime Sévère, 4880, p. 42.
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partirent pour Rome qu'au nombre de cinq cents. Ils

devaient être bien plus nombreux, mais, quoi qu'il en

soit, ce n'était plus le temps des belles adjutrices dont

nous raconterons ailleurs les exploits, et Dion Cassius

nous rapporte que devant la contenance de ces hommes

sous les armes il y eut un éclat de rire général *. Le

vainqueur, qui avait dû acheter si chèrement la victoire,

traita durement les prétoriens venus pour lui faire leur

soumission, car il cassa leur milice et en dispersa les

débris à de grandes distances de Rome. Les équipages

de nos flottes durent aussi trembler sous ses menaces

qu'on le savait capable de mettre à entière exécution :

ils prirent les devants sur sa rigueur et, aussitôt que le

fils aîné de Sévère, Caracalla, fut fait César, navarques
et triérarques s'empressèrent d'élever un monument en

son honneur *. D'ailleurs, Septime Sévère n'avait pas

tardé à réduire les dassiarii à l'obéissance
;

il les avait

si bien ralliés à son parti que, dès qu'il fut débarrassé de

Didius Iulianus, il se servit d'eux contre Pescennius Ni-

ger*.

Ceuleneer, non sans quelque apparence de raison,

émet l'avis
*

que les troupes de Sévère, au commence-

ment de la guerre, furent transportées de Dyrrachium
à Rrindes par les flottes Italie ; ces flottes furent éga-

lement employées pour porter une armée des rivages de

Thrace à la ville de Cyzique, et aussi pour mènera bonne

fin ce siège de trois ans de la ville de Byzance ', dont

{. LXXIII, 80.

î. CIL, X, 3341.

3. Hérodien. Il, 14, 7.

4. Op. cit., p. 68 et 69.

5. Ilermann Schiller, Getchichte der rômixchen Kaiterzeit, I, p. 710.
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les ports, fermés par des chaînes, contenaient une flotte

de trois cents navires \ La ville se voyait de plus

en plus dénuée de ressources
;
un grand nombre de By-

zantins tentèrent de s'enfuir de leur cité sur des vaisseaux

légers, mais l'ennemi les surprit, s'empara de plusieurs

embarcations, et quant aux autres, le passage leur fut du

moins intercepté par les liburnes romaines. Il est évi-

dent que la flotte de Misène, comme celle de Ravenne,

prirent part à cette guerre, mais les renseignements que
nous possédons à ce sujet sont fort rares et manquent
de netteté.

Nous l'avons vu, les actes de soumission, de servilité

même, se faisaient de moins en moins rares dans la flotte

de Misène
;
l'adulation des usurpateurs heureux était, à

vrai dire, générale dans toutes les troupes; mais au moins

les légions rachetaient leur esprit d'intrigue, leurs com-

plaisances pour l'élu de leur choix, par une conduite

valeureuse contre les envahisseurs, quand elles s'étaient

donné un maître énergique, comme un Aurélien ou un

Claude II. Les flottes, elles, et particulièrement celle de

Misène, manquèrent totalement à leur mission. C'est

ainsi qu'en 263 les Francs de Germanie, remontant les

grands fleuves, dévastèrent, dans leurs invasions multi-

pliées, bon nombre de provinces et maltraitèrent parti-

culièrement l'Espagne ^

Vers la fin du III" siècle, l'Empereur Probus avait trans-

porté des Francs, comme colons, en Asie Mineure. Ceux-

ci, ne pouvant oublier leur patrie, réunirent un grand
nombre de navires et entreprirent le voyage du retour.

4. Dio Cass., LXXIV, 10, 5
; 11,3; 13, 1-3.

2. Eutrop., Breuiar., IX, 9
; Oros., VII, 18

;
Aurelius Victor, Epitome ;

Eumen., Panegyr. Constant.
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Ils quittèrent donc les rivages de la Mer Noire, et, sur le

trajet, comme pour passer le temps, sans doute aussi

pour s'approvisionner, ravagèrent une grande partie du

littoral de la Grèce; puis, parvenus en Sicile, ils pri-

rent et saccagèrent Syracuse, chargeant leurs galères

de butin et faisant un immense massacre dans la popu-
lation. Que faisait à ce moment la flotte de Misène ? Nul

auteur ne parle d'elle à cette occasion , De Sicile, les Francs

se tournèrent vers l'Afrique, et là, pour la première fois,

ils éprouvèrent une résistance : il paraît qu'une escadre

fut envoyée
— d'où venait-elle ? — et, près de Carthage,

leur enleva la moitié de leurs vaisseaux. Repoussés, ils

prirent, sans s'acharner plus longtemps, le détroit de Gi-

braltar et revinrent ainsi aux rivages de leur patrie, la

Germanie '.

Au commencement du V® siècle, la Notitia dignitatum

fait connaître un grand nombre de flottes, surtout en Oc-

cident. A première vue et à ne considérer que ce docu-

ment, on serait porté à conclure à un accroissement de

puissance maritime. Il n'en est rien ;
la faiblesse de l'Em-

pire à cet égard n'était que trop réelle. Soit que ces flot-

tes n'existassent que sur le papier,
— ce qui serait as-

sez conforme à tout ce que nous savons de la bureaucra-

tie du Bas-Empire,
— soient qu'elles eussent perdu toute

valeur, toute vitalité, elles n'opposèrent aucune résistance

effective aux invasions, de jouren jour plus audacieuses,

des Barbares. Cela est vrai surtoutderOccident;en Orient,

les Empereurs veillèrent davantage sur la marine; c'est

qu'en Grèce et en Asie, sous toutes les dominations, elle

n'avait cessé de tenir une place prépondérante dans les

I. CfP. Corazzini, op. cit., p. S86.
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préoccupations des politiques; à Rome, depuis des siè-

cles, elle était méprisée ou sacrifiée aux légions. Après

Constantin, elle tomba, en Occident, dans le plus com-

plet désarroi ; pour y remédier, quelques-uns proposaient

des moyens bien naifsou voués forcément à l'impuissance.

Une loi de 406 ' met de plein droit, et sur simple ré-

quisition, au service de l'Etat en temps de guerre, les

embarcations des nauicularii
;
ces hommes formaient une

corporation qui avait pris jadis un grand essor; mais,

depuis des années, elle n'était plus florissante : les ar-

mateurs, pour la plupart, étaient attirés à Constantino-

ple, mieux à l'abri des invasions incessantes qui épui-

saient l'Italie et resserraient leur commerce toujours plus

dans cette péninsule. Le nombre de leurs navires avait

dû beaucoup diminuer, et, sauf en ce qui concerne le

transport des troupes, recruter une flotte de guerre

avec des vaisseaux de commerce ne sera jamais qu'un

expédient. En 419, nouvelle loi
-

qui défend, sous

peine de mort, d'enseigner aux Barbares les règles de

la construction navale. Mais il avait fallu enrôler ces

mêmes Barbares pour composer les équipages. Etait-ce

là une mesure bien efficace ?

La Notitia dignitatiim porte encore cette mention : In

Campania praefectus classis Misenalium Miseno. Mais ce

personnage, au rebours de ses collègues des autres flottes,

n'est pas indiqué comme ayant en même temps la charge

des finances de la ville
;
au contraire, une inscription du

III» siècle nous montre que le préfet de la flotte de Mi-

sène, qui s'appelait alors Flauius Marianus, était revêtu

de ces deux fonctions à la fois. Cette diminution de son

4 . Cod.
, De nauibus non excusandis, XI, 3,1. 1 .

2. Cod., De poenis, IX, 47, 1. 2S.
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pouvoir n'atteste-t-elle pas qu'à la date où nous sommes

parvenus Misène était en complète décadence et que la

marine n'y comptait désormais pour rien ? La ruine du

port principal devait entraîner celle de la flotte tout en-

tière. Nous voyons en effet que Majorien, voulant aller

combattre Genséric en Afriqueet lui ravir cette province,

qu'il avait arrachée à l'Empire d'Occident, s'adressa à

l'Empereur d'Orient, Léon, et que celui-ci, étant alors en

paix avec les Vandales, lui refusa les navires demandés.

Majorien dut en faire construire et équiper lui-même

dans les ports d'Italie, car il ne s'y trouvait alors aucune

réserve immédiatement disponible. Ce faitdémontre clai-

rement ce qu'était devenue l'organisation des troupes de

mer: Misène, aussi bien que Ra venue, était donc dépour-

vue de toute garnison navale utilisable. L'entreprise,

d'ailleurs, ne pouvait réussir, bien que Majorien eût su

réunir trois cents vaisseaux, car les Romains du temps
n'étaient plus, surtout en mer, que de bien médiocres

stratégistes ; mais en outre les généraux de Majorien le

trahirent, et ses immenses préparatifs restèrent sans ob-

jet '.

Sous l'Empereur d'Occident Sévère III, ce furent ces

mêmes Vandales qui prirent l'offensive, encouragés par

l'insuccès de la tentative de Majorien. Sous la menace de

leur approche, les Italiens durent s'abaisser encore une

l'ois à demander des secours maritimes à Constantinople.

Mais toutes les sollicitations furent vaines
;
en effet les

Barbares avaient pris leurs précautions: le traité (|ui les

liait à la cour de Hyzance interdisait à celle-ci de fournir

à l'Italie, dépourvue de marine, une flotte qui Teût mise

i. PnK\u,Uiit. Byz-fii. — Cf GoraxziDï, 0p. c«<., p. SOI.
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à l'abri des coups de main et des surprises du roi des

Vandales, Genséric '.

Quand Théodoric, avec ses Ostrogoths, se fut emparé
de l'Italie sur lès Hérules, ce Barbare, civilisé, romanisé

au moins par sa conquête, s'émut de l'isolement où le ré-

duisaient de pareilles conventions. 11 voulut avoir sa

flotte prête à toute éventualité, mais il l'établit à Ra-

venue et abandonna Misène ^

En résumé, nous sommes amenés à distinguer, dans

l'histoire de notre flotte, deux périodes qui ont à peu près

même origine et mêmefin quece qu'on est convenu d'ap-

peler le Haut et le Bas-Empire. Au IV® et au V® siècle,

nous avons assisté à sa décadence, à sa ruine, à sa dispa-

rition. Mais, pendant tout le temps qu'a duré le Haut-Em-

pire, on ne voit point qu'elle ait failli à sa tâche, qui

s'annonçait dès le début comme une tâche assez lourde.

Les auteurs ne disent presque rien de la flotte de Mi-

sène, mais ce qui parle pour elle, c'est la tranquilité assez

grande dont a joui pendant cette période le bassin occi-

dental de la Méditerranée. Les luttes de l'Empire romain

ont alors pour théâtres plutôt les régions du Nord, la Ger-

manie surtout, ou bien l'Orient, l'Asie
;

il y a eu à Rome
bien des révolutions de palais ;

mais la mer qui baigne à

la fois le rivage occcidental de l'Italie, la Numidie, l'Es-

pagne et la Gaule n'en a guère été troublée. Nous pou-

vons dire que la flotte de Misène a eu trois siècles de

grandeur silencieuse.

i. Priscus (MûUer, fr. Hist. Gr., IV, p. 404).

2. Cassiod., Var.,V, 16 et 17. — Cf G. de la Berge, Bull, épigr.,

1886, p. 230.



CHAPITRE III

LES STATIONS KT LES PORTS

Nous avons reconnu chez Octave l'intention bien arrê-

tée, dès avant son élévation au principat, de créer des

flottes perpétuelles. Il n'avait pas encore commencé de

combattre Sextus Pompée que déjà il avait décidé de

répartir en deux escadres les navires dont il disposait

alors, avec stations tixesàRomeetàRavenne(38av.J.-G.)
A la tête de la première il mit Caluisius Sabinus et Mé-

nodore
;
l'autre reçut pour chef L. Cornificius. Cette pre-

mière tentative, malheureusement, n'eut pas de résul-

tats : les navires ainsi rassemblés furent détruits par des

tempêtes *.

Les nécessités du moment, autant que sa propre per-

sévérance, déterminèrent Octave à charger Agi'ippa,

l'homme le plus versé de l'époque dans les choses de la

marine, d'équiper une nouvelle Hotte. Mais ces navires

nouveaux, il fallut les abriter, les remiser ; or, nous dit

Dion Cassius, une rade un peu considérable laisailabsolu-

ment défaut sur les côtes de la mer Tyrrhénienne '. On

songeaà améliorer celle de Baies. Selon Seruius.ilyaurait

eu également des raisons d'ordre économique d'effectuer

1. App., liell.ciu., V, 78, 80, 9î.

2. Dio Cats., XLllI, 50.
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des travaux dans ces parages
*

: les entrepreneurs de pê-

cheries avaient fort à se plaindre des avancées soudaines et

violentes de la nfier qui se produisaient là et faisaient

fuir le poisson. L'an 717 de Rome (37 av. J.-C), Agrippa
fit ouvrir un passage entre le golfe de Baïes et le lac

Lucrin, un autre entre le lac Lucrin et le lac Averne ^;

puis il éleva une haute et forte digue sur le même rivage

qui sépare le lac Lucrin de la mer. Un goulet faisait ainsi

communiquer la Méditerranée avec les deux bassins inté-

rieurs qui constituaient désormais un large port ;
on jeta

à bas les bois épais qui entouraient le lac, et ces troncs

d'arbres servirent à construire des bâtiments. C'est là

qu'Agrippa put rassembler ses vaisseaux et exercer ses

rameurs, à l'abri de tout coup de main de la part de

Sextus Pompée. « Cette création, dit C. de la Berge %

appelée Portas hilius, effectuée dans un lieu célèbre par

les traditions mythologiques, et dont l'accès seul passait

pour funeste, frappa vivement les contemporains, et ils

attachèrent une importance exagérée à ces travaux bril-

lants, mais inutiles *. »

Leur inutilité allait être bien vite reconnue. Ce fut

1. Ad Georg., II, 161 : Auernus et Lucrinus olim propter copiam

piscium uectigalia magna praestabant . Sed cum maris impetus plerumque

inrumpens exinde pisces excluderet, et redemptores grauia damna pateren-

tur, supplieauerunt Senatui, et profectus P. Iulius Caesar, ductis hrac-

ckiis exclusit partem maris quae anieainfe&ta esse consueuerat, reliquitque

breue spatium per Aueïnum, qua et piscium copia posset intrare, et fluctus

non essent molesti.

Horace fait une brève allusion à ces événements. {Garni., III, 1, v. 33) :

Contracta pisces aequora sentiunt

laclis in altum molibus.

2. Strab., V, 4, 5, p. 244 C ; Florus, II, 18, 6.

3. Bull, épigr., 1886, p. 210.

4. Virg., Georg., II, 161-163; Horace, ArsPoel.,^; S\iQi.,Aug.,

16.
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quelque temps le port principal de la Campanie ;
il était

assez large ', mais avait un inconvénient considérable :

le lac Lucrin, par lequel on passait pour arriver au fond

du golfe, jusqu'au lac Averne, également profond et éten-

du, présentait une hauteur d'eau si faible que, la plu-

part du temps, les navires de fort tonnage ne pouvaient

arriver jusqu'à l'Averne sans les plus grandes difficul-

tés. Strabon nous dit déjà
'

que l'accès en est sans

doute possible aux embarcations légères, eïoTc^ouv ïj^n

TcXoîotç êXaçpoïç, mais qu'à vrai dire ce golfe ne saurait

servir pour les vaisseaux véritables ni de mouillage, ni

d'abri. De son temps, donc, les bassins étaient à demi

comblés parla vase'.

11 fallut faire choix d'un autre port :on songea tout na-

turellement àceluide Misène.Il était parfaitement abrité

des vents du Sud et de l'Ouest ;
il offrait un bassin inté-

rieur déjà resserré à l'entrée par des môles, et qui avait

autrefois servi de port aux habitants de Cumes *
: c'est

\ . Il est difQcile de se faire une idée exacte du Portus Iulius, car nous

ne possédons aucune carte antérieure à l'année 1538, date du soulèvement

du Monte Nuovo. Sur les cartes antiques, comnoe la table de Peutinger,

les projections sont invraisemblables ; quant aux caries du temps de la

Renaissance, elles sont à trop faible échelle. Le géologue seul peut arri-

ver à des conclusions provisoires sur l'état ancien de la côte (V. Jahres-

berichte der geographischen Gesellschafl zti Greifswald, 1887). Cf V.

Gardlhausen, Augustus und seine Zeit, Leipzig, 189o-(), 1, i, p. 2S7 sqq. ;

1, 3, p. 131 sqq.
2. Slrab., V, 4, 6, p. 245 C.

3. « Néron, dit Du Sein, I, p. 340, qui n'employa les navires de l'Etat

qu'A transporter d'Alexandrie à Rome de la poussière h l'usage des athlè-

tes, m cependant exécuter des travaux utiles à la navigation. Il unil le

lac Averne au Tibre par un canal sur lequel deux galères pouvaient passer

de front, n Où a-t-il pris ce renseignement? se demande M. Corazzini.

Et de fait l'auteur ne cite aucune source. Voit-on bien d'ailleurs l'utilité

d'un pareil travail, parallèlement au rivage, ei tout prés de la mer ?

4. Slrab., l. cit.: iv i't npirtpw /acv iirtvitov Kuftaiiktv.
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ce que les Italiens appellent aujourd'hui le mare Morto.

Tout-à-fait tranquille d'aspect, il était en même temps
bien plus rapproché que le port de Baies de la mer

ouverte
; Lycophron le qualitie d'abri sûr, et Denys d'Ha-

licarnassedeport beau et profond. On pouvait y radouber

commodément les navires, tandis que la baie formée parle
retour de la côte depuis Bauli jusqu'à l'extrémité du cap
Misène constituait pour les bâtiments armés une excel-

lente rade \ Les limites du port étaient : au Nord, les

collines des Bauli (actuellement Bacoli), terminées par le

promontoire appelé Punta di Pennata
;
à l'Ouest, le mont

Procida, et au Sud, l'isthme mince et allongé de Minis-

cola. Sur son littoral, on pouvait voir,au XVIP siècle, des

débrisdeconstructions sous-marines, et des restes de naua-

liaou de receptactila, et on y a trouvé un certain nombre

d'inscriptions *.

La station de la flotte y fut créée probablement vers la

même époque oii une autre escadre était établie à Ra-

venne, mais nous ne pouvons fixer un moment précis du

principat d'Auguste '.

M. Fiebiger ajoute à la tîn de son travail un croquis

1 . G. de la Berge, op. laud.

2. Garrucci, Cl.pr. Mis., etc...., p. 6 et 7.

3. Fiebiger, op. laud., p. 290 sqq.
— « Misenum uel Misent promuntu-

rium, écrit M. Mommsen (CIL, X, p. 3l7j, quod poetae a Misenae tubicine

(ippellatum esse fabulantur (Cf Aeneid., VI, 234), mulli covimemoranl :

comprehensum fuit aliquando finibus Cumanis {Un., XXIV, 13 : peruasto

agro Cumano usque ad Miseni promuntorium). Villae hic quoque mature

aedifican coeptae sunt, ut LucuUana, item Antoniorum. Portum ibi insti-

luit
_ Augustus {Snet., A îig., 49), cuius s^itum accurate déterminât Strabo

(V, 4, o, p. 243 C) : xafifavn Se tov Mto-rjvôv Atfiijv îvôvç Ottô ta àV.oa, x«t

pterà ToûTov syx.o^TrîÇouira «ïwv etç ^âôoç, sv vj aiBatai. Oppidum modo Mise-

num dictum, modo Misenas, ibi creuisse ex classicorum statione inlelligi-

tur ex PLinii nari'atione, Ep., VI, 20, 7 ». Les habitants deiMisène étaient

généralement inscrits dans la tribu Claudia ;
la ville était située dans la

regio prima de la Gampanie.



— 68 —

du port de Misène. Il serait dangereux de le suivre dans

la voie de ses restitutions, qu'une foule de (Dhénomènes

sisiniqueset volcaniques survenus dans cette région, et

mal connus, rendent très hasardeuses'.

On reconnut dès les premiers jours qu'il était impos-
sible de s'en tenir au port de Misène età celui de Ravenne.

La Méditerranée est vaste, et un coupde main hardi pou-

vait facilementètre tenté loindeces deux villes avantqu'un
secours quelconque eût eu le temps d'en venir. Dès l'an-

née 6 de notre ère, nous avons vu la Sardaigne troublée

par lesbrigands de mer, et pourtant cette île n'est pas

fort éloignée de Misène. Il était donc nécessaire d'arriver

vite; il y avait même lieu d'exercer une surveillance

constante, et celle-ci ne pouvait avoir lieu dans un trop

grand rayon. C'est ainsi qu'il fut créé pour chaque flotte

un certain nombre de stations en des points tenus pour
les plus fréquentés des pirates ou pour les plus utiles au

commerce; des ttexillationes y furent placées qui obser-

vaient soigneusement les alentours. Les résultats de

celte organisation furent heureux : un texte d'Arrien

1. « Les rivages de la baie de l'ouzzoles, dit M. Elisée Reclus, ont fré-

quemment changé de niveau
; les trois colonnes d'un temple de Neplune,

dit de Sérapis, en sont une preuve bien connue. ... En 1538, la Montagne
nouvelle {Monte Nuovo) fut rejetée par l'officine intérieure des laves et

des volcans. En quatre jours, l'énorme cône, haut de 130 mètres, et d'un

parcours de plusieurs kilomètres, jaillit de la plaine basse qui continuait

le golfe vers le Nord ; le village de Tripergola fut enseveli sous les cen-

dres
; toute une plage, dite de Starza, se forma au pied de la falaise de

l'ancien littoral, et deux nappes d'eau qui s'étendent à l'Ouest du Monte

A'uovo cessèrent de communiquer avec la mer et prirent une autre forme.

Le cap terminal, le célèbre promontoire de Misène, est lui-même un

ancien volcan, et jadis faisait partie d'un groupe d'éruptions beaucoup

plus consid«'rable qui comprenait aussi la petite Ile de Procida ». Nou-

velle Géographie universelle, Europe méridionale, p. 4KU-4U1.
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nous atteste qu'à la fin du premier siècle, sous le règne

de Trajan, l'état général de la mer était des plus paci-

fiques *.

Il semble bien que toute relation n'ait pas été inter-

dite entre les deux flottes d'Italie, et qu'elles aient eu

des points de relâche communs : au Pirée
"
et à Cen-

tum Cellae (aujourd'hui Civita-Vecchia) on a trouvé des

inscriptions relatives k des classiarii de l'une et de l'antre.

Nous avons fait déjà
'
nos réserves sur la force probante

de ces constatations
; néanmoins, l'hypothèse que nous

examinons se recommande assez à d'autres titres pour

qu'on s'arrête à tout ce qui semble, de près ou de loin,

la confirmer. Et sans doute, il était utile que, dans les

parties d'Orient et d'Occident de la Méditerranée, des

navires appartenant à l'une des deux escadres, poussés

par les vents ou la tempête, au cours d'une croisière,

loin de leur champ de parcours habituel, ou entraînés,

sur de grandes distances, par la chasse d'une troupe de

pirates qu'il fallait poursuivre jusqu'à la capture défini-

tive, il était utile que ces navires pussent trouver un relais

ou un chantier de radoub aussi bien dans les dépôts de

l'autre flotte que dans les leurs. Loin de troubler l'orga-

nisation maritime, cette méthode ne pouvait que la sim-

plifier.

M. Fiebiger a le premier recherché *, avec critique

et minutie, quelles avaient été les stations de la flotte de

i. Dm. Epict., III, 13, 9.

2. De Rossi avait admis cette solution pour le Pirée
;
mais Borghesi

n'a voulu voir que des marins de passage dans les classiarii de Misène et

de Ravenne dont on a retrouvé dans ce pays des épitaphes. (Cf Bull.

delV Inst. dicor. arch., 1843, p. iSl et 133).

3. V. suprà, p. 44.

4. Op. laud., p. 322 sqq.
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Misène sur les côtes de l'Italie et hors de l'Italie. Nous

ne pouvons que le suivre dans cette élude, en posant

toutefois quelques restrictions sur des points qu'il consi-

dère comme acquis et qui paraissentplutôt hypothétiques.

Lui-même d'ailleurs fait observer avec raison qu'à dé-

faut de témoignages précis dans les auteurs, qui seraient

ici les meilleurs garants, il ne faut pas s'attacher trop

étroitement au fait que des inscriptions de classiari de

la flotte de Misène ont été trouvées en tel ou tel endroit.

Ces hommes pouvaient bien avoir pris leur retraite et

être décédés dans une localité où l'escadre à laquelle ils

avaient appartenu ne possédait aucun matériel en dépôt.

C'est pour les ports d'Italie que nous avons les rensei-

gnements les plus positifs '. Il es! certain que celui

d'Ostie servit de port d'attache à notre flotte. Les témoi-

gnages des auteurs abondent *, et nous savons qu'en

186 il y eut à Ostie des classiarii sous les ordres du trié-

rarque lustus. Néron y avait envoyé des esclaves pour

préparer des vaisseaux \ et c'est de là que Claude fit

voile en partant pour l'expédition de Bretagne *. Il était

d'ailleurs nécessaire de surveiller et de protéger les im-

menses arrivages de blés qui se produisaient constam-

ment dans cette rade'; tous les genres de commerce

s'y donnaient rendez-vous, le monde marchand tout en-

tier y faisait des affaires. Le port y a pris depuis le nom
de Porto; il nous en est venu un grand nombre d'ins-

criptions.

1 . Consulter à leur sujet : Beloch, Campanien.
2. V., par exemple, Suet., Vespas., 8. — Pour le triérarque lustui, cf

CIL, XIV, 10.

3. Suel, Nero, 47.

4. Dio Cass., LX, 21, 3.

5. Sid. Apollio., Epùt., 1, 10, 2 {Monum. German. histor., VIII, p. 16).
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C'est AncusMartius qui, selon la légende, l'aurait fondé

à l'usage de Rome. Les travaux hydrauliques dont il a

pu être Fauteur se sontdu moins réduits à peu de chose.

Pendant longtemps en effet, le port ne fut constitué que

par l'embouchure naturelle du Tibre
;

le fondateur de la

colonie, nous dit Denys d'Halicarnasse, se servit simple-

ment aÙTô Tô
<jT6;j!.3tTi

ToO
770Tà{/.oi)

\ Aucus Martius, pro-

bablement, apporta quelques modifications légères à la

disposition des deux rives, plutôt qu'il ne construisit un

bassin régulier ^

Durant plusieurs siècles, beaucoup d'embarcations eu-

rent l'usage de pousser jusqu'à Rome
;

si c'étaient des

navires de guerre, ils remontaient le courant à force de

rames
; quant aux bâtiments de commerce, ils étaient

tirés par des cordes que l'on liait, paraît-il, à des cornes

de bœufs, et ces bêtes de somme les entraînaient ainsi.

La nuit, la navigation était probablement interrompue.
Le Tibre n'était pas toujours navigable :en hiver par-

fois gelé, en été, charriant une masse d'eau insuffisante.

La saison la plus opportune pour la navigation, fluviale

ou hauturière, s'étendait des ides de mars aux ides de

novembre, dans les parages d'Ostie comme ailleurs; nous

savons, en effet, queles anciensne naviguaientpas en hi-

ver, sauf par exception, sauf aussi lorsque les pirates

exerçaient dans la bonne saison une domination trop ab-

solue, car on les redoutait plus encore que la tempête.

On a prétendu qu'il fut porté, avant l'Empereur Claude,

4. Den. Hal., III, 44.

2, Sur le port d'Ostie, un des mieux connus, et qui pourra nous servir

d'exemple, de type, cf Lanciani, Ricerche topographiche sulla citta di

Porto, dans les Annali deW Instituio di corr. arch., 1868, p. l44-19o. —
M. Otto Hirschfeld en dit aussi quelques mots dans son étude sur l'admi-

nistration et la préfecture de l'annone {Philologus, 29, p. 7S sqq.).
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nne loi interdisant de mettre à la voile en hiver
*

;
la

thèse est sans doute bien peu admissible, et aucun texte

ne le dit formellement, mais en fait, c'est une règle

qu'on observait assez généralement. Mieux valait atten-

dre en effet; avec le vent en poupe sur lequel on pouvait

fréquemment compter dans les aulresmoisde l'année, les

navires partis d'Ostie gagnaient facilement Alexandrie en

dix jours, en deux le détroitde Sicile, en moins de cinq la

côteafricaine
;
dans une direction opposée, on atteignait en

trois jours la Narbonnaise et en -quatre l'Espagne cité-

rieure *.

Mais peu à peu, le port naturel d'Ostie devint impos-

sible à utiliser, à cause des alluvions que charriait le

Tibre: la côte avançait constamment; on a constaté en

effet que la ville s'était étendue toujours du côté delà

mer, les constructions les plus récentes, que l'on peut

reconnaître à la nature des matériaux employés, et qui

sont les plus rapprochées du littoral, en fournissent une

preuve suffisante. Aussi le golfe s'ensablait : la profon-

deurde l'ean. au premier siècle déjà, était devenue si peu
considércble que Caligula, voulant ramener, avec un cor-

tège d'honneur, des îles du Pont les cendres de sa mère et

de son frère, dut se contenter malgré tout d'une modeste

birème d'un faible tirant d'eau '. Les navires étaient

forcés le plus souvent d'ancrer dans la haute mer, ce qui

ne laissait pas d'être fort dangereux. Jules César avait

songé à faire un grand bassin artificiel, mais, après quel-

ques tentatives, le projet fut, nous dit Suétone, propter

1. Cf Corazzini, op. cit., p. 358.

2. Plin., H. N., XIX, prooetn., et Polyb., XIV, 1

8. Suct., Calig., 13.
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difficidtatem omissus \ Sur une médaille frappée à son

effigie, Néron s'est arrogé l'honneur d'avoir aménagé le

port d'Ostie
; peut-être y a-t-il fait quelques retouches,

mais c'est l'Empereur Claude qui a accompli l'ensemble

du travail. Pour apprécier la construction dont il est l'au-

teur, on peut se baser sur ce que nous dit Pline le Jeune

de celle de Centumcellae : Ingentia saxa latissima nauis

prouehit : contra haec alia super alla détecta ipso pondère ma-

nent, ac sensim quodam uelut aggere constnmntur Saxis

deindepilae adiiciuntur ^ Ainsi, Claude, ayant donné l'or-

dre de creuser un vaste bassin sur la rive droite d'un bras

du Tibre, le Fiumicino, et de l'entourer de quais, fitaussi

construire deux jetées s'avançant fort avant dans la mer

et, en face de l'endroit où elles se rapprochaient, laissant

entre elles un passage commode, fit faire une large chaus-

sée. Afin de mieux asseoir ces môles, on commença par
couler le navire qui avait servi à transporter \q grand

obélisque d'Egypte à Rome, et on le couvrit d'une solide

maçonnerie \

Sur les deux môles étaient de beaux édifices, des tem-

ples, avec des œuvres d'art de proportions plus réduites,

surtout des statues. Au centre du rempart d'en face ou

antemurale, surgissait un autre monument d'une grande

magnificence et d'aspect pyramidal, un phare semblable

à celui d'Alexandrie *.

1. Suet., Claud.,20.

2. Epùt., VI, 31.

3. Cf Du Sein, op. cit., I, p. 338, et la figure 70.

4. Les ports, avec leurs môles courbes, en demi-cercles, cornua, brachia,

entre lesquels une chaîne, claustrum, était tendue à de certains moments

pour interdire l'entrée, les fanaux, quais, magasins, murs d'enceinte et

tours, avec bateaux et passagers, sont décrits surtout sur le bas-relief de

Torlonia, le principal monument figuré qui nous soit resté pour cette par-
tie de notre étude, et aussi sur des monnaies de Néron, de Commode,
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Dans les ports des anciens, outre le port proprement

dit, ou bassin extérieur, il y avait généralement — nous

l'avons vu pour \ePortus Iulius— un ou plusieurs bassins

intérieurs mis en communication directement avec la

mer par des canaux, ou par des rivières quand il en dé-

bouchait près du port. De plus, quelques petits bassins

en enfoncement, pour les réparations rendues nécessai-

res par les avaries. Tout autour du port et des bassins

intérieurs, se pressaient les magasins et les cellae. L'on-

giportum, un de ces bassins du fond de la rade, avec une

entrée étroite et fortifiée, ne concerne guère que la ma-

rine marchande
;
c'est à côté de lui surtout qu'on rangeait

les magasins de dépôt des marchandises à l'importation

et à l'exportation. Il y a avait d'ailleurs un autre maga-
sin réservé pour recevoir les armes et les agrès, et qu'on

appelait armamentarium.

Tel que Claude l'avait créé, le port d'Oslie était fort

étendu, et cependant, comme il s'y faisait un commerce

considérable, il devint bientôt trop étroit. Trajan se dé-

cida à en doubler la superficie ; pour cela, il creusa un

second bassin dans l'intérieur des terres, qui avait la

forme d'un hexagone régulier, et qui fut décoré non moins

richement que le premier.

Le port d'Ostie est appelé indifféremment parles au-

teurs et sur les inscriptions portus Ostiac Augusti, ou por-

tus Romanus, ou bien encore quelquefois portus Tiberis;

il figurait dans la regio I du Latium '.

etc. . . . La peinture, la sculpture et la glyptique devaient forcément s'em-

parer de tels sujets et de tels modèles, car ces ports d'Ostie, de Cenlum-

ccllae, le Portus Iulius à iiaïes étaient des travaux d'art, célèbres non

moins pour leur beauté extérieure qui; pour les difficultés d'exécution

qu'ils avaient opposées. Cf l'article Serui'sfu, de M. Krnst Assmann, dans

let Denkmàler de hàumeisler .

i . Cf sur le port d'Oslie après Trajan, bcti. de Juvénal, XX, 76.
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M. Lanciani, en tête de l'article précité, transcrit le

texte d'un document publié en 1616, à Cologne, par

George Braun, dans l'Index de son Theatrum Urbicum. C'est

une description du port d'Ostie, utile surtoutencequ'elle

donne les dimensions des différents bassins. M. Lanciani

ayant consacré son étude à en vérifier les diverses parties

et l'ayant reconnu pour exact, il mérite d'être reproduit

ici, quitte à renvoyer, pour sa justification, à l'article

des Annali.

Portas Romanus ad Ostiam ueterem Latii ciuitatem a Claudio

imperatore factus est (cuius) stupenda et incredilibis magnifi-

centia fuit — mûris ueluti brachiis erat circumdatus (in quibus ha-

bitationes uariae) in arcus extructis, que mare tlexu arenas expelle-

ret :
—

praeter quos mûri alii erant lurriculis distincti qui totum

portum ambiebant : portas habuit quarum primaria Romam duce-

bat larga cannam et palmos * sex cum dimidio :
— templum forma

rotundum :
— aquaeduclum :

— portam secundam largam cannam

unam palmos très cum dimidio :
— uiam circum interiorem murum

minoris portus — murum interiorem cum annulis ferreis, alligan-

gandis nauigiis, quanto et spatio (sic) eidem muro infixae erant col-

lumellae :
— domus in quas (sic) exponebantur merces super co-

Jumnas exstructas, quae columnae distabant inter se cannas duas

palmum unum cum dimidio :
— porticum excipiendis minoribus

nauigiis cannarum XXV
;
os parui portus

-
largum erat cannas

LVIII. Canalis a fluuio portum usque largus cannas XVII in quo duo

parietes stratl erant. Os interior (sic) parui portus largum cannas V.

Palatium erat ipso in portu regium a Traiano imperatore olim exs-

tructum. Maiori portui moles erat obiecta Hoc in portu fuit

aedes Portumni Portus idem auctus est undique aedificiis et

rerum maritimarum conditoriis. Os portus maioris orientera uersus

largum erat cannas L : os autem occidentale latitudinis eiusdem.

A porta romana uersus ad molem portus maiorià longitude cannae

i . Le palmiis comprenait quatre digiti ;
c'est dire qu'il valait environ

dix centimètres. La canna était de huit palmi ou quatre-vingts centimè-

tres.

2. Celui de Trajan.
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MGCCLVIIl : latitudo aulem eiusdem portus cannae DL circiter.

Cannée et palmi mensurae sunt quarum architectis usus Romae est.

Un autre port qui fut certainement affecté à la flotte

(le Misène est celui de Puteoli (aujourd'hui Pouzzoles),

de la tribu Quirina. Cette ville reçut le nom que nous lui

donnons pendant la guerre des Romains avec Hannibal.

Elle s'appelait antérieurement Dicaearchia, et c'était l'ar-

senal et le port des habitants de Cumes *

;
ce devint,

dès avant l'Empire, un des grands marchés de Rome
;

de grandes onerariae s'y tenaient en sûreté, protégées par

d'importants travaux d'art
'

plus faciles et moins coû-

teux qu'ailleurs, à cause de l'abondance de la pouzzolane.

On y vidait les vaisseaux chargés de blés, avant que le port

d'Ostie n'eût été muni des môles et remparts commencés

par Claude et terminés par Néron. Quand ce dernier port

devint le véritable débarcadère des grains qui devaient

alimenter Rome, les riches marchandises de l'Orient con-

tinuèrent à se transporter à Puteoli. Les deux ports ne

cessèrent pas d'ailleurs d'avoir des rapports constants ;

une inscription nous apprend qu'il existait pour eux

deux un procurator portus titrinsque
'

;
une autre nous fait

connaître que la station de Puteoli avait à sa tète un

trierarchus *.

A Antium, dont les habitants étaient inscrits égale-

ment dans la tribu Quirina, il n'y eut pas immédiatement

uDe station de notre flotte. Longtemps la ville fut dé-

1. Sirab., V, 4, 6, p. 245 C.

2. Strab., VII, 4, 14, p. 374 C. - Cf aussi Appien, Bel. ciu., V, 78,

97, 98.

3. CIL, VI, 1624.

4. CIL X, 3360.
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pourvue d'un bon port
*

;
Néron en construisit un à

grands frais, et sans succès véritable ". Mais les Empe-
reurs de la gens luUa avaient toujours eu une prédilec-

tion particulière pour ce pays ;
ceux des dynasties sui-

vantes préférèrent Baies
;
à partir de Vespasien, les ins-

criptions arrivées au jour dans ces parages se font beau-

coup plus rares '. C'est d'Antium qu!Agrippine, toutes v

les fois qu'elle voulait prendre la mer, partait sur une

trirème, accompagnée de classiarii de la flotte de Mi-

sène *.

Nous avons vu les immenses travaux, assez infructueux

finalement, qui avaient été faits à Baïes. Ce port servit-

il à la flotte de Misène ? Aucun texte ne nous en fournit

la preuve, mais comme il a été fait du temps d'Auguste

et qu'on a trouvé en ces lieux une foule d'inscriptions

qui se réfèrent à des classiarii, nous avons ici une pré-

somption d'une grande vraisemblance. — C'est égale-

ment le cas de Neapolis.

Pour Terracine, l'ancienne Auxur, il existe des témoi-

gnages authentiques. Les classiarii assiégés dans cette ^-

ville par L, Vitellius, frère de l'Empereur de ce nom et

son amiral, coururent aux vaisseaux qui, selon Dion Cas-

sius, étaient amarrés dans le port \ et purent s'en-

fuir '. La rade fut restaurée et agrandie vers le milieu

du II® siècle par Antonin le Pieux \

A Stabies, lors de l'éruption de Vésuve, il y avait des

i. Strab
, V, 3, S, p. 232 C.

2. Suet., Nero, 9.

3. Cf CIL, X, p. 660.

4. Tac, Ann., XIV, 4.

5. DioCass.,LXV, 16,2.

6. Tac. Hist., III, 76,77.

7. Hùt. Aug. : J. Capitol., Anlon. P., VIII, 3.
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vaisseaux sur lesquels Pomponianus essaya sans succès

de se dérober aux atteintes du volcan '. 11 est difficile

de croire qu'ils se seraient trouvés là par hasard, au lieu

d'appartenir à la flotte de Misène, qui devait y avoir un

dépôt permanent.

Une des stations les plus importantes fut celle de Cen-

tumcellae *. Ce nom vient des cent cellae ou vêùxjoixoi

dont ce port était pourvu, sortes de cabanes, générale-

ment en bois, où on abritait les vaisseaux, et placées

dans le port tout autour de la plage. Il n'y avait pas de

bonne rade sur les côtes de l'Etrurie. Trajan, voyant que
celle d'Ostie devenait de moins en moins utilisable, fit

construire un port tout près de sa maison de campagne
de Centumcellae. Pline le jeune nous parle du pays en

ces termes *: « L'empereur m'ayant fait l'honneur de

m'appeler au conseil qu'il a tenu à Centumcellae — tel

est le nom de ce lieu, — j'y ai passé mon temps d'une

manière fort agréable. La maison, qui est fort belle,

commande la mer, et le rivage ouvre en cet endroit un

large port. De grands travaux ont été exécutés des deux

côtés : un môle qui s'élève au-devant des jetées rompt

l'impétuosité des flots et facilite l'entrée des vaisseaux

dans ce magnifique bassin où ils sont à l'abri de tous les

vents ». Ce fut bientôt une ville importante : on frappa

une médaille représentant un port entouré de différents

édifices, avec ces mots : Portus Traiani. Ptoléméefait men-

tion du port de Trajan ; Rutilius, dans son Itinéraire, l'ap-

pelle Centumcellae.

{. Plin. lun., Epitt.,m, 46,11-12.

S. Itin. Anton., 498,4 : Sch. adiuuenal., XU, 76.

3. Plin. :uD., Epi8l.,\l, 3t.
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Ad Gentumcellas forti defleximus Austro ;

Tranquilla puppes in statione sedent.

Molibus aequorum concluditur. Amphitheatrum

Angustosque aditus insula facta tegit ^

Un lieu de sépulture y fut concédé aux classiarii'.

M. Fiebiger, citant
'

un autre port voisin de Centum-

cellae, Luna, l'attribue à la flotte de Ravenne, plutôt

qu'à celle de Misène, parce qu'il était moins rapproché
de cette dernière ville que de l'autre. L'argument paraît

singulier : d'abord la question de proximité est-elle, en

pareil cas, prépondérante ? Et quand nous l'admettrions,

a-t-il jamais été très facile de traverser la chaîne des

Apennins, en pleine Toscane ? Le raisonnement est d'au-

tant plus bizarre qu'il s'agit ici de navires qui, en fait de

routes, ne connaissent que la mer, et qu'il leur eût fallu,

pour rejoindre la station principale, faire tout le tour de

la péninsule.

En ce qui concerne les stations de la flotte de Misène

hors de l'Italie, nous sommes en pleine hypothèse ;
les

textes sont rares et peu concluants. Peut-être devons-

nous citer avant tout Forwm Ma", que nous connaissons

déjà, et le Pirée qui se trouverait dans une situation par-

ticulière, en ceci qu'il aurait servi aux deux flottes d'Ita-

lie, comme Centumcellae.

Il est probable qu'en Corse les navires de la flotte de

Misène ont eu plusieurs stations permanentes. Au nord

de la côte orientale était bâtie la ville de Mariana, an-

cienne colonie établie par Marins, — d'où son nom, —
sur l'emplacement de laquelle on a trouvé une impor-

1. Rutil. Namatian., I, 237.

2. Cf Notizie degli scavi, 1877, p. 264. >^

3. Op. laud.,ip. 328.
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tante inscription*. Son exposition, les avantages de sa

rade, sa situation commerciale ont fait légitimement sup-

poser que ce port ressortissait à celui de Misène '.

On en peut dire autant, et pour les mômes raisons, du

port d'Aleria, situé vers le milieu du même littoral ^

Cette station et la précédente auraient été établies moins

encore pour favoriser le commerce que pour protéger le

pays et les eaux environnantes contre les nombreuses in-

cursions des bandits de la mer. Quant à ceux du conti-

nent, ils ne devaient pas plus manquer dans l'île en ces

temps anciens que de nos jours. Tacite, du reste, nous

signale des liburnes qui stationnaient en Corse sous le

commandement d'un triérarque *.

La Sardaigne, si rapprochée de la Corse, se trouvait un

peu dans les mêmes conditions. Nous savons qu'on tirait

des blés de la région méridionale"; il fallait les défen-

dre contre les pirates et contre la rapacité des Sardes

qui habitaient d'autres parties moins favorisées de l'île.

Les classiarii, a la fois soldats de terre et de mer, étaient

éminemment propres à ce service. De plus, on a trouvé

à Cagliari (anciennementCalaris) un certain nombre d'ins-

criptions
''

qui nous montrent que, dans cette ville, le

i. CIL, X„ 8329.

2. Cf Georges Lafaye, Bull, épigr., I, p. 230 sqq.

3. Ephem.epigr.,\m,{A. nosSOOetSOl. — Cf Lafaye, Bull. épigr.,

III, p. 290sqq.;IV, p. 19.

i. Tac, «i»/., II, 16.

îi. Varro, De re rusl., II, praef. % 3, cl Symiuaque, Epist., IX, 42, 1

{Monum. Germ. hislor., VI, 2, p. 248).

ft. Les premières mises au jour figurent au tome X du CIL, sous les

DO* 75^^*} el 7592. D'autres, plus réct'iiniKiii découvertes, sont publiées

par les Sotixie degli scavi, I88G, p. lOi-lOH. Kn les conimontatit,

M. Fcrrero reprend pour son compte les conjectures d'Ettorc Pais sur

Cagliari .
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plus grand port de la Sardaigne dans l'antiquité, les

soldats de la division de l'escadre de Misène eurent leur

tombeau particulier pendant les trois premiers siècles de

l'Empire.

Au Nord de la côte qui fait face à l'Italie se trouve le

port d'Olbia : on y a découvert une seule inscription, c'est

peu de chose, et Strabon nous dit qu'on ne voulut pas y

envoyer beaucoup de troupes, à cause de l'air pestilen-

tiel qui s'y respirait \ Pourquoi en eût-il été autre-

ment des classiarii ? Il semble donc raisonnable de ne sui-

vre que timidement M. Fiebiger dans ses conjectures à ce

sujet.

En Sicile, on a exhumé fort peti d'inscriptions de das-
^*-'''~*~^

siarii; cette province pourtant fournissait beaucoup de

blé '
et de nombreux brigands en étaient originaires \

Le meilleur port de l'île, selon Diodore de Sicile, était

Panorme *. Servit-il à la flotte de Misène ? On ne peut

que poser la question.

M. Fiebiger admet que l'île de Gaprée, sous Tibère tout

au moins, eut une station navale permanente. Dion Cas-

sius, en effet, nous apprend
*

que cet Empereur, quand
il eut résolu la perte de Séjan, fit équiper des navires

dans cette île, afin de pouvoir s'enfuir rapidement lui-

même, si ses desseins échouaient et que ceux de Séjan

vinssent au contraire à réussir. Mais il faut voir là un

simple fait isolé, et la découverte d'une seule inscription

1. Strab., V, 2, 7, p. 22o C : voo-Epà yào â vi^toî tou
ôs'pou?

oi (?k

iteu.Tzo'j.î'JOi (rroarïjyol t« usv «vTs'^ouat, irpà^ â. ^'àTraviJwirtv, iizeiSv.-j urj ).u-

fftTs)»:^ rpéfsiv ffuvîj^w; èv tottoiç voaepoîi; (T~pxzoT7S<}ov .

2. Plin., H. N., XVIII, 63,66.'

3. Uist. Aug. : Treb. Pollio, Gallieni duo, IV, 9,

4. Diod. Sic, XXII, 10, 4 : èj^ouiav ^tjizs'va
x&iVAtTrov twv y.y.rà 2ixs).tav.

5. Dio Gass.,LVIII, 13,1.

6



n'est même pas venue confirmer cette supposition. Nous

savons seulement que l'île de Caprée avait un phare '.

Môme incertitude touchant l'île d'Aenaria, située au

nord de la précédente. Il s'y trouvait un port, mais rien

ne prouve que la flotte de Misène l'ait utilisé.

N'y aurait-il pas d'ailleurs témérité à multiplier outre

mesure par de simples hypothèses ces stations perma-
nentes ? Avec les conjectures trop faciles de M. Fiebiger,

nous en reconnaîtrions un grand nombre, groupées très

près les unes des autres, à la distance de quelques milles

seulement. 11 est possible assurément que quelques-

unes d'entre elles n'aient été que provisoires, et

qu'on ait procédé par tâtonnements, comptant sur les

événements pour connaître peu à peu les points du litto-

ral les plus utiles à fortifier. Il est raisonnable de suppo-

ser qu'il en existait plusieurs sur les côtes d'Espagne
'

et d'Afrique, bien qu'aucun monument ne nous les rap-

pelle. N'oublions pas néanmoins que de bonne heure les

provinces éloignées reçurent leurs flottes particulières':

i . Suet., Tib., 74.

â. Néanmoins, en Espagne même, Auguste crut pouvoir se passer d'un

port militaire sur la côte méditerranéenne, et il négligea les autres riva-

ges, car il n'avait jamais pensé à une domination C3mplète sur toutes

les mers. Un port de guerre dans la région de Lisbonne aurait bien faci-

lité la soumission des Asturiens et des (]antabrcs, m/iis à condition que les

vaisseaux de guerre romains pussent affronter l'Atlantique ; or on ne

pouvait lancer sur cet Océan des galères h rames. Pendant la guerre

d'Espagne, une flotte romaine parut accidentellement dans le golfe de

Biscaye, mais composée exclusivement de vaisseaux de transport emprun-
tés aux ports gaulois voisins. L'insuccès de la flottille du Uhin, qui s'aven-

tura sous Drusus ut Germanicus dans la mer du Nord, découragea les

Romains de toute entreprise analogue.
— Cf V. (îardlbausen, op. laud.,

I, 1. p. 648.

3. Kt cependant cela ne supprima pas radicalement les stations éloi-

gnées des flottes prétoriennes, puisqu'on 10(3, d'après le document publié
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c'était diminuer d'autant la tâche des classes praetoriae,

et du reste l'essentiel devait être que les pirates fussent

informés de la surveillance active désormais faite. Même
avec uatrès petit nombre de ports d'observation, les flot-

tes d'Italie pouvaient exercer une très sérieuse influence;

elles constituaient en tout état de cause une force consi-

dérable en comparaison de l'ancien ordre de choses, de

l'absence presque complète de police maritime.

Outre les stations côtières, la flotte deMisène possédait,

dans l'intérieur des terres, comme un certain nombre de

garnisons poursesdassiam. Ces soldats, en effet, pouvaient

quelquefois bénéficier de loisirs excessifs dans les porls,

quand la navigation était libre et off'rait au commerce une

sécurité complète. Ils trouvaient alors à terre divers em-

plois que nous avons à étudier. Mais ces garnisons de-

vaient cependant être établies à proximité du littoral,

pour qu'en cas d'alerte ils fussent à même de monter à

bord et d'appareiller sans retard. Nous ne pouvons dres-

ser la liste de ces villes: dans plusieurs localités, on a

découvert, quelquefois en abondance, des inscriptions re-

latives à des classiarii; mais on ne saurait y voir un té-

moignage suffisamment clair et indubitable. C. de la

Berge s'est fondé sur un passage obscur de Suétone '

pour affirmer qu'à Pouzzoles et à Oslie Claude avait

placé deux cohortes de classiarii, en vue d'assurer l'ex-

tinction des incendies. Mais M. Fiebiger a montré qu'il

s'agissait là de véritables cohortesdes Vigiles, formées sur

le modèle de celles de Rome.

Pour la capitale toutefois, le fait est certain : il s'y Irou-

en appendice à ce travail, la flotte de Misène en avait une encore à Seleu

cia Pieria, en Syrie.

4. Claud.,2b.
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vait des soldats de marine en permanence. Les gouver-

nements ont toujours une tendance à faire, dans la me-

sure du possible, de leur capitale un port de mer et à

développer son activité maritime. Il y eut souvent, à

Rome même, des naumachies, dans des lacs artiticielle-

ment creusés ou dans des amphithéâtres où, en temps
de paix, on habituait les gens de mer aux exercices ma-

ritimes. D'autres servaient seulement de spectacle au

peuple, dont c'était une des plus vives réjouissances: Ju-

les César en avaient donné une en 46, à l'occasion de

son triomphe; l'an deuxième avant notn^ ère, Augustefit

de même. — Claude, comme on sait, voulut faire écouler

le lac Fucin dans le Liris, en les reliant l'un à l'autre

par un canal. Les écrivains ont beaucoup parlé de cette

entreprise : Pline nous dit que trente mille ouvriers fu-

rent employés pendant onze ans à percer et à tailler la

montagne sur un espace de trois mille pas, et Tacite nous

raconte la naumachie célèbre — et sanguinaire
— que

l'Empereur lit célébrer sur le lac, pour avoir plus de té-

moins de la magniticence de l'ouvrage. Magnifique peut-

être, mais inutile, car, la bataille terminée, on ouvritles

écluses et l'on reconnut que le canal n'était pas assez

profond.

De tels spectacles étaient préparés par les soins des

classici milites de Home. Mais en outre ces hommes pour-

voyaient à des services de police et de surveillance; de

Misène et de Ravenne, les Empereurs appelaient constam-

ment à Rome de petits détachements des équipages pour
leur garde ou leur escorte particulière, ou pour veiller à

la tranquillité intérieure de la capitale \ Ils étaient

1. Suet., Aug., 49 : Celerum numerum (clauù Augustus) partim in
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aussi utilisés comme manœuvres: Commode les prenait

pour muchinistes au cirque, en laison de leur habileté à

manier les voiles et les cordnges
'

;
ils étendaient le

uelarium qui devait protéger du soleil les spectateurs;

des soldats de Misène contribuèrent, avec ceux des co-

hortes des Vigiles, à une représentation scénique -. En

campagne, ils faisaient des travaux de terrassement \

Mais en somme, M. Gardthausen est en droit de dire que
les marins à terre avaient d'ordinaire fort peu d'occupa-

tions.

Ils avaient à Rome un camp parliculier, le castra Mise-

natium, rappelé par l'un des régionnaires, le Curiosum

Urbis, et qui se trouvait dans la HP région, dite Isis etMo-

neta,o[i s'élevait l'amphithéâtre Flavien. Son emplacement
exact est à reporter entre l'amphithéâtre et les thermes

de Titus. Aux soldats de Misène en garnison dans la cité

appartenait aussi un caveau mortuaire, qui devait être

situé près de la voie Appienne, entré la deuxième et la

troisième borne milliaire.

A partir de quelle époque des détachements de notre

flotte se rencontrent-ils à Rome ? M. Mommsen a établi

sans peine
*

(jue leur camp existait déjà sous Commode;
mais Marquardt

* conclut d'un passage de Josèphe
*

qu'il avait été créé définitivement sous Claude. Ce sys-

urbis, parlivi in sut cuslodiam adlegit, dimissa Calagurrilanorum manu. —
On lit sur une épitaphe (CIL, V, 938) : Classicus miles ad latus

Augusti amws septemqve decemque
1. Hist. Aug.: Lamprid., Commod., XV, 6.

2. CIL. X, 3487.

3. Hygin. De cos^r., 24 et 30.

4. Dr. publ. rom.,trad. fr., V, p. 137.

5. Staatscerwaltung, II-, p, 511, adn. 7.

6. Ant. lud., XIX, 4, 3.
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tème concorde peu avec ce que nous apprenons de Sué-

tone
'

: sous Vespasien, des c/assianï faisaient fréquem-

ment la navette entre Ostie et Pouzzoles. Pourquoi ces

déplacements, s'il y avait à Rome, si proche d'Ostie, un

camp où les loger? D'ailleurs les épitapheç de ces clas-

siariide Rome qui nous sont parvenues portent toujours :

classis praetoria. Donc, jusqu'à nouvelle découverte, il est

plus sage de décider que cet état de choses n'est à tout

le moins pas antérieur à Vespasien.

i. Vespas.,S.
— Cf Fiebiger, op. laud., p. 340.



CHAPITRE IV

LES NAVIRES ET LEURS ACCESSOIRES.

LA NAVIGATION EN GÉNÉRAL.

Madvig, dans le petit nombre de pages qu'il consacre

à la marine romaine, écrit que la construction des navi-

res, leur organisation, leur armement et leur façon de

combattre ont été, d'une façon générale, empruntés
aux Grecs par les Romains K M. Mispoulet n'est pas

moins affirmatif : « Il paraît démontré, dit-il ', que
les navires romains reproduisaient fidèlement le type

grec ». — Il est certain que, lorsqu'ils commencèrent

à construire des vaisseaux, les Romains, se trouvant

en présence d'une organisation navale, celle des Grecs,

qui avait déjà fait ses preuves et fait sentir sur plus

d'une mer sa merveilleuse supériorité, ne purent

mieux faire que de suivre un si parfait modèle. Leâ

premières populations du Sud de l'Italie étaient de sang

grec; elles montraient pour le commerce une grande ac-

tivité, et Rome dut subir leur influence. Et cependant il

est certain qu'au début de ses expéditions maritimescette

dernière s'inspira plutôt de l'art nautique, également très

développé, de sa plus redoutable rivale dans la Méditer-

1 . Rômischer Staat, II, p. 574 : Die Einrichtung, Bewaffnung und Kampf-
weise icar im ganzen genommen von den Griechen entlehnt.

2. Instit. des Romains, II, p. 271.
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ranée, Carthage. Grecs et Carthaginois, il est vrai,

étaient pareillement élèves des Phéniciens, niais l'esprit

d'invention et d'industrie de ces deux peuples, séparé-

ment mis en œuvre, avait dû aboutir à des applications

différentes. Et pourquoi supposer que les Romains, ayant

reçu une technique déjà formée et complète, n'ont pas su

néanmoins y apporter, eux aussi, des perfectionnements?

Nous tenons du moins de source positive que ce peu-

ple, terrien de goûts et d'idées, a eu le mérite d'inventer,

dès ses premiers engagements sur mer, des instruments

de combat, des raffinements de tactique, dont les événe-

ments ont montré l'importance. C'est bien un Romain qui

a imaginé le corbeau
;
les faux de César ont précipité la

défaite des Vénètes. Il est avéré d'ailleurs que la marine

romaine n'est pas restée à la fin de l'Empire ce qu'elle

avait été sous la République ;
mais quelles furent les

transformations opérées au cours des temps? c'est mal-

heureusement un point bien obscur. Nous n'avons sur

la marine impériale que quelque chapitres de Yégèce, où

les questions essentielles restent souvent dans l'ombre

pour céder la place à un exposé minutieux de pratiques

superstitieuses, à des détails insignifiants ou visiblement

erronés. De loin en loin, une phrase d'un historien, un

vers d'un poëte fournissent l'occasion d'une induction,

d'une hypothèse des plus arbitraires. Assurément la

question des constructions navales formerait la matière

d'un travail particulier, aussi intéressant que délicat

d'exécution
;

il n'y a lieu de fournir ici que quelques no-

tions très simples et sans caractère purement scientifi-

que, les seules qui soient nécessaires pour une intelli-

gence vraiment complète de notre sujet.

Et d'abord les navires romains ne présentaient pas
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tous le même aspect extérieur, ni les mêmes dimensions.

Il y en avait de ronds qu'on appelait nmies onerariae on

frumentariae ou rotundae, deslinés à porter les approvi-

sionnements de guerre, les machineset l'es soldats. D'au-

tres, d'ordre intermédiaire, ou actiiariae, étaient affectés

seulement au transport rapide des hommes ou des che-

vaux, et dans ce dernier cas on les nommait hippagogae ;

ils employaient à la fois voiles et rames \ Les naues

longae étaient, d'une façon générale, les vaisseaux de

guerre.

La grave controverse sur la superposition des rames

est encore sans solution définitive et universellement ad-

mise. Jal « insiste sur cette observation que les monu-

ments font voir des unirèmes, des birèmes, des trirèmes,

bien clairement dessinées, bien évidentes, mais qu'au-

cun ne montre de navire à quatre ou cinq étages de

rames l'un au-dessus de l'autre ». Les unirèmes ou mo-

nères ^ sont en effet fréquentes sur les médailles et les

bas-reliefs
;
on trouve des trirèmes au musée du Vatican,

sur les bas-reliefs du monument élevé par Auguste après

Actium, le temple de la Fortune, de Préneste ', sur un

bas-relief de la villa Albani
; probablement aussi sur la

4 , Acttiariae naues sunt qxiae uelis simul aguntur el remis. (Isid., Oi'ig.,

XIX).

2. Une peinture murale du temple d'Isis de Pompéi (Cf Baumeister,

Denkmdler, pi. 1697) représente une naumachie, une sorte de combat de

gladiateurs sur l'eau. Dans un bassin entouré de maisons et de colonna-

des, quatre vaisseaux,apparemment des monères, longues et étroites, luttent

deux à deux, et un des navires, dont on voit les rames brisées, est déjà

près de s'enfoncer.

3. Cf Baumeister, Denkmdler, pi. 1695. — Sur toutes ces questions,
on peut consulter les figures de Baumeister et des Ancient Ships de Cecil

Torr, et surtout les planches 45, 46, 47 et 48 du KuUurhistorischer Bilder-

AUasde M. Theodor Scbreiber, de Leipzig, 1888.
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colonne Trajane, mais quelques-uns voient dans cette re-

présentation des trirèmes. Ces derniers bâtiments sem-

blent avoirété répartis en deux catégories: on en construisit

d'abord de dimensions moyennes, puis de grands, non

pas évidemment pour augmenter la vitesse, mais surtout

dans le but d'élever le pont supérieuret les remparts qui

le dominaient. Quant aux quadrirèmes, il est un vers de

Lucain ainsi conçu :

quater surgens exstructi remigis ordo ».

Jal explique ce vers ainsi: 11 y avait bien quatre ordres

de rames, mais non superposés.Au rang supérieur, il pou-
vait être placé des bancs, non pas perpendiculaires, mais

obliques par rapport au plan vertical passant par la

quille. Imaginons, sur chacun de ces bancs, deux rameurs

au lieu d'un, chacun maniant une rame. En raison de l'o-

bliquité du banc, la chose est possible, sans que les ra-

meurs soient gênés dans leurs mouvements ni que les

rames s'entrechoquent.
— Tout ce qu'on peut dire de

cette hypothèse, c'est qu'elle n'est pas invraisemblable.

Après les quadrirèmes, les quinquérèmes, les hexères,

etc.. sur les(|uelles s'accumulent les controverses.

Telle est la grande division des vaisseaux de guerre ro-

mains; il existait d'autres dénominations plus particuliè-

res, utiles à connaître pour les mentions qui en sont faites

chez les auteurs, mais nous ne rappellerons ici que celles

qui s'appliquent à des bâtiments de l'époque impériale.

Les lembi et les celoces
* servaient comme avisos, pour

observer les positions de l'ennemi, les speculatoriae
'

i. Lucan., Phars., 111,530.

J. Liu.,XXI, 17.

8. Ua., XXX. 10 ; XXXVI, 4f .
- Cr Baumeister, op. cit., III, p. 1623.
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pour faire le service des dépêches et aussi pour guider

et protéger les convois de navires marchands. Au I" siè-

cle, il est question souvent de vaisseaux très étroits, très

légèrement construits, ayant l'avant pareil à l'arrière et

pouvant contenir de vingt-cinq à trente hommes, en

usage surtout dans la mer Noire, mais aussi dans la Mé-

diterranée : ce sont les camarae \ Dans la même caté-

gorie rentrent aussi les phaseli, remplacés au II® siècle

par les uectoriae.

Les vaisseaux qui faisaient le service sur le Tibre s'ap-

pelaient caudicariae ^ Les monoxylae étaient employées

par les armées de l'Empire romain pour la construction

des ponts flottants '. Pour les rivières frontières, il exis-

tait des vaisseaux de guerre spéciaux qu'on nommait

lusoriae et qu'on opposait aux liburnae des grandes flot-

tes *.

Quels ont été les types favoris des difl'érentes périodes?

Il est malaisé de le déterminer. L'amiral Serre dit très

bien : « Les dissentiments entre auteurs sur la marine

des anciens viennent de la confusion établie entre des

types qui n'ont ni même date ni même origine, et sur-

tout entre des navires de dimensions très diff'érentes,

entre des bâtiments proprement dits et des barques ».

Lui-même a essayé de retracer à grands traits
^

l'évo-

lution de la marine romaine. « Nous devons admettre

que, jusqu'aux guerres puniques, la République n'a

1. Tac, Hist., m, 47.

2. Senec, De breuit. uit., 13,

3. Veget., Epit. r. m., III, 7.

4. Veget., II, i : Classis item duo gênera sunt : unum liburnarum, aliud

lusoriarum .

5. Les marines de guerre de Vantiquité, t, II, 1891, p. 33. C'est le résumé

d'ane discussion plus serrée.
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possédé que des trirèmes destinées à la surveillance des

côtes, navires non pontés et non couverts
; qu'à partir

de la première guerre punique, toutes les galères de

combat romaines ont été pontées et non couvertes de

bout en bout
; qu'exception doit être faite pour les galè-

res du type grec conquises sur Fçnnemi et employées

par le vainqueur ; que les escadres composées de galè-

res de combat ont toujours été accompagnées de bâti-

ments légers non pontés qui, sous des noms divers, et

en dernier lieu, sous le nom de petites liburnes, libiirni'

cae, ont rempli les mêmes fonctions que les triaconto-

res, pentécontores, lembes, etc dans les flottes grec-

ques ».

Dans les siècles écoulés entre le commencement des

guerres puniques et la fondation de l'Empire, il est

certain que les guerres maritimes ont dû être faites avec

des moyens appropriés au but présent ; les escadres

étaient forcément composées de navires de provenances

et de types très divers. « La plupart des armements con-

nus, dit l'amiral Serre, ont été principalement composés
de petits bâtiments ou de grandes barques équipées à la

hâte. Les marines grecques ont été des marines de ma-

rins
;

les premières marines romaines, des marines de

conquérants. Jal s'est fait illusion en entreprenant de

restituer la trirème de J. César. César a combattu sur

des galères qui n'étaient pas sorties des chantiers latins;

il s'est servi des moyens de transport qu'il a su réunir ».

Mais c'étaient tout au moins des Romains qui construi-

saient ces navires ou qui en dirigeaient la construction,

quoi qu'en dise l'amiral Serre. Quand César fit sa campa-

gne dans l'Ouest de la Gaule, il ne trouva devant lui

qu'une seule puissance maritime, celle-là même qu'il
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dut combattre : les Vénètes. Pouvait-il compter sur eux

pour obtenir des vaisseaux? Les textes, du reste, nous

disent formellement que plus d'une fois les Romains

construisirent eux-mêmes des galères ; les alliés, bien

souvent, nous l'avons dit, ne fournissaient que l'équi-

page.

Ce fut autre chose, continue l'amiral Serre \ quand
survint l'Empire, et avec lui la pacification générale.

Divers types mieux définis figurent dans les escadres.

« Les uns, sous la forme de polyères prises à Actium,

conservées ou reproduites, représentent l'art grec, l'art

ancien
;
les autres, les liburnes, navires à deux rangs de

rames seulement, représentent l'art nouveau, répondant
à d'autres exigences -. La liburne, appelée à fréquen-

ter toutes les mers, destinée surtout aux stations loin-

taines, aux navigations au long cours, était moins exclu-

sivement construite en vue du combat
;
elle possédait de

meilleures qualités voilières, était moins longue, moins

rapide à l'aviron, avec un tirant d'eau plus faible ».

Depuis le jour où elle était apparue pour la première fois

sur les bords de la mer Adriatique, elle avait d'ailleurs

subi des modifications ;
et l'amiral Serre croit pouvoir

la comparer, ainsi perfectionnée, aux galères vénitiennes

du XV® siècle. Nous n'avons pas à le suivre sur ce terrain,

1. Ibid., p. 234.

2. Les grands navires perdirent beaucoup de leur ancien prestige à celte

époque. Dans les flottes prétoriennes, on trouve très peu de quinquérè-
mes et moins encore d'hexères. On lit dans Végèce, Ep. r. m., IV, 33 :

Sed Augusto dimicante Acltaco proelio, cum Liburnoriim auxiliis praecipue

uictus fuissel Antonius, experimento ianti certaminis paluit, Liburnorum

naues céleris apiiores. Ergo similitudine et noraine usurpato ad earumdem

instar classem Romani principes texuerunt. — La Liburnie était une partie

de la Dalmatic, ayant pour copitale ladera. — Gf encore Pline, Epist.,

VI, 16, 9.
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Lui-même convient que « cet aperçu n'a de valeur que
comme exposant la succession probable de faits impar-
faitement connus ».

Des navires d'un autre type s'étaient en même temps

perpétués, mais à un moment donné *

ils se confondi-

rent sous une même appellation avec les liburnes :

liburne est devenu, comme trière, dans des temps plus

anciens, le synonyme de navire de guerre. Nunc naues

bellicae, dit Végèce ', appeUantur libuniae.

Le même auteur nous indique les bois généralement

employés pour la construction des navires : ex cupresso

et pinu domestica siue siluestri et abiete praecipue liburna

contexltur. Souvent la charpente était en osier, et on la

recouvrait d'une solide épaisseur de cuir '. La coque
était peinte à l'encaustique : Pline nous indique sept

sortes de couleurs d'un usage courant : pourpre, violet,

bleu, deux variétés de blanc, jaune et vert
; plus tard,

on assortit les vaisseaux aux flots mêmes de la mer, pour

les rendre moins visibles à distance. Parfois, on faisait

simplement des dessins sur la coque *, et on les dédiait

à une divinité grâce à qui les navigateurs avaient échappé
à la tempête et au naufrage ;

mais cela était vrai sans

doute plus encore des navires marchands que des navires

de guerre. Il y avait souvent des inscriptions ou des de-

i . Cette date rut-clle tardive, ou l'usage reçut-il des exceptions ? Tou-

jours est-il qu'on trouve sur des inscriptions, en petit nombre, il est vrai,

des désignations de navires en toutes lettres autres que liburne, trière

par exemple. V, Ephem. epigr., IV, p. 341, n» 921.

2. Epit. r.m., IV, 3.3.

3. Lucan., Phnrt., IV, 131-1 iW. — Caes., B. ciu., I, 54 : Corput na-

utum uitntnibut conlejclum coriis integebatur.

4. Oaid., Fait., IV, 275-276 :

et picta colorihus wti»

Ctulutum Matrtm coneaua puppis habet.
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vises variées sur les voiles
; on y déployait en caractères

d'or les titres et les emblèmes d'un Empereur ro-

main \

Le vaisseau amiral tendait fréquemment une voile co-

lorée
;
mais ce ne pouvait guère être son crïiasïov ou insi-

gne de commandement, car les voiles ne restaient pas

développées pendant les engagements ;
du reste, il arri-

vait qu'un navire fût complètement peint, coque, voiles

et cordages, avec une seule couleur, celle des flots parti-

culièrement, et ce n'était plus alors une prérogative.

Le vrai signe distinctif du vaisseau amiral était généra-

lement un pavillon
"

;
on voit aussi une lanterne re-

présentée sur la trière de la colonne Trajane ; elle est

suspendue à un desornements qui s'élèvent à la poupe \

L'usage des pavillons est attesté par quelques monuments

figurés du milieu du l" siècle *.

Les Romains avaient découvert un moyen de mesurer

l'espace parcouru par un navire en marche : le bâtiment

était muni de roues qui touchaient l'eau par le bas

et que la résistance des vagues faisait tourner à mesure

que le navire avançait ; restait à connaître seulement le

nombre des tours de roue, ce qui était facile. Mais le pro-

cédé est visiblement très approximatif, étant donné l'irré-

gularité de la surface de l'eau *.

Les vaisseaux de guerre étaient très peu chargés,

1. Cf un navire romain d'environ 200 apr. J.-C. dans Cecil Torr,

Ancient Ships, pi. 6, fîg. 29. Apulée, Métain., XI, 16 : Huius felicis aluei

nitens carbasus lilleras uoti intextas ftrogerebal ; ecce lillerae votum instau-

rabant de noui commeatus prospéra nauigatione . Gf CIL, XIV, 456 et 2033,

2. Tac, Hist., V, 22 : praetoriam nauem, uexillo insignem, abripiunt.

3. C. Torr, op. laud., p. 99.

4. Ibid., p. ICI, note 222.

5. Viiruu., X, 9, 5 et 7.
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n'ayanl guère à transporter que leur équipage ;
aussi le

Tibre demeurait-il navigable jusqu'à Rome, même pour
ceux de dix rangs de rames, alors qu'un vaisseau mar-

chand de plus de soixante-quinze tonnes (trois mille ta-

lents) se voyait forcé de jeter l'ancre à l'embouchure du

fleuve '. Dès lors, dit très bien M. Cecil Torr *, les

navires de guerre de dix rangées
— les plus grands de

l'époque de Denys qui marque le début de la nôtre— ne

devaient pas peser plus de soixante-quinze tonnes, ce qui

serait le poids d'un équipage d'un millier d'hommes en

moyenne. On peut, par suite, évaluer à peu près le poids

d'une trière à six cents talents ou quinze tonnes. Mais il

faut s'en tenir là dans la voie des conjectures ; Graser

est bien hardi en évaluant l'équipage ordinaire d'une

quinquérème à trois cent dix rameurs, dix-huit soldats

et quarante-sept nautae, en comprenant aussi sous ce

nom les officiers et sous-officiers de marine '. En fait,

nous n'avons aucune indication. Nous avons rappelé plus

haut le passage de Polybe
* suivant lequel, pendant

la première guerre punique, on fit monter sur chaque

quinquérème trois cents rameurs et cent vingt soldats
;

il

n'est pas question des matelots. M. von Domaszewski

observe que Polybe a dû les comprendre parmi les épÉTai

ou rameurs '. Fantaisie que tout cela ! Nous avons vu

qu'en réalité il s'agissait dans ce texte d'un transport

de troupes : le chiffre cent vingt ne s'applique donc pas à

l'équipage. 11 faut écarter déjà pour l'époque républicaine

1. Den. Hal., III, 44.

t. Op. laud., p. 30.

3. Deretiau., g 49.

4. Polyb., l,tti, 7.

o. Kn noie dans Marquarilt (Irail. Tihuç.).
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ce prétendu renseignement d'où l'on concluait au chiffre

d'un équipage au temps de l'Empire.

Les navires anciens, comme les nôtres, avaient un nom,

allégorique, ou emprunté à une divinité, à un fleuve, à un

animal, etc., tout comme chez les Grecs, avec cette diffé-

rence pourtant que ceux-ci n'adoptaient pour leurs vais-

seaux que des noms féminins, auxquels ils ajoutaient

quelquefois le nom du constructeur. Dans les inscriptions

des classiarii, le nom de la flotte n'est pas toujours indi-

qué, et souvent on ne trouve que celui du navire ;
le

contraire aussi peut d'ailleurs se présenter. Ces monu-

ments nous signalent parfois des noms de navires com-

muns aux deux flottes prétoriennes ;
rien ne prouve du

reste que ce fût à la même époque. Suivant Cardinali, il

arrivait sans doute dans certains cas que tel bâtiment

passât d'une escadre à l'autre. Pour qu'il n'y eût pas con-

fusion de ce fait, on doit supposer l'existence de modes

de désignation supplémentaires, de signes distinctifs,

particuliers pour chaque flotte, que nous ne connaissons

pas. En tout cas, il en résulte pour nous une difficulté

de plus à surmonter, quand l'inscription ne mentionne

pas la flotte, et on ne peut songer à attribuer à celle de

Misène ou de Ravenne le navire indiqué que lorsque la

pierre a été trouvée en un lieu voisin d'une station con-

nue — ainsi, à Rome, dans les tombeaux des classiarii

de Misène. Il y a même tout lieu de croire que, si les

héritiers de tel d'entre eux ont négligé de rappeler l'es-

cadre dans laquelle il avait servi, c'est qu'en raison de

l'emplacement de la pierre commémorative la question

ne pouvait laisser aucun doute.

Le nombre des rangées de rameurs est presque toujours

désigné en chiffres ;
on trouve aussi LIE (urna). Le nom

7
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du navire est à l'ablatif, précédé ou non de e ou de ex ;

celui de la flotte est mentionné de même, ou bien au gé-

nitif, après le titre du personnage.

Une liste de navires romains fut publiée déjà au siècle

dernier par Gori
*

; d'autres ont été données depuis

par Cardinali *, Ruhnken '
et Aschbach *. M. Ferrero

en a dressé la nomenclature la plus complète dans ses

deux ouvrages
^

;
il marque d'un astérisque les ins-

criptions où le nom de la flotte n'est pas désigné. Nous

suivrons le même procédé, sauf qu'au rebours de sa mé-

thode nous négligerons comme inutiles ces inscriptions

pour tous les navires déjà connus par des monuments

qui, au contraire, portent cette mention. Nous procéde-

rons de même à l'égard des documents épigraphiques

qui exigent une restitution portant sur le nom même
du vaisseau. Enfin nous nous limiterons naturellement

aux bâtiments de l'escadre de Misène.

Hexkre :

Ops
— VIS 3163- ;X, 3611*.

QuiNQUÉRKME :

Victoria — \[,SiA^; X, 3606.

QUADRIRÈMES :

Annona — X, 3495*.

Dacicus — X, 3426, 3439, 3482 et 3490.

Fides — VI, 1063 et 1064 ; X, 3546.

1 . Gori, op. cit. V. suprà, p. 3.

i. Clemeolc Cardinali, Catalogo délie navi romane (Memorie romane di

antichità e belle arti, I, p. 79 sqq).

'.i. CJ $uprà, p. 4.

4. Ihid.

5. L'Ordinamenlo, p. 28 ; Isrrizioni, p. 80.

6. Les chiiïres romains désignent les tomes du CIL
;
les chiiïres arabes

Im numéros des inscriptions.
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Fortuna — VI, 3126 et 3133
; X, 3465.

Libertas— X, 3598.

Mercurius — VI, 3114*.

Minerua— VI, 3136.

Venus — X, 3605.

Vesta — X, 3365, 3566 et 3653.

Trirèmes :

Aesculapius
— Ferrero, 634.

Jpo//o
— VI, 3139.

Aquila
- X, 3564* et 3652'.

Asclepms
— X, 3377.

Athenae — X, 3403.

Athenonice — X, 3408% 3602*, 3623* et 3662*.

Augusta
— X, 3560.

Augustus
— X, 3450*.

Capricornus
— VI, 3095.

Castor— X, 3582.

Ceres — X, 3554.

Concordia — VI, 3094 et 3144
; X, 3370.

Cupido
— X, 3642 et 3677.

Danubius — X, 3508.

Diana — X, 3381* et 3523*.

Euphrates
— X, 3477*, 3487 et 3510*.

Fides — VI, 3117
; X. 3485 et 3593.

Fortuna — X, 3636.

Hercules — V, 3102
; VI, 3143.

/.sis — VI, 3123; X, 3640.

luno— X, 3374* et 3427a*.

lupiter
— X, 3638.

luiientus — VI, 3107.

Liber Pater— X, 3579.

Libertas — X, 3593.
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Lucifer
— X, 3579.

M(lia — X, 3507*.

Mars — X,3584*.

Mcrcurius — Ferrero, 643.

Mincraa— VI, 3129.

Neptnnus
— X, 3656.

Nilus — X, 3578.

Oceams — X, 3437* et 3496*.

Parthicus —VI, 3121.

Prt.T— VI, 3105.

Perseiis — X, 3399 et 3466.

Pietas — X, 3610.

Po///(.i; — VI, 3106*; X, 3514*.

Proiiidentia — X, 3636.

/?/iC/iMs— VI, 3M5et3138.

SaJamina — VI, 3112.

Saluia — VI, 3094.

Sa/MS--X, 3119.

Satura — X, 3459.

Siluanus — X, 3211', 3398* et 3408*.

Sol— X, 3503.

Spes— VI, 1063 et 1064.

Taurus — X, 3648.

Tibcris X. 3476*.

Ticris (Tigris)
— Notizie degli scavi, 1883, p. 253

Triumphus -- X, 3629.

Venus— VI, 3110; X, 3458et3461.

Vesta — VI, 3097 ; X, 3483 et 3534.

Victoria — Ephem. epigr., V, p. 76, n» 208.

Virtus— X, 3137.

LlBUR>AE :

Aesculapius
— X, 3646*.
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Aquila— X, 3351* cl 3j't\'.

Armata — VJ, 3145.

Clementia — XI, 3534.

Fîrfes— VI, 1063.

Foriuna - VI, 3127 ^

lustiiia — X, 3492*, 3632* et 3657*.

Lihertas — X, 3590*,

Minerua — X, 3607*.

Neptimus — X, 3475.

Nereis - VI, 3108.

Taurus ruber — X, 3421*.

Virtus — X, 3397*, 3400* et 3406*.

Navires d'espèces incertaines :

lustitia — Ephem. epigr., VIII, 427.

Minerua — VI, 3140.

Ops— VI, 3119.

Tigris
— X, 3210*.

FewMS — X, 3509*.

Vesta — X, 3464a*.

Victoria — X, 3673.

L'art de la navigation proprement dit, l'art de pour-

suivre sa marche en mer et de se dérober à la tempête,

a-t-il été poussé loin chez les Romains ? Nous n'avons des

contemporains aucun renseignement positif et vraiment

technique sur ce sujet ;
il s'est trouvé possible pourtant

de l'éclaircir quelque peu par la lecture d'un poème, et

ce poème, c'est l'Enéide. Les passages de Virgile relatifs

à la marine sont intéressants pour la flotte de Misène, car

il n'emploie certainement pas le vocabulaire nautique à

{. Vérification faite au Louvre où se trouve cette inscription, la pierre

ne porte pas IlII {quadriremis), mais U (liburna) ; il est arbitraire d'ajou-

ter deux unités pour remplir le blanc qui est laissé à la fin de la ligne.
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la légère. Après être resté sept ans à Naples, occupé de

la composition des Géorgiques, nous dit un biographe

anonyme,
—

qu'on a cru à tort être Donat, le précepteur
de Saint Jérôme, — ilpassa onze ans, tant en Sicile que
dans la Campanie, à écrire l'Enéide '. Or, pendant ces

dix-huit années, il eut presque toujours sous les yeux la

flotte militaire stationnée au port de Misène. Il a même
été probablement amené à placer au temps légendaire

d'Enée et de la fondation de Rome des procédés de na-

vigation qui datent de son temps, et dont il devait la con-

naissance à des récits entendus et à son observation per-

sonnelle.

Il est naturel qu'il ne nous apprenne rien de l'organi-

sation de la flotte, et à peu près rien de la construction

des vaisseaux,de leur forme,de leur nature. En revanche,

il nous dépeint dansl'Enéide des traversées,des tempêtes,

et la façon dont les anciens se dérobaient aux assauts

d'un gros temps ou poussaient leurs embarcations vers

un rivage et y venaient atterrir *.

Au commencement du sixième livre, racontant l'arri-

I. Georgiea sq)tennio Nopoli : Aeneida parlim in Sicilia, partim in

Canipania, undecim annis confecit.

'i. Auguste Jal s'efforce de démonlrerque, dans toutes ces descriptions,

Virgile ne sacrifie pas le mot propre au mot figuré, et que ses traducteurs

en diverses langues ont tort d'entendre navire là oïl le poète a mis puppis
ou prora . S'il dit :

lamque fere sicœ subductae lit tore puppes,
c'est que la poupe sortait la première de l'eau pour monter sur le rivage,

au moment où on aborbail vers le sable. Il nous montre Anchise

Stans celsa iu pnppi,

parce qae la poupe est la place d'honneur. Il écrit ailleurs :

A nchorn de prora iacitur,

elen effet, l'ancre étant suspendue à la proue, c'est de \h qu'elle doit Atre

jeléc au moment du mouillage. Une telle précision dans les détails qu'il

nous cal possible de contrôler par nous-mAmes nous garantit l'exactitude

du poète pour ceux où il est notre source unique.
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vée d'Enée à Cumes, Virgile nous décrit le mouillage des

navires et décompose en ses différents temps l'ensemble

de la manœuvre. On faisait virer d'abord les vaisseaux

qui tournaient dès lors leurs proues vers la mer: obuer-

tunt pelago proras ; venait ensuite le mouillage propre-

ment dit : tiim dente tenaci anchora fundebat nanes ; enfin

on rapprochait peu à peu l'arrière du rivage, (^^lY^ora

curuae praetexunt puppes. Dans le récit de la tempête,

au premier livre, les mois employés par le poète nous

montrent clairement que les anciens savaient, tout comme
les modernes, naviguer près du vent, c'est-à-dire les

vergues obliques : obliquât sinus in uentum, ou bien avec

les vergues brassées, de telle sorte que leurs plans fus-

sent perpendiculaires au plan de la quille: aequatis pro-

cedere uelis.

Au livre cinquième, vers 114-285, nous trouvons une

peinture grandiose d'une course de quatre navires qui se

disputent le prix aux jeux funèbres. Jal a faitdecesdiffé-

rents morceaux un examen critique détaillé.

Il nous fait aussi passer rapidement sur la tactique

suivie par les Romains dans les batailles navales; sans

doute les flottes de l'Empire n'eurent plus à se mesurer

avec aucune nation sur mer, mais leurs fonctions poli-

cières les forcèrent souvent à des combats en règle con-

tre les pirates : quelques éclaircissements sur ce point

ne sont donc pas superflus *.

Les chefs de flotte, autant que possible, allégeaient

\. Sur la tactique navale, d Scritlo sulla lacticn navale di anonimo greco,

per la prima volta tradoUo e publicato del cav. prof. Francesco Corazzini,

Livorno, 1883. C'est un manuscrit de Milun découvert par Karl Mûller ;
il

est malheureusement du quatrième ou du cinquième siècle de notre ère.

c'est-à-dire de la fin de la période qui nous intéresse.
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leurs navires avant d'engager l'action
;

ils déposaient

leurs approvisionnements à terre, s'ils se trouvaient à

proximité d'un rivage, ou sur des bâtiments de charge,

quand ils en traînaient quelques-uns après eux. Ils ame-

naient et serraient les voiles, démâtaient même leurs

navires. On attaquait l'ennemi avec l'éperon, en droite

ligne, ou l'on cherchait à briser ses rames en se dirigeant

obliquement sur lui. Quant aux ordres de bataille, aux

places assignées aux diverses unités de l'escadre pour le

commencement de la rencontre, Végèce nous indique les

dispositionslesplusfréquemment adoptées. Il yavaitl'orrfo

lunaliis, présentant l'aspect d'un croissant de lune : au

milieu, le vaisseau prétorien, d'où partaient les ordres,

entouré des bâtiments de peu de solidité
;
aux extrémités

des cornes, ou, si l'on veut, aux ailes, les navires les plus

forts. La tactique était ainsi délaisser déprimer le centre;

les ailes entraient alors vigoureusement dans l'action et

enserraient l'adversaire entre elles deux. Le système

opposé était Yincuruus orrfo, offrant l'apparence d'un crois-

sant renversé, avec, en première ligne, et surtout vers

le milieu, les unités decombatles plus formidables, des-

tinées à rompre les lignes de l'escadre ennemie et au

besoin à la couper en deux; en arrière,au centre du demi-

cercle, les bâtiments de charge, qu'il fallait protéger, et

les vaisseaux de secours, mis en réserve. Ces deux ordres

de bataille se montraient encore plus accusés dans le

/brce/}s, ayant la forme de la lettre L, et dans le cuneus,

semblable à un V renversé : A ; le premier présentait à

l'adversaire ses deux bras écartés et allongés, le second

son angle aigu.

Les anciens employaient pour les guerres maritimes la

plupart des engins meurtriers qui leur servaient dans les
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guerres sur terre; ils avaientcn outre quelques machines

utilisées uniquement sur mer *.

La sambuca éi3i\t une sorte d'échelle, placée près de la

tour qui s'élevait sur la poupe, et dont on avait rattaché

l'extrémité supérieure à des cordes qui passaient par des

poulies disposées au sommet de cette môme tour, de telle

façon qu'on pût rapidement et sans bruit l'abaisser sur le

rebord du navire ennemi et arriver ainsi à l'abordage,

où la ténacité des Romains, habitués dès longtemps aux

combats corps à corps sur terre, leur assurait presque

toujours l'avantage ^ Ce nom de sambuca provient de ce

que les cordes qui supportaient l'appareil lui donnaient

vaguement l'aspect d'une harpe ;
les cordes supérieu-

res en effet formaient avec la tour une sorte de triangle.

L'harpagon
— de àpxâ^^w, saisir — avait un nom qui in-

dique suffisamment par lui-même l'origine grecque de

l'instrument et sa destination. 11 était constitué par une

solive munie d'un crochet, avec laquelle on attirait à soi

le vaisseau ennemi \ La main de fer consistait en un

crochet attaché à une chaîne
;
on jetait le tout du côté

du navire qui se trouvait à proximité ; mais, au lieu de

saisir fortement le pont et son parapet, on s'attaquait

plutôt aux haubans, ce qui donnait souvent au bâtiment

une inclinaison peu favorable à ses évolutions *. Fron-

tin fait de Duilius le créateur de la main de fer, à tort

sans doute, puisque Pline l'Ancien en attribue l'invention

à Périclès \

1. Cf, sur toute cette question, l'appendice de Corrazzini, op. cit., p.
311.

2. Veget., Epit. r. m., IV, 15, 21.

3. Liu., XXX, 10.

4. Liu., XXXVl, 44.

5. Plin., H. N,, VII, 56, | 209 : Addidit
harpagones et manus Pendes

Atheniensis.
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L'amiral d'Auguste, Agrippa, transforma l'iiarpagon
'

:

il revêtit de ferle soliveau, pour que l'ennemi ne pût réussir

à le couper, et en développa la longueur pour empêcher

que, du vaisseau d'en face, on ne tranchât les câbles aux-

quels il était fixé à son extrémité dépourvue de crochet.

Reste le corbeau, inventé par un ingénieur de Duilius,

et employé pour la première fois à la bataille de Myles ;

il nous est décrit par Polybe d'une façon obscure, dans

un texte probablement altéré *. Il est du moins infini-

ment probable que cet instrument avait aussi pour but

de rapprocher le navire ennemi, pour que les Romains

pussent se précipiter sur lui et transformer la lutte en

une sorte de combat d'infanterie. C'était sans doute une

sorte d'échelle avec parapet, servant de pont-levis '.

Tels étaient les appareils destinés à préparer de di-

verses façons et à faciliter l'abordage ;
il y en avait un

autre servant à un but tout différent : On appelait dauphin

une poutre pesante munie à un bout d'une tête de dau-

phin métallique ; on la suspendait aux antennes et on

lalançait violemment sur le pont d'un bâtiment ennemi*.

Quand l'opération était habilement faite, la force du choc

fracassait le pont et abaissait de quelques mètres le ni-

veau du navireatteint
; lesvagues, plus agitées quejamais

par tout ce branle-bas, s'élevaient plus haut que le para-

pet; l'eau pénétrait à fond de cale par la brèche entr'ou-

verte, et l'embarcation se trouvait en peu de temps sub-

mergée. Nous ignorons à quelle époque remonte le dau-

4. App., fl. ciu., V, HSsqq.
8. Polyb.,1,21.
3. Fronlin, II, 3, 24 : tuperieclo ponte transgrediehatiir Romanui

;
Ve-

get., Epit. r. m. : iniecli* pontibus, iit adversaviorum transeunt naues, ibi-

qiu gladiis manu ad manum, ut dicilur, comminus dimicant.

4. Scol. Thucyd., VU, 41 ; «col. Arisloph., Chemlùn, 759.
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phin, mais c'est une invention vraisemblablement assez

ancienne, connue déjà des Grecs.

Les Romains, gens dévots, qui ne commençaient au-

cune opération d'importance sans y avoir préludé par
des pratiques religieuses, afin de pouvoir compter plus

sûrement que les dieux seraient favorables à leur entre-

prise, n'eurent garde de déroger à cet usage dans les

choses de la mer
;
aussi des cérémonies minutieuses ac-

compagnaient-elles le départ des flottes. Cicéron et Tite-

Live font à cette coutume une brève allusion. Nostri equi-

dem, dit le premier *, ducem, mare ingredientes, immolare

hostiam consueuertmt . L'autre dit seulement, au cours du

récit d'un départ : Et sacrificio, utadsolet, rite facto \

Appien, lui, nous décrit plus en détail le sacrifice offert

à la divinité au moment oii Octave quitta avec son esca-

dre la côte d'Italie, avant la bataille de Nauloque : Des

autels avaient été dressés sur le bord du rivage ;
les na-

vires, occupés par les classiarii, se tenaient tout autour ;

chacun observait le plus profond silence. Les sacrifica-

teurs, à quelques pas de la mer, immolèrent la victime,

ils en portèrent les entrailles tout autour de la flotte, vo-

guant sur des vaisseaux légers oij les chefs étaient mon-

tés avec eux
;

ils priaient que, par ce sacrifice, s'éloignas-

sent des vaisseaux tous lesfâcheuxdestins;puis on divisa

les entrailles, on en jeta une partie à la mer, une autre

fut brûlée sur les autels \

Assurément, rien ne nous prouve la survivance de

ces pratiques au temps des flottes prétoriennes; mais

1. Cic, De natura deorum, 111,20.

2. Liu., XXXVII, 14.

3. App., B. ciu.,W, 9a.
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de Nauloque à leur création il s'est écoule peu d'années.

L'esprit conservateur des Romains est encore plus frap-

pant en religion qu'en politique, et il n'est pas possible

qu'un usage traditionnel comme celui-là ne se soit pas

perpétué.



CHAPITRE V

PREFETS ET SOUS-PREFETS DE LA FLOTTE

En vertu même du titre de praetoriae dont les flottes

d'Italie étaient revêtues, le commandement suprême ap-

partenait sur elles à l'Empereur dont elles formaient

comme la propriété ;
d'ailleurs nous savons que les Césars

avaientdans leurs mains toutes les forces de terre et de

mer
;
donc il en était ainsi, pour une double raison, de

la flotte de Misène. Mais l'Empereur, n'en gardant que la

haute direction, déléguait le commandement effectif à des

représentants spéciaux : ce ne furent plus des préteurs,

comme au temps de la République, ce furent les praefecti

c/assis. Dans qu'elle classe de la société les Empereurs les

prirent-ils? Le doute n'était pas possible : relevant du prin-

ce d'une façon si immédiate, \e praefectus classis ne pouvait

appartenir qu'à l'ordre équestre. Cela rentrait dans l'es-

prit des institutions impériales : ces nouveaux maîtres de

Rome voulaient créer, vis-à-vis du patriciat, encore puis-

sant par ses privilèges et par les souvenirsqu'il évoquait,

une classe moyenne rendue influente par la richesse et

par l'exercice des affaires
;
ils relevèrent autant que pos-

sible celle des chevaliers, en conférant exclusivement à

ses membres les nouvelles fonctions, d'une importance pré-

pondérante, qu'ils avaient créées. C'est ainsi que,déjà sous
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Auguste, les préfets des cohortes, des ailes de cavalerie,

de l'Egypte, du prétoire, des vigiles, furent des cheva-

liers, en même temps qu'une véritable armée de procu-

rateurs préposés à des emplois divers contribuait à ren-

forcer cette formidable equestris nobilitas \ Un Cornélius

Fuscus, né d'ordre sénatorial, ne put devenir préfet de la

flotte de Ravenne que parce qu'il était sorti de cet ordre

dans sa jeunesse. Pline l'Ancien, préfet de l'escadre de

Misène, avait commandé une aile de cavalerie '. Ti-

lulius Bassianus avait été tribun dans la légion I Italica ;

or le tribunat militaire constituait ane des plus impor-

tantes militiae équestres.

Mais à quel degré de la hiérarchie équestre apparte-

naient ces officiers ? A un degré peu élevé, sans doute,au

commencement de l'Empire ; en effet Sextus Aulienus,

sous Tibère ', fut préfet de la flotte avant de parvenir

au rang de praefectus castrorum ; Castricius Myrio devint

dans la suite praefectus equitum, et l'inscription qui le con-

cerne est sûrement antérieure à l'an 734 de Rome, puis-

qu'il y est fait mention du vigintisexvirat, que le vigin-

tivirut devait remplacer à cette date *. Or ces deux fonc-

tions étaient bien loin de figurer au sommet du cursus

équestre.

Un certain relèvementde la condition des praefecti clas-

sis s'opéra dans la deuxième moitié du premier siècle,

comme nous le montrent les circonstances connues de la

1. Cf Tac, Hitt., II, 100 ; V. C. de la Berge, Bull, épigr., 1886, p.

103.

2. Plin I., Epist., III, li : cum praefectus aUte militaret ; Cï Léon Renier,

Mélanget (Tépigraphie, p. 238.

3. CIL, X. 4868.

4. CIL, I. p. 186, n" 837.
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vie de Lucilius Bassus qui reçut ce titre après avoir été

praefectus alae\ D'ailleurs, au temps de Claude, Néron,

Othon, on vit des affranchis commander la flotte de Mi-

sène, cela grâce à la concession de l'anneau d'or, sans

lequel ils n'y auraient jamais eu droit. Il semble que cette

circonstance eût dû rabaisser le titre de praefectus classis,

car auparavant il n'avait appartenu qu'à des ingénus ;

mais bien au contraire ! qu'on se rappelle les situations

considérables occupées par les affranchis sous ces diffé-

rents règnes ; ils ont été, pendant près de trente ans, les

maîtres de toutes les branches de l'administration
;
au-

cun discrédit n'en pouvait rejaillir sur la fonction de

préfet de la flotte qui d'ailleurs, dans la suite, retourna,

comme par le passé, aux ingénus.

Un fait assez curieux, c'est qu'à en juger par les seules

inscriptions qui nous soient pairwenues,\e praefectus clas-

sis nouvellement promu avait toujours fait partie d'un

autre corps que celui de la marine
;
mais il est possible

qu'à notre insu d'anciens capitaines de vaisseaux, étant

entrés dans le service de terre, soient ensuite retournés à

la flotte comme prae/ec^î. Quelquefois on arrivait à cette

dernière fonction après avoir exercé des charges militaires,

mais c'étaient rarement celles de tribunus militum
*
et

de praefectus equitum ^ En réalité, le plus souvent, le

préfet d'une flotte avait occupé précédemment quelque

procuratelle dans une province ou rempli des emplois

civils, comme ceux de procurator Àugusti iiigesimae heredi-

tatium, par exemple, ou de procurator patrimonii *.

4. Tac, Hist., II, 100.

2. Ce fut le cas de Rufus, CIL, X, 4867.

3. Le Préfet de la flotte de Ravenne P. Cornélius Cicatricula avait ce-

pendant exercé d'abord cette charge.

4. Fiebiger, op. laud., p. 351.
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De toutes façons, du moins, c'était une situation de

l'âge mûr ;
car on avait auparavant à son actif une lon-

gue viiîitia equestris ou de nombreuses procuratelles pro-

vinciales ;
c'est ainsi que Pline l'Ancien mourut préfet de

la flotte de Misène dans sa cinquante-septième année.

Néanmoins on n'y arrivait pas si tard que l'on ne passât

ensuite à d'autres fonctions, qui étaient généralement fi-

nancières ou purement militaires. RustiusRufinus devint

préfet des Vigiles, comme Valerius Valons qui tut même
élevé au rang de préfet du prétoire ;

ces attributions

échurent encore dans les mêmes conditions à Cornélius

Fuscus et à Vehillus.

Camille de la Berge remarque avec raison que, pendant

presque toute la durée de l'Empire, le rang de praefectus

classis fut supérieur à celui de tribunus militum et presque

égal à celui de praefecius alae que nous avons vu figurer

d'abord plus haut, et dans la suite plus bas, dans le

cursus honorum.

Il est impossible, avec les seuls documents que nous

possédons, de déterminer la durée normale des fonctions

de préfet de la flotte, en dehors des cas de renvoi acci-

dentel. Ces officiers reçurent la qualification de uir perfec-

tissimus, vers l'époque où les titres honorifiques s'intro-

duisirent, sous Marc-Aurèle et L. Verus, suivant M. Fie-

biger, en tout cas sûrement au temps de Gordien au plus

tard. Ces titres, d'ailleurs, sont assez fréquemment
omis sur les inscriptions. Nos préfets étaient souvent re-

vêtus encore d'honneurs accessoires : on en voitcpii sont

patrons de municipes, duumuiri quinquennales, llamines,

pontifes.

Au V siècle, le praefectus classis Misenatium, comme

ceux des flottes de Havenne et de la Gaule, relevait du
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magister militiim praesentalis a parte peditum in Italia,iand'is

que tous les autres étaient sub dispositioneducum, c'est-à-

dire placés sous lesordres des gouverneurs des provinces

où les escadres étaient stationnées \

Les attributions ou praefectus classis ne nous sont nulle

part indiquées par le menu. 11 est vraisemblable que l'en-

semble de l'administration de la flotte devait relever de

lui et qu'il en demeurait responsable. Une inscription

nous donne à penser qu'il avait la juridiction civile et

criminelle sur les marins placés sous ses ordres ^ On

y voit Sénécion. sous-préfet de la flotte de Misène, rendre

un jugement sur la possession d'un terrain que réclamait

Aelius Rufmus, soldat de cette flotte. H est clair que ce

pouvoir appartenait au préfet et que Sénécion n'agit ici

que par délégation.

Ce serait un cas intéressant de cognitio extra ordinem :

on pourrait admettre que l'Empereur, chef nominal des

flottes prétoriennes,se seraitréservé en même temps la con-

naissance des procès, même d'ordre civil, où les classiarii

étaient intéressés ;
et de même qu'il se faisait suppléer

dans la direction générale de l'escadre par un praefectus,

cet officier aurait été également, comme juge, le rempla-

çant du prince.

4. Divers indices nous donnent à penser que la préfecture de la flotte de

Misène était une dignité plus élevée que celle de Ravenue (v. suprà, p. 54);

on comprend d'ailleurs que Misène étant plus près de Rome, plus facile-

ment et plus rapidement accessible aux gens de la capitale, les Empe-
reurs avaient dû être amenés à se servir davantage de cette flotte pour
leur utilité ou leur agrément personnels. Du reste, le préfet de la flotte

de Ravenne était au-dessus de celui d'une flotte provinciale. V. CIL, II,

H78, et une autre inscription, sûrement authentique, qui se rapporte au

môme homme (CIL, II, 1267).

2. CIL, X, 3334. La fin du jugement est perdue; M. Mommsen cite les

restitutions tentées, qui sont de pure fantaisie.
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M. Fiebiger donne une autre base qu'un droit de juri-

diction civile sur l'équipage à la compétence du pré-

fet dans un tel procès. On se demandera peut-être, dit-il,

pourquoi une controverse de cette nature n'a pas été

tranchée suivant le droit commun, mais par un juge ex-

traordinaire. Il est probable que le fonds dont il s'agit

était intermédiaire entre des tombeaux dec/ass/ani, et que,

pour toutes les causes, publiquesou privées,relativesàdes

lieux contigus, et par suite comme reliés à des camps ou

au siège de quelque administration, le juge naturel

était le magistrat préposé à cette administration. Nous

trouvons quelque chose d'analogue dans le procès des

foulons où l'on voit en œuvre la juridiction des préfets

des Vigiles.

M. Mommsen explique en effet l'intervention des pré-

fets des Vigiles en cette aflTaire par un droit d'administra-

tion leur appartenant sur la voie publique; mais tous

les jurisconsultes ne donnent pas à leur compétence le

fondement que nous venons d'indiquer '. La question

ne peut être tranchée définitivement, faute de documents

suffisants; il est fort possible que la solution inconnue

qu'elle appelle convienne aussi au cas deSénécion. Ajou-

tons que les deux litiges sont, à peu de chose près, de la

môme époque : le procès des foulons date de 244 ; Bor-

ghesi, avec beaucoup de vraisemblance, place l'autre sous

Septime-Sévère ou Caracalla.

Un passage des Sentences de Paul nous apprend que
les jugements du prac/t'dMS dassw rendus sur les délits

militaires restaient sans appel : Hac loge c.ccipiuntur... qui

ideo in carcerem duci iubcntur quod ius dicenti non obtempcra-

{ . Cr P.-F. Girard, TexU» d$ droit romain, où Toa trouvera toute la

bibliographie du sujet.
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uerint... tribtini etiam militumet praefecti dassium... ut sine

aliquo mpe,dimento legis Iiiliae per eos militare delictum coer-

ceri possit (1).

Les licences nombreuses que prend la langue couran-

te — dont s'inspiraient généralement les graveurs

d'inscriptions
—

, le laisser aller, les élégances trompeu-
ses de quelques auteurs ont plus d'une fois fait croire à

l'existence de fonctionnaires spéciaux, alors qu'en réalité

les personnages en question ne se trouvaient pas dési-

gnés sous leur vrai titre officiel. Ainsi Tacite semble

mentionner, à côté du praefectus classis, un pmefectus remi-

gum (2). Est-ce bien réellement un autre officier ? Orelli

(3) n'a pas hésité à l'admettre, ne pensant pas sans doute

qu'on pût imputer une négligence de cet ordre à un his-

torien grave et consciencieux comme Tacite. C'est se

méprendre sur la méthode de l'auteur des Annales. Cons-

ciencieux, assurément il paraît l'être quant aux événe-

ments qu'il retrace, au fond même de l'histoire
;
mais il

a érigé en système l'alternance de synonymes souvent

créés par lui et qu'il faut soigneusement éviter de pren-

dre à la lettre
;
nous en rencontrerons, chemin faisant,

plus d'un exemple. Ici même ce procédé est très visi-

ble : en effet, Schefler, s'en rapportant simplement aux

apparences (4), voyait dansle praefecius remigum\o même
homme que Varchigubernns dont nous aurons bientôt à

parler ;
mais C. de la Berge riposte avec raison qu'il est

bien plus exact de l'assimiler au praefeclus classis, car

\. Paul, Sentent., V, 26, ad legem Iuliam de ni publica et priuala, % 1

et 2.

2. Ann., XIII, 30.

3. II, p. 137.

4. Op. laud., p. 290.
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Tacite lui-même donne ailleurs
'

ces deux titres au

même personnage, Claudius Apollinaris.

D'autre part, une inscription fait mention d'un heneft-

ciarius stolarchi -. Qu'était ce stolarchus ? D'après Henzen,

suivi par Marcjuardt et M. Ferrero, il était le chef d'un

petit groupe de navires. C'est une solution peu probable ;

il n'existt -l'abord qu'une seule inscription parlant d'un

stolarchus ;
et puis nous verrons qu'il faut très proba-

blement reconnaître dans le nauarchiis le commandant

d'une division d'escadre. M. Mommsen, après Garrucci.

dit avec plus de raison que le stolarchus est tout simple-

ment le praefectus classis, dont le nom a été littéralement

traduiten grec. C'est une élégance du graveur de la pierre

qui nous fait connaître ce mol d'avoir employé un dia-

lecte noble. Une autre inscription
'

du reste appelle le

praefectus classis Misenensis è'-ap/oç ct6>.ou, ce qui parait

trancher tous les doutes.

Nous avons peu de souvenirs épigraphiques des sub-

praefecti classis. Ils suffisent pourtantà nous faire connaî-

tre leur situation juridique et sociale et à nous faire de-

viner la nature de leurs fonctions. Ces officiers apparte-

Daient aussi à l'ordre équestre, et ils étaient à peu près

de n)êmerang qu'un praefectus alae ou qu'un tribun de

cohorte ou un tribun dans une légion. C'est donc un rang
à peu près équivalent à celui du praefectus classis ; néan-

moins nous avons de très légitimes raisons de croire qu'un

sous-préfet d'une flotte d'Italie était encore un peu infé-

rieur à un préfet d'une flotte provinciale ;
on remarquera

qu'entre ces quelques grades il existait des nuances à

i. ffu(., in,57et76.

,
8. CIL, X, 3413.

3. CIL, X, 3336.
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peine perceptibles. Nous voyons Appaeus Alfinius Seciin-

dus el T. Cornasidius Sabinus sous-préfels de la flotte de

Ravenne, après avoir été praefecti alarum. Un aiit-'e

exerça préalablement la charge de tribun légionnaire \

Les anciens subpraefecti étaient généralement envoyés
comme procurateurs dans les provinces ou affectés à une

préfecture d'un autre ordre, comme la praefectura uehi-

culorum ^

Le sous-préfet de la flotte était, comme le préfet, ci-

toyen romain et pouvait obtenir les mêmes honneurs ac-

cessoires que lui
; mais, dans la hiérarchie nobiliaire

des siècles postérieurs, il n'occupait pas le deuxième

rang, comme wir perfectissimus ;
il ne figurait qu'au troi-

sième, avec le titre de uir egreghis \

M. Hirschfeld prétend (3) qu'il n'y eut pas de subprae-

fectus cîassis avant le deuxième siècle. La chose n'est point

certaine, car nous en connaissons un, aff'ecté à la flotte

de Ravenne, qui n'est pas désigné, sur l'inscription à son

nom, comme ayant fait partie d'une flotte prétorienne.

Nous ignorons la date oii apparut pour la première fois

le titre de praetoria, mais elle pourrait très bien se pla-

cer au premier siècle.

Il y avait aussi un subpraefectus dans le corps des Vigi-

les
;

il figure, dans l'ordre hiérarchique, immédiatement

après le praefectus. La mention constante et simultanée

de l'un et de l'autre sur les monuments, dit C. de la

1. CIL, VI, 1643.

2. C. de la Berge avait prétendu qu'il n'existait de sous-préfels que

pour les flottes d'Italie. (Bull, épigr., 4886, p. 107) ;
mais depuis, on en a

découvert un dans \diClassis Alexandrina. Ce point est du reste pour nous

d'intérêt secondaire.

3. CIL, IX, 5439.

4. Op. laud.,l, p. 125.
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Berge, prouve que le sous-préfet était chargé d'un ser-

vice permanent et déterminé, et non pas créé extra ordi-

nem et per tempus, pour tout le temps pendant lequel le

préfet aurait été malade ou empêché. De la similitude

des noms notre auteur conclut à la similitude des fonc-

tions, et admet que les deux classes praetoriae a\aïeul à la

fois chacune un préfet et un sous-préfet. Ce dernier point

est en effet très probable ; mais, à supposer que le sous-

préfet des Vigiles ait bien été ce que le veut G. de la

Berge, ou n'est point forcé de lui assimiler de tout point

le sous-préfet de la flotte. Cet officier n'était assurément

pas chargé du commandement d'une partie de l'escadre,

car nous verrons que cette fonction appartenait très vrai-

semblablement au naiiarchus, et en outre il y en aurait eu

plus d'un par flotte. Ce ne pouvait être un simple aide

de camp, une sorte de porte-voix de l'amiral
;
en eff'et il

eût eu une situation bien subordonnée, et nous savons

que le sous-préfet n'était pas très au-dessous du préfet.

Dès lors, il semble bien qu'il fût chargé de remplacer

le préfet dans toutes ses attributions, en cas de maladie

ou de disparition de celui-ci. Certes, cet officier restait

presque constamment sur la terre ferme, mais il pouvait

arrivcr(|u'on dût appareiller sur l'heure, en raison d'un

dauger soudain
;
la nouiinaliond'un snbpraefectus nesau-

rail éhe improvisée en un instant
;
en tout cas, la diffi-

culté eût été bien aulre, s'il avait fallu en créer un

quand la flotte tenait la mer.

Nous connaissons deux sous-préfets de la flotte de Mi-

sènc, et dmw praefecti classis antérieurs à Claude : de ces

derniers, l'un
'

a précédé sans doute l'institution des

1. Willmanns, n» 1603.



— 119 —

flottes permanentes, le deuxième a dû commander la

flotte de Misène *.

Après Claude, nous sommes bien mieux pourvus, au

moins pour toute la période qui s'étend jusqu'au com-

mencement du IV^ siècle. Passé cette époque, il ne nous

reste plus aucun vestige épigraphique de ces amiraux

ou vice-amiraux romains
; mais il est certain qu'ils ont

continué d'exister, et sous leur ancien titre, bien que,

très probablement, dans une situation moindre
; la Noti-

tia dignitatum en fait foi.

D'après Félix Robiou, la marine impériale eut, sous

Auguste, un commandement unique sans doute, « et la

qualité de vieux Romain et un commandement élevé

dans Tarmée ne furent ni un titre d'exclusion, ni une qua-

lité exigée pour le haut commandement maritime ». M.

Ferrero reconnaît que la séparation des deux flottes à ce

point de vue n'apparaît pas nettement dans les docu-

ments du début de l'Empire. Il admettrait volontiers

qu'elle se produisit plus tard dans le langage ofti-

eiel que dans la réalité, oiielle ne se fit pas longtemps
attendre. M. Hirschfeld, qui incline fort peu vers cette

opinion, fait remarquer qu'en ce qui concerne plus d'une

inscription il était superflu, après praefectus classis, d'a-

jouter Misenensis, car l'emplacement même qu'on lui as-

signait ne permettait aucune méprise. Le P. Garrucci

déjà, ne lisant pas, sur les inscriptions relatives à Cas-

tricius Myrio et àSextus Aulicnus, quelle flotte ils avaient

commandée, en avait conclu qu'au commencement de

l'Empire les deux flottes d'Italie étaient sous les ordi'es

d'un seul préfet. A l'appui de son dire il citait Tacile (jui

1. Willmanns, nM613.
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nous rapporte
*

que Luciliiis Bassus reçut de Vitellius

ce double commandemenl qui appartint aussi à Calpur-

nius Seneca. Une expression de Tacite, nous venons de

le dire, ne doit jamais être invoquée comme un témoi-

gnage inébranlable
;
mais de plus C. de la Berge a pu

répondre avec toutes chances de raison
*

que si le

texte de Tacite prouve quelque chose, c'est que ce cumul

avait un caractère exceptionnel, sans quoi il n'aurait pas

été si soigneusement mentionné. Calpurnius Seneca, lui,

et les inscriptions qui le nomment le font bien voir,

commanda les deux flottes, non pas simultanément, mais

successivement ; quant à l'omission quia préoccupé Gar-

rucci, elle n'est point extraordinaire : au commencement

de l'Empire, les corps dans lesquels ont servi les mili-

taires de toutes armes ne sont généralement pas indi-

qués. A ce point de vue, les gens de mer n'offrent donc

rien de particulier.

M. Hirschfeld admet pourtant que, par exception, il ar-

riva que le commandement des deux flottes, entre les-

quelles celle de Misène gardait toujours le primauté, fût

confié à un seul homme; ainsi, dans la campagne contre

les Parthes \ Caracalla fit choix de Marcius Agrippa

quiclassi praeerai ;
or ce personnage, antérieurement, avait

été a cognitionihus et ab epistulis *; il avait donc déjà un

rang bien plus élevé que les chefs de flotte habituels.

Quand, en temps de guerre, dans un cas particulièrement

grave, il était fait emploi des deux flottes d'Italie, on ins-

tituait un commandement suprême d'un rang supérieur,

1. ffist., II, 100.

î. HulLipigr., 1886, p. 102.

3. Hitt.Aug., Sparlian., Caraea//., 6.

4. Friedl&oder, Sittengetch., l, 183.
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mais du reste appartenant toujours à l'ordre équestre.

Par exemple, sous Galba et Othon, ce pouvoir considéra-

ble appartint à l'affranchi Moschus; sous Vitellius, à Lu-

cilius Bassus, tandis que Calpurnius Seneca, i\Carcius Ru-

fînus, et vraisemblablen:îent aussi CominiusClemens, con-

duisaient chacun, en sous ordre, une escadre.

Il suffit d'énoncer ces diverses propositions pour lais-

ser voir la place qui y est faite à l'hypothèse; nous som-

mes en présence de quelques cas particuliers assez nets,

il n'y a que témérité à prétendre en tirer une règle géné-

rale; du reste, ils se placent sous Galba et Othon, c'est-

à dire dans une période de troubles qui a pu amener un

abandon momentané du droit commun.



CHAPITRE VI

AUTRES GRADES SUPERIEURS

Terminons-en vite d'abord avec les officiers d'un ca-

ractère exceptionnel. On trouve indiqués sur certaines

inscriptions des praepositi classibus. Henzen a démontré '

que ce titre de praepositus, dans la milice romaine, était

extraordinaire etprobablement provisoire, qu'il indiquait

des officiers de grades divers et pourvus d'attributions

variables, suivant les droits que pouvaient leur conférer

leur situation sociale et leurs services antérieurs. Nous

ne connaissons qu'un praepositus classi de la flotte de Mi-

sène, un certain Artorius lustus ', antérieurement pri-

mipile dans la légion VMacedonica, ce qui atteste que les

fonctions dont il s'acquitta en vertu de son titre de prae-

positus ont dû être d'une certaine importance.

Un autre grade nous est révélé par une inscription qui

commence ainsi
*

:

D A urelio Candido naitarcho archigy M
bemi cl. pr. Misen

Quel est cet officier? Laissons de côté l'opinion de Gar-

rucci qui lit: archigymberni, oubliant la formule si fré-

1. Annali delCInUit. dieorr. areh., 1850, p. 40 sqq.

3. CIL, III, 1919.

3. CIL, X, 3349.
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quente: Dis Manibus, pour laquelle il faut ici rapprocher
les deux lettres extrêmes de la première ligne. Archigy-

berni peut être ici à deux cas différents, ce qui entraîne

de notables conséquences. A-t-il pris la forme latine, il

est au génitif et il en résulte que Varchigybernus est un

supérieur du navarque, lequel, suivant l'opinion aujour-

d'hui dominante, commande une portion d'escadre. Or,

on n'aperçoit guère quel commandement reste possible

entre ce dernier et celui du préfet.
— Le mot a-t-il gardé

sa forme grecque en es, il se trouve au datif, et, comme

on ne saurait voir dans les deux termes de l'inscription

tout un cursus, il faut admettre qu'ils ne désignent qu'un

seul grade : c'est sans doute, suivant M. Ferrero, un chef

ou un inspecteur des pilotes de la flotte. M. Mommsen

adopte la lecture susdite, mais non l'interprétation ;
il

s'agit simplement ici, selon lui, d'un nauarchus princeps,

c'est-à-dire d'un nauarchus revêtu d'honneurs particuliers

en raison de longs ou méritoires services
;
on aurait donc

cherché, par élégance, un équivalent grec au mot prm-

ceps, sans beaucoup de bonheur, il faut bien en conve-

nir. Quant à G. de la Berge \ il considère cet énigma-

tique fonctionnaire comme chargé de diriger les évolu-

tions de l'ensemble de la flotte, parce que le praefectus

classis, sortant souvent à peine d'un commandement dans

la cavalerie, pouvait être parfaitement ignorant des ma-

nœuvres nautiques. Remarquons en passant que, si l'on

doit donner pour forme nominative archigybernes, ce mot

ne s'est pointexactement modelésurle grec àpy i/tuêepvyiTYi;,

ce qui est une raison de douter. On le voit, la question

attend encore une solution indiscutable, et il est bien à

i . Diction, des ant. gr. et rom.,de Daremberg et Saglio.v» Xrchigybernus.
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présumer qu'elle ne l'obtiendra que d'un document nou-

veau ^

Il existait un officier d'un rang assez élevé que les ins-

criptions appellent pmepositus reliquationi. L'entente est

loin d'être faite sur la nature de ses fonctions. Henzen

leur attribue
' un caractère purement militaire : les na-

vires des flottes n'étaient pas toujours rassemblés dans

leurs différents ports; au contraire, un certain nombre

de bâtiments croisaient en permanence pour maintenir

la sécurité dans les mers voisines. Il arrivait parfois que

presque tous les vaisseaux dussent se mettre en campa-

gne ;
il ne restait au chef-lieu de la flotte qu'un dépôt

peu considérable, à la tête duquel se trouvait apparem-
ment notre praepositus reliquationi. C. de la Berge, qui

admet cette solution", remarque après d'autres que prae-

positus semble indiquer une fonction temporaire, plutôt

qu'un véritable grade dans la hiérarchie, ce qui donne à

la doctrine de Henzen une vraisemblance indéniable.

Les inscriptions conservées nous montrent qu'on appela

à ce poste un centurion légionnaire, déjà de haut rang,

puisqu'il devint immédiatement primipile *. De la

Berge suppose qu'à l'époque, inconnue d'ailleurs, où ce

personnage fut préposé au dépôt de la flotte de Misène,

celle-ci avait été chargée de transporter des troupes en

i . Il n'y a malheureusement aucun secours à attendre d'un texte du

jurisconsulte lauolenus, Dig., Ad SenattisconsuUum Trebellianum, I, 46, 1.

36, § 1 . Il y est dit seulement qu'un archtgybernus fuit d'un trierarelius son

héritier bénéficiaire ; c'est le point de départ d'une discussion juridique
sur les fidéicommis. Ce passage néanmoins nous donne une forme nomi-

native ; elle est en us
;
mais reste à savoir s'il y en avait deux.

2. BulL<UllIn$tit.dieorr.arch., 1850, p. 117, note 1
; p. 126 sqq.

3. BulUt. cU., p. 116.

4. CIL, VIII.iupp^, 14854.
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Orient, et que les centurions légionnaires eurent pour
mission de surveiller les embarquements.

M. Mommsen repousse nettement *

l'opinion que nous

venons d'exposer. Pour lui, le praepositus reliquationi

est un fonctionnaire d'administration. On connaît cet

usage des Empereurs, à leur arrivée au trône, de répartir

une certaine somme entre les soldats; les classiarii par-

ticipaient, comme de juste, à ce donatiuum. Mais on n'en

délivrait immédiatement que la moitié; le reste n'était

distribué aux soldats qu'au moment de leur honesta mis-

sio ; c'était une prudence: ils se trouvaient ainsi, à leur

libération, à la tête d'un petit pécule bien utile, dont ils

eussent peut-être gaspillé le montant, s'ils en avaient eu,

pendant leur service, la libre disposition. Cette réserve

constituait la reliqitatio, et on en confiait la gestion à no-

tre praepositus. M. Mommsen s'appuie sur un texte de

Paul ^

qui appelle reliquatio tutoris ce que le tuteur

doit à son pupille à la fin de la tutelle; et M. Fiebiger

préfère son explication, parce qu'un praepositus reliqua-

tioni de Misène, C. Sulgius Gaecilianus ', exerça une au-

tre fonction financière, celle de praepositus thesauris domi-

nicis (c'est-à-dire imperatoriis) .

Les deux arguments ne sont point cependant sans ré-

plique : il y aurait une différence sensible entre la re^/î'gwa^io

du tuteur et la nôtre ;
la première est une sorte de solde

après balance entre les frais de gestion du tuteur et le

montant des revenus qu'il a perçus ;
il n'est question de

reliquatio qu'à ce moment et non pendant toute la durée

de la tutelle
;
tandis que, dans l'autre cas, il y aurait re-

\. Bonner Jahrbûcher, vol. 68, p. 5o.

2. Dig., De administratione et periculo tutorum, XXVI, 7, 1. 44.

3. CIL, VlII, supp., 14854.
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liqiiatio dès l'instant où cette part du rfona^muw est entrée

dans la caisse de réserve. Pour ce qui est du cumul des

fonctions financières, nous savons déjà que fréquemment
les officiers de marine avaient exercé ou pouvaient être

appelés à exercer encore des charges civiles, celles d'or-

dre financier comme les autres. Quoi d'étonnant dès lors

à ce que, au moment où il était fait praepositus reliqua-

tioni, situation probablement temporaire, avons-nous dit,

Caecilianus fût ôéjk praepositus thesanris dominicis ? Cette

coïncidence n'a rien que de très naturel et Ton n'y doit

voir que l'œuvre du hasard. Il est à remarquer, d'abord

que M. Mommsen va chercher bien loin son explication, et

puis que nous ne connaissons aucun praepositus reliqua-

tioni, au sens où le prend cet auteur, dans l'armée de

terre
;
rien même ne nous atteste qu'il y en ait eu, et

pourtant, que représente le chiffre total des clas'<iarii

auprès de l'ensemble des légions? L'opinion de Henzen

et de la Berge a en outre l'avantage d'établir un paral-

lélisme très rationnel entre le praepositus reliquationi et le

praepositus uexillationi classis \ lequel ne commandait

pas de navires détachés, puisque nous reconnaîtrons cet

office comme étant celui du navarque, mais des classiarii

groupés séparément pour un service à terre.

Quant au rang du praepositus reliquationi, l'inscription

de Caecilianus, déjà plusieurs fois citée, quelque inter-

prétation qu'on lui donne, nous le fait apparaître comme

supérieur au nauarchus et inférieur au primipile.

Mais, quelque obscurité qui règne au sujet des officiers

dont nous venons de parler, elle n'est pas plus complète

que celle qu'il faut tâcher maintenant de dissiper tant

1 . II est vrai que sur l'inscription à laquelle nous devons la connais'

tance de ce litre, on lirait tout aussi bien praet (es) que praepositus.
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bien que mal. On trouve fréquemment sur les monuments

les deux titres de trierarchus et de nauarchus. Sont-ils

équivalents ? Ou bien en quoi diffèrent-ils? Prenons bien

garde que ce sont deux mots grecs latinisés et formés

d'une manière identique ;
nous n'avons donc pas Ja

même ressource d'interprétation que pour le slolarchus et

le praefectus classis. Robiou, constatant seulement l'ab-

sence de textes explicatifs, dit que triérarque semble avoir

prédominé, sans chercher à le distinguer nettement de

navarque. M. Ferrero a bien vu que les deux termes ne

devaient pas être synonymes, mais il se borne à peu près

à douter du sens exact de l'un et de l'autre. 11 est diffi-

cile de partir de l'usage grec, car il était flottant
; vaôapyoç

désignait, chezles Grecs, soit un amiral, soit un capitaine

de vaisseau. On ne peut rien construire sur une telle

base.

Tâchons d'abord de nous assurer que nous avons affaire

à deux sortes d'officiers, il nous a été conservé un monu-

ment élevé en 196 en l'honneur de Caracalla par les

navarques et par les triérarques de la flotte de Misène.

Voilà qui paraît net. De plus, nous avons un texte juri-

dique non moins affirmatif: Item nauarchos et (toujours

et) trierarchos dassium hire militari posse testari, nulla du-

bitatio est \ Si c'était là une disposition du Bas-Empire,

on pourrait croire peut-être à une allitération, à une de

ces redondances dont les juriconsultes de ce temps font

un tel abus; mais le passage en question est emprunté
au Commentaire sur VEdit d'Ulpien, qui n'emploie les mots

qu'à bon escient. Il semble impossible de nier qu'il s'agit

bien là de deux classes d'individus à ne pas confondre.

1 . Dig., De bonorum possessione ei testamento, XXXVlI, 13, 1. un., S 1.
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Chez les Grecs, la trière était le navire type ; son nom

était le nom générique propre à désigner toute embarca-

tion à destination militaire
;
son chef devait s'appeler

TpiYipxpxo?-
Sans doute, il n'en va pas de même chez les

Romains qui emploient avec une généralité pareille le

mot liburne. Malgré tout, on peut penser tout d'abord et

vouloir soutenir qu'empruntant ce mot trierarchus aux

Grecs et le transportant tel quel dans leur idiome, ils lui

ont gardé son sens
;
le trierarchus sera donc proprement

le chef d'un navire de dimensions et d'espèce quelcon-

ques. Nous verrons plus loin que c'est probablement la

solution juste. 11 y a seulementun texte embarrassant,

mais qui le serait davantage s'il ne se trouvait pas dans

Tacite, dont on ne saurait trop se méfier au point de

vue des expressions techniques : Claudium Pyrrhicum,

trierarchutn liburnicanim ibi nauium '. Nauiuml dira-t-on.

Pyrrhicus en commandait donc plusieurs. Alors il nereste

plus pour conduire un navire unique que le nauarchus,

pendant que le triérarque serait à la tète d'une portion

d'escadre. Un autre monument d'ailleurs semble d'acord

avec ce texte. Sur une inscription ", G. Pullius Marinus

de la flotte de Misène, est dit sec{ulor) tri{erarchi). Le se-

cutor, dans l'armée déterre, est le subordonné d'un ^n-

bunus
; l'analogie donne à croire que le trierarchus, auquel

est adjoint pareillement un secM^or, commandait plusieurs

navires, de même que le tribun commandait plusieurs

centuries '. Et comme il faut bien un chef pour tout

vaisseau, qui a, individuellement, une personnalité àpart

{. TacHii/., 11,16.

2. CIL, X,3391.

3. El l'analogie parailrail compléléc par ce fait qu'il y avait un centu-

rion par navire. V. infrà.
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et bien tranchée, on pourrait dire que ce chef est le nauar-

chus, et qu'il commande un navire, grand ou petit.

Ici, M. von Domaszewski a un système tout particu-

lier
'

: Les trierarchi seraient, selon lui, les capitaines

des petits bâtiments, jusques et y compris la trirème, les

nauarchi étant réservés pour les grands navires, tétrères,

pentères, etc Après une semblable explication, il y

aurait lieu de s'étonner qu'il n'existe pas une bien plus

grande disproportion entre les nombres de nauarchi et

dQ trierarchi de nous connus, alors que les monuments

nous font connaître si peu de navires de grandes dimen-

sions dans la flotte de Misène. Aussi M. Mommsen repousse

cette opinion % et de fait nous avons une inscrip-

tion '

oîi on lit, sans aucune restitution arbitraire :

adiutor trierarchi \\\\ Venere. M. Ferrero montre, en cet

endroit, beaucoup de condescendance : peut-être, dit-il *,

les trierarchi commandaient-ils aussi les quadrirèmes, qui

n'auraient pas été considérées comme des bâtiments de

réelle importance;
— mais alors notre première objec-

tion devient infiniment plus grave ;
nous n'avons qu'un

nom d'hexère et un de quinquérème ;
et du reste que

devient la distinction basée sur la première partie du

mot, trier ? Ou bien adiutor trierarchi serait un titre large

et compréhensif, adopté même pour les lieutenants des

navarques. Mais si la distinction n'est pas vraie à l'é-

gard du subordonné, il est fort à croire qu'elle ne l'est

pas non plus à l'égard de son chef, et ainsi le système

1 . Annotations à Marquardt (trad. franc.).

2. CIL, X, 3340.

3. CIL, X, 3391.

4. Iscrizioni e ricerche nuove, p. 26.
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que nous venons d'exposer paraît en réalité absolument

dénué de fondement.

Pourtant, il y a un point qu'il n'est peut-être pas

mauvais d'en abstraire et de maintenir: c'est que le na-

varquo est supérieur en quelque façon au triérarque ;
en

effet, nous savons des officiers qui ont été successivement

l'un et l'autre, et, dans leurs cursus honorum, lorsque

l'ordre direct n'est, pour de solides raisons, pas douteux,

le titre de trierarchus figure en premier lieu. On est au-

torisé à dire que les règles touchant l'énumération d'un

cursus sont ajsez rigoureuses pour que cet argument de-

meure le plus inébranlable de tous.

Partant de cette donnée certaine, C. de la Berge à

émis une opinion qui semble bien présenter les meilleures

garanties. M. Ferrero n'a pu la connaître et la discuter

dans ses deux livres, en raison de la publicité tardive

donnée au mémoire de cet auteur
;
mais le plus sérieux

des historiens postérieurs de la flotte romaine, M. Fiebi-

ger, a repris sa doctrine et l'a même appuyée d'arguments

nouveaux. Le triérarque est bien véritablement le capi-

taine de vaisseau qui n'a qu'un bâtiment sous ses ordres.

Nous avons vu qu'il y avait deux objections : d'abord l'ar-

gument tiré de secutor trierarchi; mais celte comparaison
entre le tribun légionnaire et le triérarque n'est-elle pas

un peu spécieuse et bien risquée ? 11 suffira, à notre

avis, pour la détruire, de renvoyer au paragraphe où il

sera traité de la situation honorifique du triérarque ;

disons tout de suite (ju'elle était inférieure à celle du tri-

bun, puisqu'elle n'atteignait même pas à celle du centu-

rion. Quant à Tacite, ici comme partout il n'est rien de

mieux que de lui opposer Tacite lui-même. Lorsqu'il ra-

conte Thistoire du faux Néron tué par Galpurnius Aspre-
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nas \ il parle de deux trirèmes et de deux triérarqnes :

donc, autant de chefs que d'embarcations. Et M. Ferrero

avait lui-même déjà noté le caractère très extraordinaire

qui lui paraissait appartenir au texte cité plus haut. Ta-

cite a visiblement employé une locution vicieuse
;

il ne

faut pas s'y arrêter.

Reste à définir le nauarchus. Végèce dit quelque part^ :

siib quibiis (classium praefeciis) erani déni iribnni per

cohortes singuîas constitiiti. Ce passage, encore que bien

obscur, nous donne à entendre que ces tribuni éiaïent des

chefs de petites escadres — qui auraient été au nombre

de dix dans chaque grande flotte. Nous allions en dire

autant du nauarchus. Que faire de ce dernier ? La diffi-

culté paraît devoir se résoudre en une question de temps :

ces tribuni classis , que ne mentionne aucune inscription,

pouvaient bien exister au temps de Végèce, et même à

partir de Dioclétien, car Am mien Marcellin, chroniqueur

non méprisable, nous parle, ce qui est mieux encore, d'un

tribun commandant à une flotte entière
'

;
seulement

il faut entendre sans doute un détachement un peu im-

portant. Mais avant Dioclétien, le silence absolu de nos

sources nous force à dire qu'il n'existait pas de ces tribu-

ni. Au moment de leur création, étaient-ils les organes

d'une combinaison administrative nouvelle ? C'est peiit-

être possible, mais contraire à toute vraisemblance, vu

la décadence des escadres au IV^ siècle. Qui donc auraient-

ils alors remplacé ? Henzen répond : les stolarchi ;
mais

il a été déjà fait table rase de cette opinion. Eux écartés,

il n'y a plus de choix : ce sont les nauarchi. Divers écri-

1. Hist.,\l, 9.

2. Epit.r.m., IV, 32.

3. Amm. Marcell., XXllI, 3,9.
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vains du temps de l'Empire semblent favorables à cette

thèse ;
il est vrai qu'en cette circonstance ils parlent de la

République romaine d'une façon générale ou se placent

dans rhistoire de la Grèce. Cependant nous voyous sur

un document épigraphique
' un nauarchus appartenant

à une flotte fluviale, celle du Rhin : et lorsque nous son-

geons que, dans la composition de ces flottes, il n'est pas

rappelé un seul vaisseau de plus grandes dimensions que
la trirème, nous avons un argument de plus contre le

système qui distingue, quant au commandement des na-

vires, entre les nombres des rangées de rames. On ne

peut songer ici qu'à une subdivision de la flotte.

Et pourtant, il faut encore quelques explications. Cicé-

ron en effet semble nouscontredire nettement : il appelle

toujours nnunrchi des commandants de navires. Mais d'a-

bord il est antérieur à l'organisation maritime créée par

Auguste ;
et de plus, plaidant pour les Siciliens, il se

servait sans doute des termes grecs qu'employaient les

Siciliens eux-mêmes *. Or vauap^o;. nous l'avons dit, dé-

signait bien souvent, dans la langue grecque, un capitaine

de navire. — Enfin on lit dans Végèce
'

: Singulae autem

liburnae — il s'agit des navires de guerre des flottes de

Misènc et de Ravenne — singulos nauarchos... habebant.

Mais Végèce écrivait au IV« siècle finissant. Nous avons

déjà assisté à une innovation dont il fut contemporain,
l'institution des tribuni classis. Il est certain que le terme

ôv. trierarchus n fini par disparaître ;
il fallait môme que

la tradition eût une bien grande force pour qu'on le main-

tint si longtemps, quand on ne désignait plus depuis des

I. CIL, XII, 2412.

s. DeSuppliciU, 17-53.

3. Epit.r. w.,lV, 3J.
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siècles tous les navires de guerre que par le terme uni-

forme de liburne. On le remplaça évidemment par le uiot

nauarcims qui put d'autant mieux perdre son sens primi-

tif que désormais, en le conservant, il aurait fait double

emploi.

Telles sont les solutions qui nous paraissent les plus

raisonnables relativement à ces difficiles problèmes ;
on

n'y parvient que par l'élimination successive des diverses

hypothèses qui se présentent comme également possi-

bles. Cette méthode est toujours un peu risquée, et nous

devons convenir en finissant qu'on aurait tort à ce sujet

de se montrer trop affirmatif.

Nous ne savons d'ailleurs quel a été, pendant les trois

premiers siècles de notre ère, le détail des fonctions du

nauarchiis ;
du moins il exista des nauarchi dès le début

du principat ;
nous en connaissons un, en effet, que Tibère

avait aff'ranchi avant de lui donner ce titre ^ lis de-

vaient être, eux aussi, nommés directement par l'Em-

pereur.

Une formule singulière est celle de bis nauarchus qu'on

trouve sur une inscription ^ D'après M. Fiebiger % ces

officiers, tout comme les praefecti fabrum et les tribuns

militaires, étaient probablement nommés pour un an
;

donc, autant de fois ils étaient nauarchi, et autant d'an-

nées de service doivent leur être attribuées. Ce n'est as-

surément qu'une conjecture, mais qui peut très bien se

défendre.

Il semble qu'il ait existé plusieurs degrés dans la digni-

té de navarque, comme le note M. Fiebiger : l'épigraphie

4. CIL, Vis, 8927.

2. CIL, X, 8350.

3. Op. laud., p. 368.
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nous fait connaître le nauarchus princeps ', qui était

manifestement le plus élevé en grade; on doit croire qu'il

avait dans la flotte le rang que les centurions primipiles

possédaient dans les légions ". Il y avait aussi le nauar-

chus archigubenius, et l'on ne saurait voir dans ce dernier

un ancien gubernator devenu archigubernus ; cet avance-

ment lui était impossible, ou alors comment n'aurait-

il pas été accordé à ôea gubernatores dont nous savons les

noms et les carrières, et quicomptaientà leuractif vingt-

six annéesde service '.

Les «awarc/îi étaient-ils citoyens romains "^ Il y a des

chances pour qu'ils ne le fussent pas dans les premiers

temps ; beaucoup n'étaient pas ingénus : Fun d'eux, un

certain Iulius Hilarus, se dit affranchi d'Auguste *.

Mais plus tard ? L'indication de la filiation et la mention

de la tribu font défaut dans les monuments qui les con-

cernent, à l'exception de trois. Seulement n'oublions pas

qu'elles manquent aussi quelquefois dans les épitaphes

des légionnaires qui étaient sûrement duei' Romani'\

Les fonctions du triérarque ne nous sont nulle part

indiquées, mais elles se devinenl : outre la conduite géné-

rale du navire, quand il était en mer, et sous la direction

du préfet, il s'occupait sans doute à terre de faire exer-

cer à la manœuvre les gubeniatores, les rémiges, et de sou-

mettre aux exercices militaires les milites classiarii ; quant
à ces derniers, il y aurait quelque motif d'hésitation,

1. CIL, X„8215.
2, Verrero, Bulletin des antiquités afrt'caines, 1884. p. 4fi8.

;{. 5ir Marquardl, «w«» Kcrrero et C. (le la Berge (l)icl. Dareiuberg et

Saglio, V® Àrchiyuhfrnui) .

k. CIL, VI„8927.
5. Sic Fiebiger et de la Berge.
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mais nous savons que leurs testaments devaient être si-

gnés du triérarque
*

;
évidemment c'était leur chef.

L'épigraphie nous a transmis les noms de deux subor-

donnés du triérarque, qui lui servaient en quelque sorte

de lieutenants, d'officiers d'ordonnance, comme nous di-

rions aujourd'hui: le secutor et Vadiutor.

On débutait en général par la fonction de triérarque,

et on ne montait pas plus haut; cependant, lorsque le

décurionat fut accordé à ces officiers, il leur devint sans

doute possible d'atteindre à la dignité de navarque et

même à celle de centurion légionnaire; et toutefois, nous

n'en connaissons encore qu'un exemple, celuid'un triérar-

que de la flotte de Ravenne.

Leur situation juridique sera vite définie
*

: au début,

parmi eux comme partout, on trouve un grand nombre

d'affranchis; dans la suite, ce furent surtout des péré-

grins, auxquels, il est vrai, on accordait souvent le droit

de cité; c'est du moins ce qu'on peut induire d'un di-

plôme de Claude
^

et de quelques inscriptions où figure

l'indication de leur filiation et de la tribu où ils sont

inscrits *.

Il faut dire quelques mots d'une fonction dont nous

rencontrons la trace sur uneinscription trouvée à Alexan-

drie : il s'agit des Sexavoî ^ L'explication est d'autant

plus nécessaire que le personnage ainsi appelé sur le mo-

nument en question appartenait à une flotte prétorienne

et, à vrai dire, plutôt à celle deMisène, puisque celle-ci.

1. Cf CIL, X, 3369.

2. V, Fiebiger, op. laud., p. 384.

3. CIL, III3, p. 844.

4. V. par exemple CIL, X, 3361.

5. Cf Ferrero, L'Ordinamento, pp. 161 et 200.
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d'une façon générale, avait l'Egypte, selon Végèce, dans

son domaine maritime. Malheureusement, la reconstitu-

tion de cette dignité semble bien hasardeuse. On lit dans

\égèce:Erant decani dénis militibus praepositi
'

; et Modes-

tus nous dit: decem militibus sub uno papilione degentibus

unus quasi praeesset decaiius -. Donc, dit M. Fiebiger ^

le decanas est celui qui est préposé au commandement

d'un groupe de dix. Or, dans Polybe
*

et Diodore de

Sicile', le mot Ss/txvaia désigne un groupe de dix navires.

Le Sexavôçne saurait donc être que le chef d'une St/tavaix
;

c'est un synonyme grec de nauarchus, mais qui n'a pas

été traduit en lettres latines. 11 va sans dire qu'ici le

chiffre dixn'est qu'approximatif,
— On le voit, là encore,

il est aussi malaisé de contredire que d'approuver.

Nous avons rappelé le passage de Végèce suivant le-

quel les marins des flottes de Misène et de Ravenne for-

maient respectivement dix cohortes, à la tète desquelles

étaient placés dix tribuns; nous avons vu dans ces offi-

ciers des navarques dont le nom avait été ti'ansforn)é au

cours des temps. Ce passage n'a cependant pas toujours

éii interprété de la sorte : Bocking, éditeur de la Notitia

dignitatum, admet que ces tribuns étaient investis des

mêmes fonctions que les tribuns militaires do l'armée de

terre. Et en effet, nous trouvons dans un texte littéraire
*

— encorede Tacite, à qui nous devons déjà tant de compli-
cations — la qualification de cAt/tarc/iMS appliquée à Volu-

1. Epit.y. m., II, 8.

2. De uocabulis rei militarU, % 9.

3. Op. laud., p. 377-381.

4. PoIyb.,XXin,7, 4etXXV, 7, 1.

5. Dio'd. Sic, XIV, 103, 3.

6. TtiC.,Ànn., XV, 51.
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sius Proculus, officier de ia floUe de Misène, qu'Epicha-

ris voulait faire entrer dans la conjuration contre Néron
;

ce mol ne serait que ia traduction exacte en grec de tri-

bunus. On s'expliquerait très bien ainsi, suivanl Garrucci,

le nombre des mille classiarii, partisans d'Othon, qui fu-

rent enveloppés près de Plaisance \ D'ailleurs, dix co-

hortes font une légion, et précisément le môme Végèce

nous dit : apud Misemim et Rauennam singulae legiones

cum classibus stabant \ Mais, Juste-Lipse l'avait déjà re-

marqué ^ nulle part ailleurs, ni dans les textes, ni sur

les inscriptions, on ne trouve une mention quelconque
de ces faits. Quant au chiliarchus de Tacite, il n'est môme

pas péremptoirement établi
; plusieurs manuscrits des An-

nales portent, au lieu de ce mot, nauarchus, et il y a de for-

tes présomptions pour que cette variante * soit préféra-

ble à l'autre lecture. Pourtant, suivant Camille de la

Berge, il est vraisemblable que les équipages étaient for-

més en cohortes, cadre commode adopté pour l'infante-

rie auxiliaire. Ce point de vue demande à être rapproché

de la question du centurio classicus.

Dans la campagne maritime de César contre les Vénè-

tes, il y avait un centurion par navire '. En fut-il de

même lorsqu'on organisa les flottes permanentes ? Les

textes et les inscriptions nous le diront. Sur lesépitaphes

d'un certain nombre de centurions, on trouve indiqué

le nom d'un navire, et sur les inscriptions funéraires

des soldats de mer, le nom du classiarius est accompagné,

i . Tac, Hist.U, 100.

2. Epit.r. m., IV, 31.

3. De magn. rom., I.

4. C'est celle qu'adopte Halm (dollect. Teubner) : erat nauarchus in ea

classe Vûlusius Proculus.
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tantôt du nom du navire, tantôt de celui du centurion,

mais plus souvent encore de trois mots : centuria, puis

l'indication du navire d'après ses rangées de rames, et

enfin le nom de ce navire. Donc, évidemment, autant de

navires, autant de centuries, et cela quelles que soient

les dimensions des bâtiments. On voit bien, sur une ins-

cription
'

: Centuriae Valeri Rufi trière Neptuno; doit-on

en conclure que cette trière comptait dans son équipage

plusieurs centuries ? Non, car ailleurs % on trouve

la formule Centuria quadriere Fide, ce qui laisse supposer
l'existence d'une seule centurie sur cette quadrirème, na-

vire plus considérable que la trirème et qui eût mieux

mérité qu'elle d'en porter plusieurs; et d'autre part une

inscription indique de môme le nom du centurion \

alors qu'il s'agit d'une liburne, bâtiment de petit mo-

dèle, à deux rangs de rames seulement, sur lequel on

pourrait difficilement concevoir deux centuries. Cette

double indication du centurion et du navire ne figure que
sur les deux inscriptions que nous avons rappelées, et M.

Fiebiger en donne apparemment l'explication la plus sa-

tisfaisante, quand il dit que les vaisseaux en question

avaient sans doute des homonvmes dans l'autre flotte

prétorienne
*

et que la mention du centurion restait

ainsi le meilleur moyen d'écarter une équivoque sans

cela inévitable *.

4. CIL, VI, 3165. Celte iascriplion est aujourd'hui au Louvre; elle a

été reproduite avec des lacunes et des inexactitudes au no 567 de M. Fer-

rero.

2; CIL, VI. 1063 et 1064.

3. CIL, IX, 42.

4. Et en effet nous pouvons nous en assurer pour lu trière Neptunus ;

cfClL, X.SdoO, et XI, 98.

5. Op. laud.,p.361.
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Mais le problème se trouve étrangement compliqué

par le fait d'une inscription célèbre qui, considérable-

ment mutilée, tronquée dans sa partie de gauche, a

donné lieu à diverses restitutions on ne peut plus dis-

semblables. Il est indispensable de la reproduire ici, ac-

compagnée d'abord delà restitution la première en date,

celle de Henzen \

mWi NErVAE ABNEPOTIB

ARCHI CLASSIS PRAETOR MiSEN

NTVRIONATVS • QVIBVS DIVVS PIVS

AVERAT • ADIECTO TERTIO ORDINE

PEM AEQVAVERINT

L'année suivante, M. Mommsen donna une autre in-

terprétation toute différente
'

:

centuriones trierarchi • nau

deuoti n- m q e quod ad binos ce

naues • class praet Mis orn

optimum princi

Selon lui, Antonin le Pieux avait déjà accordé le rang,

ou tout au moins les honneurs du centurionat aux na-

varques et aux Iriérarques (hinos centurionatus),eÀses suc-

cesseurs, les diui Neruae abnepotes de l'inscription, Marc-

Aurèle et L. Verus, étendirent cette faveur aux principes

— nous parlerons plus loin de ces derniers— qui formè-

rent ainsi le tertius ordo, les trierarchi composant le

premier, les nauarchi le second. Mais, remarquait déjà G.

de la Berge, la formule deuoti numinibus maiestatibusque

eorum est ici un anachronisme, car on ne la voit pas en-

core en usage au temps de Marc-Aurèle.

Ebranlé par les critiques qui furent faites de sa resti-

tution, M. Mommsen en proposa une autre, en repro-

1. Bull. dell'Instit. di corr. arch. 1851, p. 174 sqq.

2. I. R. N., no 2653.
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diiisantle document au Corpus
*

; elle diffère toujours no-

tablement de celle de Henzen :

classem sunm hono

nauarcki et • trier

quod- ad- altéras- ce
t

optimum
-

prt'nci

D'après cette nouvelle interprétation, Antonin le Pieux

aurait créé un deuxième ordre de centurions pour les

navarques et les triérarques ;
Marc-Aurèle et L. Verus

en établirent un troisième à cette image, pour ceux qui

suivaient en dignité ces officiers de plus près, c'est-à-

dire, suivant M. Mommsen, peut-être les gubernaiores.

Devant une telle explication, M. Fiebiger s'étonne ajuste

tilre : si les navarques et les triérarques avaient déjà

obtenu une telle faveur de l'Empereur Antonin le Pieux,

comment adressent-ils leurs remerciements à ce sujet

aux successeurs de ce prince qui n'y ont été pour rien ?

Comment surtout rendent-ils grâces à Marc-Aurèle et à

son associé au trône d'avoir étendu cette concession à un

plus grand nombre ? Est-ce donc relever un titre ou une

distinction que de les prodiguer ? Les triérarques et na-

varques de la flotte de Misène ne pouvaient ignorer ce

qu'il en est, et on aurait tort de leur imputer gratuite-

ment une telle naïveté. 11 n'y a qu'un détail à approuver
dans la deuxième restitution de M. Mommsen ;

il place à

juste litre les nauarcki avant les trierarchi sur l'ins-

cription, contrairement à Henzen
; mais, à part ce dé-

tail, la restitution de ce dernier semble infiniment meil-

leure.

La difficulté gît évidemment dans l'interprétation à

i. CIL, X, 3340.
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donner aux mots : tertio ordine. Henzen adopte à cet égard

la thèse très plausible de Giorgi : Marc-Aurèle et L.

Verus décidèrent que navarques et triérarques devien-

draient, à l'expiration de leur temps de service sur la

flotte, décurions dans leurs municipes respectifs ;
donc

le tertins ordo serait l'ordre des décurions municipaux.

Ce qui corrobore très fortement cette opinion, c'est

qu'une semblable disposition n'aurait pas été sans pré-

cédents : Auguste avait promis la môme faveur aux centu-

rions de son armée,quand il fit la guerre à Sextus Pompée.
Un auteur

^ nous le dit formellement : toù; éxaxovTâp-

j(_ouç cô; xai iç rà; ^ouXà; auToùç tocç èv Taïç TraTptV. /.aTalsÇwv.

Il est vrai, ajoute Henzen, qu'à l'époque des Antonins

les décurions des municipes étaient dans une situation

bien différente de celle qu'ils avaient occupée au temps

d'Auguste ; néanmoins, au fond et juridiquement, la

concession était la même, et il devait toujours apparte-

nir à l'Empereur d'accorder à qui il voulait le cens ou

les attributs de l'ordre décurional, laissant à l'ordre

même le droit d'élire et de coopter, ou non, à son choix,

la personne honorée. M. Fiebiger nous montre
^

que

l'hypothèse de Giorgi est parfaitement acceptable.D'abord

il est souvent fait mention de l'ordre des décurions.

Suétone, énumérant les honneurs rendus à Auguste dé-

funt '
et ceux qui en prirent l'initiative, cite successi-

vement les trois ordres : sénatorial, équestre et décurio-

nal. Parmi les honneurs accessoires dévolus parfois aux

navarques, nous avons signalé le titre de duumuir quin-

quennalis. En effet, une inscription
*
nous montre qu'il

i. DioCass., XLIX, 14,3.

2. Op. laud., p. 373 sqq.

3. Suet.Awp., 100.

4. CIL, m, 6980.
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appartint au navarque Numisius Primus qui fut duumnir

à Sinope. Or ce fait prouve péremptoirement qu'il avait

reçu le centurionat, car le jurisconsulte Paul nous dit au

Digeste
'

: Is qui non sit decurio, duumuiratu fungi non

potest, quia decurionum ordinibus plebei fungi prohibentur.

Nous possédons aussi un monument - dédié par les

décurions de Misène àDomna ou à Mammaea Augusta
—

peu importe laquelle pour l'instant — , et dans la sous-

cription on lit le nom du triérarque Lucius Vitalis
; par

conséquent, au III® siècle, les triérarques étaient décu-

rions
;
à plus forte raison les navarques, leurs supérieurs,

l'étaient-ils aussi. Et cette faveur des Empereurs n'a rien

qui puisse étonner : elle s'adressait à des subordonnés,

à des aides des praefecti classis, personnages appartenant

à cet ordre équestre qu'ils affectionnaient.

En résumé, Antonin le Pieux a accordé aux navarques

et triérarques les insignes du centurionat ; ses succes-

seurs, de plus, leur donnent entrée dans l'ordre munici-

pal des décurions.

Et maintenant que nous avons adopté une conjecture

très vraisemblable sur la nature de ces cenluriones, il reste

à voir s'il \ a lieu de les confondre avec les centuriones

classici qui figurent sur plusieurs autres inscriptions.

Pour définir ces derniers, M. Ferrero, partant des pré-

misses que nous avons repoussées, reconnaît dans le na-

varque un commandant de grand navire et dans les trié-

rarques des chefs de bâtiments moindres ; les uns et les

autres auraient obtenu, suivant les restitutions, ou le

grade, ou les ornements des centurions ;
voilà quels sont,

1 . Dig., De decurionibus et filiis eorum, L, 2, 1. 7.

i. CIL, X, 3342 a.
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d'après lui, à dater du milieu du II* siècle, les centuriones

classici ;

—
quelques-uns néanmoins se seraient appelés

principes.
— Désormais les centurions sont confondus

avec les navarques et les triérarques, au Bas-Empire
avec les navarques seulement, le titre de triérarque

étant tombé en désuétude.

Mais il y a à cela une énorme difficulté dont M.Ferrero

s'est aperçu lui-même du reste : dès avant Antonin le

Pieux, il existait des centuriones classici. S'ils furent créés,

c'est qu'ils avaient des fonctions à remplir ;
est-il

admissible qu'à un moment donné ils disparaissent,

simplement parce que leur titre ou leurs insignes ont été

décernés à des fonctionnaires d'à côté, chargés d'un tout

autre service ? Y a-t-il donc eu désormais cumul d'attri-

butions entre les mains de ces derniers ? Ou bien celles

des anciens centurions étaient-elles si insignifiantes qu'on

pût les supprimer sans nul inconvénient? La seule étude

des sources de cette histoire montre qu'il n'en est rien.

En un mot, ce système est inacceptable pour cette dou-

ble raison qu'avant Marc-Aurèle ^

il y avait déjà des

centuriones classici et qu'après ce même Empereur il existe

encore des navarques, des triérarques et des cejiturions.

La co-existence de ces trois titres, alors surtout qu'on

n'en voit pas deux attribués à un même homme, atteste

surabondamment qu'il s'agit de trois espèces distinctes

de fonctionnaires.

M. Héron de Villefosse ', remarquant que 1^ plupart

des inscriptions relatives aux centuriones clas,sici ont été

trouvées loin de la station principale de la flotte, était

1. GfTac.,^nn.,XIV, 8.

2. Dict. des antiq. gr. et rom. de Daremberg et Saglio, v" Centurio clas-

sicus.
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d'avis que peut-être ces centurions commandaient des

pelotons détachés de soldats de marine, soumis sur terre

à quelque travail exceptionnel. Mais sa première obser-

vation, qui pouvait être plausible en son temps, a cessé

de l'être, grâce aux découvertes épigraphiques postérieu-

res, et la solution proposée perd ainsi son unique point

d'appui ;
nous aurons cependant à constater qu'elle con-

tient une part de vérité.

M. Mommsen, très vraisemblablement mal inspiré

dans les deux restitutions que nous avons reproduites,

apporte ici une hypothèse bien plus satisfaisante. 11 croit

que, dans la flotte^^une centurie était affectée au service

de chaque navire, et que chaque navire— ou centurie—
avait à sa tête,* avec des attributions diverses, un trié-

rarque et un centurion
;
ces deux officiers étaient donc

distincts l'un de l'autre, et bien qu'il faille entourer les

témoignages de Tacite de beaucoup de circonspection,

nous pouvons citer ici, à l'appui de notre thèse, le pas-

sage où il paraît faire soigneusement la distinction indi-

quée : respicit Anicetum trierarcho Herculcio et Obarito cm-

turione classico comitatum '.

Mais quelle était l'utilité de ces centurioncs classki ? Les

classiarii n'étaient pas toujours en mer ;
nous avons fait

voiries occupations qui leur étaient généralement réser-

vées à terre
; on les avait donc divisés par centuries,

afin que, sur le continent, ils pussent, s'il le fallait, mar-

cher centuriatim, tout comme dans les légions. Ils étaient

compris de la sorte dans des cadres tout formés, et pou-

vaient plus rapidement se mettre à la tûche. Tous les ans,

pendant que la mer était fermée, et elle l'était ordinai-

1. Tac. .4 nn., XIV, 8.
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rement plusieurs mois, les classiarii, au lieu de demeu-

rer à bord, trouvaient des emplois divers sur la terre

ferme et restaient stationnés dans les camps. Ainsi les

scholae armaturarum, que rappelle une inscription \

sont, pour M. Mommsen ", des édifices ressortissant à

la station de la flotte. Sur une foule de monuments, on

trouve le moi miles placé devant l'indication de fonctions

dépourvues de tout caractère militaire, comme medicus,

gubernator, scenicus. A terre, en effet, faisaient partie de ces

centuries navales même des hommes pourvus d'attribu-

tions administratives, et nos centuriones classici étaient à

leur tête.

Cette division en centuries, appliquée aux équipages
des escadres, paraît contredire la solution que nous

avons adoptée touchant les tribuni dont parle Végèce ;

il semble paradoxal de l'admettre quand on rejette

la division en cohortes. Mais on remarquera que
les mêmes raisons n'existent pas dans les deux cas. 11

est bon qu'une armée, qui se présente comme une forte

masse, se trouve fractionnée suivant une échelle de divi-

sions toujours plus compréhensives ; la transmission ra-

pide des ordres partis du chef suprême le veut ainsi, non

moins que leur fidèle exécution. La plus forte unité est

la légion, parce qu'il ne faut qu'un petit nombre de

légions pour former une armée romaine. Si Ton avait

alors connu nos immenses armées de plusieurs centaines

de milliers d'hommes, nul doute qu'on eût imaginé

d'autres groupements encore. Mais tout ceci est bien

étranger à nos classici : ils vont séparément, par toutes

petites troupes ;
il semble même que rarement une de

1. CIL, X, 3344.

2. Ephem. epigr., IV, p. 146, n» 503, adn.

10
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leurs centuries ait pu être affectée à un seul et même
service. Dès lors, il était inutile de les former en cohor-

tes ; ce pas franchi, l'organisation en légions aurait été,

pour ainsi dire, accomplie, et Néron n'eût pas eu à opérer

ce groupement de toutes pièces, quand il voulut créer

les légions adjutrices ;
il ne serait plus resté qu'à leur

donner un nom et à les convoquer.

Bref, à partir du milieu du IP siècle, navarques et

triérarques reçoivent simplement les insignes du centu-

rionat, mais n'ajoutent nullement à leurs titres celui du

centurion.

Quant aux centuriones classici, que Ton voit apparaître

avant même que les flottes d'Italie n'aient reçu le nomen

praetorium \ nous ne pouvons déterminer la date de

leur disparition, mais ils continuent d'exister longtemps
encore. Probablement pérégrins pour la plupart et de

rang inférieur à celui du triérarque, ils ne sauraient être

comparés aux centurions de l'armée de terre, dont ce fut

un grand honneur pour les navarques eux-mêmes de se

voir concéder les seuls ornamenta. Nous devons reconnaî-

tre que cette solution n'aide pas à définir ce que furent

ces principes dont témoignent de rares inscriptions. 11 est

hors de doute qu'ils occupaient une situation assez

haute
;
ce titre, en effet, figure, dans les cursus honorum

d'ordre inverse, avant celui de navarque ;
un monument

semble établir qu'ils égalaient, dans l'échelle hiérarchi-

que, les centurions primipiles de l'armée de terre. Mais

quelles étaient leurs fonctions ? Les dirons-nous perma-
nentes ou temporaires? Ou ne doit-on pas voir plutôt

dans princeps un titre susceptible de s'attacher à des

1. CIL, X„ 7592.
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fonctionnaires élevés dont on voulait récompenser parti-

culièrement les éminents services ? Nous avons cru en

efifet reconnaître l'existence de nauarchi principes qui au-

raient été les plus considérés des nauarchi. Les inscrip-

tions, malheureusement, rendent également possible

l'une et l'autre hypothèse, en sorte que sur ces divers

points, l'historien d'aujourd'hui fera sagement d'espérer

plus en la découverte de documents nouveaux que dans

son ingéniosité personnelle.



CHAPITRE VU

QUELQUES NOMS D'OFFICIERS DE LA FLOTTE DE MISÈNE RÉVÉLÉS
PAR LES TEXTES ET PAR LES INSCRIPTIOISS

i I. — Praefecti. — *
' Sextus AuLiENUs. Sox. f. —

Il fut préfet de notre flotte sous Tibère; son épitaphe
'

nous indique sesaulres titres: primipile, tribun militaire,

praefecliis leuis armaturae, pràefectus castrorum d'Auguste
et de Tibèi'e, à ce moment pràefectus classis, puis pràefec-

tus fabrum \ Il fut duumuir à Venafrum et à Forum lulii,

et (lumen Augustalis.
— Selon M. Mowat, cet Aulienus

n'aurait pu être praef. castr. de Tibère, parce que Tibère

em[)ereur n'a pas dirigé de guerre par lui-même
; mais,

remarque M. Fiebiger, ces praefecti, qui se trouvaient à

la tête des camps des légions, étaient aussi désignés en

temps de paix.

Ti. IULius Augusti lib. Optatus Pontianus *. On lit

i. L'astérisque signifie que le lieu où l'inscription a été découverte dé-

signe seul le personnage comme ajanlété ntlaché à la flotte de Misône,
et non à celle de Ravenne ou à une autre.

2. CIL, X, iH68, inscription trouvée à Venafrum.
3. M. Mowat lit à tort son cursus dnns l'ordre inverse ; sourent, cette

praefertuia castrorum était obtenu après le Iribunat. Quant à la pracfec-
tura fabrum, elle s'exerçait tantôt de bonne heure, tantôt à un Age
avancé.

4. CIL, X, 3018. Happelé aussi par un diplôme de Claude, de l'an 52.—
CIL. III, p. 844.
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dans Macrobe '

: Optaius (les manuscrils, il est vrai,

portent : Optanus), préfet de la flotte, sachant que le

scaurus — ou scarus, sorte de poisson demer— étaitlelle-

ment inconnu aux rivages italiens que ce poisson n'avait

pas de noms latin -, en transporta une grande multitude

sur ses navires et les répandit entre Ostie et la cote de

Campanie, les semaLiit tanquam in terra fruges alignas ;
et

pendant cinq ans, ajoute Pline l'Ancien ', tout pêcheur

prenant par hasard un scanrtis dut le rejeter à la mer.

Ce dernier auteur, sur les manuscrits, appelle notre per-

sonnage Elipertins. Ce nom a paru si bizarre qu'on a

proposé de lire : e libertis eius, c'est-à-dire de Claude,

d'après le contexte \ Pourtant un affranchi de Claude

devrait s'appeler, suivant les règles de l'onomastique,

Ti. Claudius, et non Ti. lulius. Mais Pline n'a-t-il pu se

tromper et le croire aff'ranchi de Claude, non de Tibère?

M. Hirschfeld n'admet pas sans doute que Pline ait fait

erreur, car il suppose que c'est le même individu que
Claudius Optatus, affranchi de la même époque, qui fut

procurateur du port d'Ostie ^ M. Mommsen en doute

très légitimement *.

(Ti. Claudius?) Anicetus, ancien pédagogue de Néron

qui l'avait affranchi. Un des plus tristes personnages de

ce triste temps. Il fut préfet de notre flotte en 59. C'est

lui qui suggéra à l'Empereur l'idée de faire monter

l'impératrice-mère Agrippinesurun navire qui s'entr'ou-

vrirait à un moment donné en pleine mer. La victime

1. Saturn.,Ul,i6, 10.

2. Scaurus n'est que la traduction du grec o-y-aûpoç.

3. Plin., H. N., IX, 17, §62.
4. C'est la lecture adoptée par L. Jan (Collect. Teubner).
o. CIL, XIV, 163.

6. CIL, X, 6318, adn.
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réussit à s'échapper à la nage ; alors, avec la complicité

(lu triérarque Herculeinset du centurion Obaritus, il se

rendit dans la villa où la malheureuse s'était réfu-

giée et l'assassina. En 62, pour plaire à Néron, il n'hésita

pas à accuser Octavie, la jeune femme de l'Empereur qui

voulait se séparer d'elle, d'un adultère dont il aurait

lui-même été complice *. La jeune Impératrice fut exi-

lée et peu après mise à mort. Malgré son odieuse servilité,

Anicelus tomba en digràce et fut relégué en Sardaigne où

il mourut*.

Ti. Glaudius ?) Moschus ou Oschus. Encore un affranchi.

Quand éclata la guerre contre Vitellius (69), Oschus, pour
le compte d'Othon, curam nauimn retinebat, dit Tacite \

Suivant M. Mommsen *, il ne fut en réalité qu'un es-

pion. M. Hirschfeld reconnaît en lui un véritable prae-

fedus; il admet que Moschus commanda aussi la flotte de

Ravcnne, mais cela est moins certain ;
les événements

auxquels nous le trouvons môle eurent tous pour théâtre

les parties occidentales de l'Italie. Cette guerre a été ra-

contée par ailleurs.

Claudius Iulianus. Préfet de la flotte sous Vitellius,

dans la même année 69. Pour réprimer l'esprit d'insur-

rection qui s'y développait, data in auxilium urbana cohors

I . Sud, Nero, 35 : qui fingeret dob stupratam a se faterelur...

i. DioCass., LXI, 13; Tac, Ann., XIV, 3 sqq.; Zonaras. XI, 12. Quel-

ques-uns pensent, que c'est Anicelus qui se trouve désigné tacitement par

Juvénal (VII, 218) sous le nom de Acoenonoetus : disripuli cuslos praentor-

det Acoenonoetus. Il symbolise sous ce nom le pédagogue qui n'écoute que
la voix de l'intérôl et qui relient par fraude une partie du salaire dû au

précepteur (ce dernier est un professeur ;
le paedagogus n'est chargé que de

la direction de la vie et des mœurs). V. \'Onoma$ticon de De-Vil.

3. Hist.,l, H7.

4. Rom. StaaUr . , II, p. 783, rem. 3 : UieStellung des Moschus ist nicht

die eines Befehlshabers, sondern eines Aufpassers.
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et gladiaiores, qiiibus hdiamis praeerat '. 11 fut, suivant

Tacite, un chef sans vigueur. Il était passé du côté de

Vespasien ;
Vitellius envoya alors son frère Lucius con-

tre lui
;

il fut pris et étranglé par ce dernier. C'était le

même homme sans doute que ce Iulianus ctirans gladia-

torium munus Neronis principis, dont [)arle Pline l'An-

cien ^

Sextus LuciLius Bassus. — Vitellius était monté sur le

trône, mais les légions d'Orient acclamèrent Empereur

Vespasien ;
une guerre s'ensuivit. Bassus était alors prae-

fectus alae ; Vitellius, croyant pouvoir compter sur son dé-

vouement, le mit à la fois à la tète des deux flottes de Mi-

sène et de Ravenne
;
mais il fut trahi en même temps par

Bassus et par son général Caecina ^

qui tous deux pas-

sèrent au parti ftavien. Vitellius, averti de la défection de

Bassus,ordonna en vain que l'on s'emparât de sa personne ;

l'amiral y perdit pourtant son commandement, caries Ra-

vennates, quoique livrés à Vespasien, l'avaient forcé à se

démettre. Nous savons en effet que, dans cette même
année 69, il n'était déjà plus praefectiis classium. Vespa-

sien, définitivement vainqueur, ne put le rétablir dans

cette fonction
;

il ne fallait pas indigner les classiarii

en leur donnant un chef qui avait trahi, et puis les flottes

d'Italie en avaient un à ce moment qui était plein de zèle

pour Vespasien. MM. Mowat et Mommsen ont donc tort

de prétendre que Bassus ne reçut ces deux préfectures

que du premier empereur ftavien. Le second de ces au-

teurs a dit plus exactement, dans une autre circons-

1. Tac, Hist., 111,57,76 et 77.

2. H. N., XXXVII, 11, § 4o.

3. Tac, Hist., II, 100
; III, 12, 36 et 40.


